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(DOUANES, PÉAGES, OCTROIS) 

CHEZ LES 1\0~IAINS 

INTRODUCTION 
lies impôts indirects chez les Homains. 

Les Romains n'ont ja~ais distingué par un nom particulier 

cc que nous appelons auj ourd'hui impôts indirects. Hs ne 

reconnai ssaient que deux sortes d'imp iHs~ les tributa ct les 

vecligalia. 

Par tributa, ils designaient des impôts que nous classons 

maintenant parmi les taxes directes, contribution foncière et 

pcl'sonnelle; par vectigalin, ils entendaient les Jutres revenu~ 

de l'Étl1l, s3ns distinction, aussi bien les taxes indirectes que 

les revenus du ùonrline public 1 • Ce mot avait encore une plus 

grande ext ension : il s'appliquait à certaines rcL\evances qui 

n' étaient qne la rNribntion de services rcndns aux pat'ticuliei's 

L Parmi les preuves innombrables que l'on pourrait apporter de cette 
confusion, je ne citerai qn~ ces deux pht·ases de Cicérop : (a) De Irnp . 
Pomp., 6, 1 ~- Itaque neque ex portu, neque ex decumis, neque ex 
scriptura vcctigal conserva ri po test. (b) Ad A tl., 2, 16, L Portol'iis Italiœ 
~ ublatis, agro Campano rli\'i~o , qnod \'~r.t ig-al snperest <lnmPs ticnm prœtt' r 
vier!'inum '? 



-2-

par l'J;:tat on les Yillcs; 'par exemple, le prix que l'on payai L 

pour avoir le droit d'amener dnns sa maison l'cau des aque­

ducs était rcg;1rdé comme un vectigal. On sc servait mème 

de ce terme pour désigner des impôts qui sont assimilés chez 

nous aux contributions directes : c'est ainsi que la redevance 

payée par les posse~seurs des mines sur les produits qu'ils 

en retiraient est comprise chez les Romains P-' rmi les vecti _ 

galia. 

Tl fant donc, pour distinguer les impôts indirects des autres 

vectigalia, emprunter le 5Ccours d'idées toutes modern es. On 

distingue de nos jours deux sortes d'impôts, l'impOt direct et 

l'impôt indirect. L'impôt direct est celui qui est perçu d'après 

des rôles dressés à l'avance, et qui est réclnmé dircctemen t à 

la personne du débiteur que l'Etat s'esl donné. L'impôt indi­

rect, au contraire, est celui qui n'est pas demandé directement 

lt la pcrsonn1•, mais à la chose, qui csl perçu ü l'occasion d'un 

fait snns s'embarrasser' de savoir de qui ce fail provienl 1
• Nous 

n'avons pas à discuter ici b vnleur nbsolue de cette distinc­

tion qui a fait ct fait encore l'objet àe plus d'une ctmtroYerse; 

qu'il nous suffise de remarrJilCf r1ue le mode de perception est 

la hase de la distinction ôta blie entre les con tributions directes 

et les contributions indirectes . Peut-on dresser à l';nance des 

rôles où l'on marquera le nom du contribuable el L1 somme 

dont il sera rcdcv::tblc, il y a impôt direct; sinon, impôt indi­

rect. Si, d'après celle déllnilion, on cherche à distinguer parmi 

les vecligalia quels sont ceux qui m{•rilcnt le nom d'impôts 

indirccls, on en tl'ouvera quatl'c principaux : les pm·to1·ia. 

.(dou;ttws et péages), la vites ima he1·editatiwn (impôt sur les 

1. Baudrillart, Manuel r!'e~·o,1. polit. (in-12 ), p. ~~~net sni v. 
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successions cl les legs testamentaires), la vicesùna libeJ'latis 

(impôt sur les affranchissements), ct la cenlesitna ou ducente­

sima rerwn venaüum (impôt sur les ventes à l'encan). On peul 

encore ajouter à celle liste d'autecs taxes moins importantes, 

mais qui ont bien le caractère de taxes indirectes: l'impl 

sur la vente des esclave,, certains octrois, celui de la ville 

de Rome, l'impôt sur le sel dont. la vente fui. quelque 

temps réservée à l'Étall, et la quadragesima litium oü impôt 

sur les procùs qui se pbi1l:lient dans Inule l'étendue <le 

l'empire. 

Les impôts indirects n'npparaissent :1 Rome que relative.,. 

ment assez tard. Chez les Romains, comme à l'origine de toute 

société, les premiers revenus publics se t.irèt·ent du domaine : 

c'est ainsi que, dès les temps les plus reculés, on voit l'Jttal 

affermee ou concérler ~t des pnrticuliers une partie des terre 

qu'il possède (loca publica, ageJ' publicus), moyennant cer­

taines redevances qui form:1ienl. alors :'1 peu près les seules 

ressources du trôsor ~ . 

Il est pourlan t. ft~ il men ti on déjà d'l111e contrihut.ion ind i­

recte, le porloJ'Ütm, c'est-à-dire, d'un impôt ü payer lorsqu'on 

franchissait les limites de l.erre ou de mer de la cité romaine. 

Certains auteurs~ prétendent qu'il ne faut pas considérer 

le pm·tm·üun, tet qu'il (~tait alors établi, comme un impôt indi­

red, muis bien plnlùL eomme un i·evenu domanial; cc n'est 

1. Nous disons quelque lemps, contrairement à l'opinion généralement 
reçue qui fait de la vente du sel un monopole que l'Etat se serait toujour~ 

réservé. M. Marquardl soutient cette dernière thèse (Staatsverw., Il, p. 271). 
Elle a été combattue, fort justement selon nous, pae M. Colm: Zum Rom . 
Vereins1;echt, Berlin, '1873, in-So, p. 162 et suiv. 

2. Cf. Marquardt, Staalsverw., Il, p. 1.45 et sniv. 
::i. Mommsen. Staa/srer.!il. Il (2• rdit.), p . . 1,;)!) , nolt~ li . - 'l :u·qu :mi~ 

Slaaf~Wfi'W ., ll , p. ') Hi. 
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pas, suirant eux, en vertu d'un droit régalien que l'f:tal l' exi ­

geait, mais en vertu d'un droit de propriété. Les rivages étaient 

considérés, dans l'antiquité, comme des loca pub-lica; il en 

était de mèrne des limites de terre (limes), qui n'étaient point 

une ligne mathématique tracée Jutour d'un champ ou d'un 

pays, pour les séparer des ~hamps ou des pays voisins, mais un 

chemin public, une bande de terre appartenant à tout le 

monde; de même qu'il fallait payer un droit (scriptura ) pour 

conduire ses troupraux dans un pûturage, de même, on était 

obligé d·acquitter le portorium pour passer avec ses marchan­

dises sur les rivages ou les limites de tene de la cité romaine. 

li se peut que tel ::tit ét\~ au début le caractère du portorium, 

mais, cc qui est certain, c'est que cet impôt devint une taxe 

indirecte, sinon en théori e, du rnoins clans la réalité. 

Quoi qu'il en soit, les revenus du domaine couvraient les 

dépenses ordinaires ; pour faire face aux dépense~ exception­

nelles qui furent bientôt nécessaires, par exemple, aux frais 

de guerre et à la solde des troupes, on fut contraint d'avoir 

recours à l'impôt direct (le tribulum) qui, dès lors, concourut 

avec les revenus du domaine à constituer la richesse publique. 

L'impôt sur les affranchissements, qui ful établi cn397 ==157 
' était peut-être en fait. plutùt une mes ure somptuaire qu 'une 

mesure fiscale, mais les sénateurs approuvèrent la loi, dit 

Tite Live, parce qu'ils comprirent toutes les ressources qu'ell e 

offrait à l'œrarium 1 
: c'est donc le premier impôt indirect 

vouln que nous rencontrions, ct jusqu'à la fin de la république 

1. Liv., 7, '16. Ab <~ltero consule , nihil memorabile geslum, nisi qu(}L) 
legem novo exemplo, ad Sutrium, in castris, tributim de vicesima eorum 
qui manumitlPrentur, tulit. Patres, quia ea lege ham! parvnm vecti g-:-~l 

inopi œrario adclitnm r.ssf't, anctore!' fuerunt. 
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Home n'en connul point d'autres. Il n'y eni. plus de portorium 

en Italie depuis 694 = 60 1
, et les richesses des provinces sou­

mises suffisaient amplement à entr~tcnir l'Étal; les citoyens 

romains, m:1îtres du monde. vivaient des revenus des provinces. 

comme un propriétaire vil du produit de ses terres. 

Mais, à la suite des guerres civiles. la situation changea; les 

recettes diminuèrent sensiblement en même temps que ces­

saient les guerres de conquèlc qui avaient apporté à Horne tant 

ùe richesses ; les dépen ses , au contraire, augmentP.rent; les 

frais de l'armée et de l'administration dc\Ïnrent de jour en 

jour plus pesants, si bien qu'il fallut ayoir reeour:; à de nou­

velles taxes pour remplir les trésors ùe l'État et du prince. 

C'est alors que l'on demanda :mx impôts indirects les res· 

sources dont on avait besoin; ct ce fut, sous l'empire, un des 

principes les plus puissants de la richesse publique. Les par­

loria avaient été rétablis en Italie par César 2
; le monde entier 

était divisé en circonscriptions oü il s élaient impitoyablement 

exigés; la perception de l'impôt sur les affranchissements avait 

été plus fortement réot·ganisée ; les suceessions et les legs tes­

tamentaires étaient frappés d'un droit de 5 o;o j les tnarchan­

dises vendues à Rome, les ventes d'esclaves~ les ventes à 

l'encan, les procès plaidés par tout l'empire, avaient été successi­

vement imposés par les empereurs: bref, toutes les manifesta­

tions de la richesse privée servaient a augmentee celle de 

l'État. 

ùe plus, tous étaient soumis aux impôts indirects, aussi bien 

les citoyens romains et les habitants de l'Italie que les provin­

ciaux, et c'est ce qui fait à Rome le caractère particulier de 

'1. Cf. p.17. 

2. Suet., Gœs., 43. PcrPgri narum rerurn porloria insl ilu iL 
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eco iwpols. 11 u'c11 était. poj11L ain~. i de l' irnpùl dired, qui était 

regard!~ tlnns ll':s Jt:·puLJiquc:s antiennes <ulllme indigne d'un 

homme libre 1 : ;.1u::;:~i CH aYDit-on dispellsé les cilo)'cns romaius 

dl~pui:s la conquête de la l\lacédoinc (587 = '1 ü7) 2, ct c'était 

un des privilèges ~wxqucl::s ils lcnaicnt le plus. Les impôts 

indirects, au coiJtl'airc, ne leur semblaient pas incompatibles 

aYec la dignité de citoyen romain ; cc fait est si yrai que, lors­

'l'J'Augusle ,·oulul établir tm impôt sur les héritages, ce qui, 

summc toute, n'est qu'un impôt direct sur ln propriété, mais 

un impôt direct déguisé, il mennça les Romains de rétaLli 1· 

.'ancien tribulum, s'ils ne consentaient point à se soumettre ~t 

ln mesure qu'il propos8 il, cl ceux-ci acceptèrent un impôt indi­

rect qui ne blessait point leur dignité plutôt que de se voir de 

nouYenu frappés d'une contribution que ne devaient point 

payer ceux qui russédaient. le droit de cité romaine 3
• 

De même que les impôts indirects avDient été les derniel's à 

s'établir, ils furent aussi les premiers à disparaître; les empe­

reurs les remirent lous successivement. Après Dioclétien, il 

ne resle guère plus qm~ le portoriwn qut iJ'rsista jusqu'à la fin 

de l'empire, cl qu'on retrotn c encore en vigueur au conHnen­

cemclll du moyen <.ige ··. Ils ful'eul dès lors reŒplacés par l'im­

pôt dircd, qui éluil i1 la fois plus productif et plus facile à per­

cevoir :; . 

(ln ,·oit que le JJOI'IOI'ÎUIIt eslli.l CUIIll'ÏlJutiou indirecte la plu s 

1. \l;1rquan.ll, SlaailiVenc., 11, p. H.v. 
~. Id.. ibid. , If, p. ·173 et su ir. - Willems, Le Druil public roma111 , 

Louvai11, 1 gso, in-8°, p. 347. 
3. Dio. Ca ss., 56 , 28 . 
!~. Fustel de Coulanges, 1/it;luire de::; imtitutions r olitiques de l'ancienn e 

France (2• édition), p. 501. 
:1. C!'. )!arqu;q·dt , .Slaatsvenc ., Il. p. ~ 17 t.d ~ 11iv . ··· Will ~m::; , Lr. Druit 

;whfi· · r ouulÏ11 , p . fi()X d suiv . 
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importante, puisqu'il a été établi dès les commencements de 

Home, et qu'il a survécu à la chute de l'empire: il n'est donc 

pas étonnant que nous ayons sur cet impôt plus de renseigne­

ments que sur tous les autres ensemble. C'est celui que nous 

nous proposons d'étudie1' dans ce travail. 



BlBLJUGRAPHlE 1 

()uvrage:s géu/ra11 :1: 

Bun~JANN. - De Vectigalibus populi romani. Leidre, 1754, in-4o; 
chap. V, p. 50 à 76. 

DuREAU DE LA :MALLE. - !Economie politique des Romains. Paris, 1840, 
2 vol. in-8°; t. li, p. 447 et suiv. 

1\hRQUARDT. - Romisdze Staatsvenmlt1:mg. Leipzig, 1875-J 8 78, 
5 vol. in-8°; t. li, p. 261 et suiv. 

NAUDET .- Des changements opérés dans toutes les parties de l'adminis­
tration de l'empire romain, sous les règnes de Dioclétien et de 
Constantin. Paris, 1817,2 vol. in-8°. Cf. surtout t. 1, p. '189, note 18. 

l\AQUET. - Les impôts indirects chez les Romains, sous la républi']ue 
et sous l'empire. Paris, 1875, in-8°, p. 6 et sui v. 

JHo11 ographie 

HuMBERT. - Les Douanes et les Octrois chez les ]{omains. Extrait du 
Hecueil de l'Acndémie de lt.'gislation de Toulouse. Toulouse 
t8()7 , in-8°. ' 

'l . Nous n'avons pas la prétention de donner ici une liste complète de 
fous les livres où l'on pourrait tromer queL1ues renseignements sur le porto-­
rium. Nous n'indiquerons que les plus importants, et en même temps les 
plus récents ou ceux qu'on lromera cirés à chaque instant dans le courant 
de cc travail. Nous renverrons en note aux ouvrages de moindre impou­
t~nce i\ me~ 11I1e que l'occas ion ~c prèsenl era . 



EXP LlCATI UN IJES ABHÉ V lAT ION S 

Al1wer, 1. V. - Alllltei" et 'fe1relJasse , Jnscriptiuns antiques el 
du moyen âge, de Vienne, en Dauphiné. 

Annali. - Annali dell' Inslitulo dJ Corrispondenza archeoLoyica. 
de Boissicu. - de Bois~ieu, Inscriptions antiques de Lyon, Tepro-

duites d'après les monuments, ou recueillies d'après les auteurs. 
C. ]. Gr. - Cm·pus inscriptionum grœcarum. 
C. 1. L. - Corpus inscriptio.num latinarum. 
Herzog, G. N. - Herzog~ Galliœ Nat·boneruris historia, descri­

ptio, institutionwn expositio. 
Hirschfeld, Untersuchungen. - Ilirschfeld , Untersuchungen auf' dem 

Gebiete der 1·omischen Verwaltungsgeschichte. 
Marquardt, Staatsverw.- Marquardt, Romische Staatsverwaltung. 
Mommsen, J. C. H. - Mommsen, Jnscriptiones con{œde1·ationis 

helveticœ latinœ. 
Mommsen, Staatsrecht. - Mon1111sen, Rümisches Staatsrecht. 
Or. - Orelli- Henzen. lrtsct·iptionum latinarum amplissirna collectw. 
Renier, J. A. - Hcnicr, Jnsc1·iptions rmnaines de l'Algàie. 
Wilmanns. - Wilmanns, E.xempla inscriptionwn lat'inanan. 

N. IL- Dans les inscriptions où il se rencontrait des lettres liées, nou~ 
les avons dédoublées pour faciliter l'impression . 





CHAPJTRE PH.ElVlJEll 

Le que IL-~ l~onwi11 s Clll cndaicllt par Po1'1nrimil. 

11 cou vient, a vaut de COilllllCIJCCl' a eluJier l'organÏ!:;ation OU 

portoriwn à Rome, de déterminer cc que l'on entendait au 
juste par cc mot. C'est proprement un împôt de transport 
(porto) établi sur les marchaudises qui circubient à travers le 
territoire romain et qui devait être exigé au moment où elles 
passaient ù certains endroits déterminés. Nous trouvons ce 
droit perçu claus trois sortes de lieux : 

1 o A la frontière, soit de l'empire romain, soit des diffé­
rentes provinces ou groupes de provinces qui le compo­
saient1 ; 

2o A l'entrée de certaines villes 2 ; 

l. Par exemple, C. J. L. , Ill, 5121. 

D·l.M 
EVTYCIIES 

IVLIOR 
C· P .p · SER. >SCB. 

STAT·BOIOD 
EX · VIK ·BENIGNI· VIL 

STAT·ATRANTIN 
ARA~l · CUM SIGNO 

LUNAE 
EX VOTO · POSVlT 
p. R · S·T· CLA·SENILL 

D(eo; i(nviclo) M(ithrre), Eutyches, Jtllior(um), c(onduclorum) p(ublici ) p(or lorii ) 
ser(vus), c(ontra ) scr(iptor) stat (ionis) Boiod(urensis), ex vil;; (ario ) 13enigni vil(lici ) 
stat(ionis) Atrantin (œ) , aram cum signa lunœ ex voto posuit : p(rocnratore) r (atio­
num) s(ummarum) T. Cla(udio) Senill(o)? 

Cœs ., B. G., 3, LIter per Alpes quo magno cum periculo magnisque . 
cum portoriis ire consuerant patefieri volebat. 

2. Lex Antonia de Termessibus. C. 1. L., T, 204, Jig. 51 et sui v. 
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3" Sur des roull:s ou <lll passage d'un poul t. 

Le pcrtoJ'Îwn répond donc il trois irnpols qui furent jadis eu 
Yigueur en France ou qui existent encore: la douane, les octTois 
et les péages. 

La dou::me, cu cilel, esl un droit qu'il faut pnyer ü l ' J~ t~t, au 
momc11t où l'on passe la fronlièrc, pour· introduil'e des Pro­
duits étrangers ou exporter des produits nationaux; l'octroi 
une taxe établie par une Yille, il ses portes, sur les marchnn~ 
dises qu'on y veut fuirc entrer et perçue à son profit; les péa­
ges étaient certa ines redeYances imposées au voyagcw· sur les 

chemins ct an passage des riYièrcs . Mais les Homains semblent 
n'avoir jamais fait de différence entre ces trois sortes d'itn­
pôls: ils n'ont poul' !cs désigner lous qu'un seul mot, celui de 
pm·loriwn. 

La seule distinction qu'ils aient songé à établir est ù'un 
tout autre genre; ils reconnaissaient, en effel, deùx sor Les de 
portoria : le porlorium rnarilimum et le po1·torium terrestre 2 • 

lepremier sc payait dans les ports, le second sur les frontière~ 
de terre de l'empire ou des provinces, aux portes d'une Yille 

' ou sur les chemins . 
Nous diviserons donc celle étude en trois parties. Dans la 

première nous ferons l'historique du pm·toriurn, nous cx.po. e­
rons quelles (•laient les circonscriptions douanières de l'em­
pire romain, et quel élai t le mode de percept ion de cet impôt ; 
nous examinerons quelles étaient les marchandises ct les per­
sonnes qui y étaient soumi~cs , quelles étt~ient, au contl'airc 
celles qui en étaient exemptes; nous rechercherons quelle~ 
étaient les lois qui protégeaient les percepteurs contre la 
fraude et les march::mds contre les pcrcepleurs ; enfin dans 
quelles caisses étaient Ycrsés les produits de cet tc taxe. Dans la 
seconde partie nous dirons q uelqucs mots des péages en parti­
culier, ct dans la troisième nous nous occuperons des octrois. 

1. Dig. , J !1, ~. no ,§ 8. Heùelllplur ejus pou li s portorium ab eo exigelmt . 
((e lexi e !lppartienl au jurisconsulte Lab~on, co lltt ~tnporaiH d'Auguste. 

'1. Lex Antoni :l de Tcnnrssibll~ . e. {. L. 1, 201 , lig. SI Pt suiY . 
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Le terme de porlorium n'est pas le seul que l'on rencontre 
dans les auteurs et sm· les inscriptions pour désigner l'impôt 
qui va nous occupe!·. Les portoria étaient rangés, comme nous 
l'avons vu, parmi les vectigal'ia: aussi l'on trouve quelquefois 
le mot vectigal pour désigner spécialement les droits d'entrée 
et de sortie des matchandises 1

; c'était même devenu la 
dènomin::llion h<J bi tu elle dans les derniers temps de l'em­
pire 2 • 

Le mot portus est parfois aussi usité comme synonyme de 
porlorium, ct il est à remarquer que ce n'est pas seulement, 
comme on pourrait le croire, lorsqu'il s'agit de l'impôt à per­
cevoir dans un port, ce qui n'aurait rien que de tout nalurcP. 
C'est aiini qu'on le rencontre officiellement employé à Zraïa \ 
en plein cœur des possessions romaines en Afrique. 

Enfin le portorium est ~tussi désigné sous le nom de lelo­

nium ou teloneum, surlouL lorsqu'il s'agil d'un droit de 
péage s . 

Ln mot grec qui correspond à potlorium est ),qJ.s'ili'.O'I "; 

1. Tac., Hist., !~, ü5. v~ctigal el onera eommerciorum resolvimus. 
2. Cod. Just.,!~, 61, ~;. Universi provinciales pro his rebus quœ ad usum 

proprium vel ad fiscum inferunl.. .. nullum vectigal a stationariis exigantur. 
Cf. ib., 4, 6·1, 6, 7, 8. 

5. Cie., de leg. agr., '2, 29, 80. Quid nos Asiœ porlus, quid scri!lf•Jr:l, 
quid omnia lransmarina vectigalia juvahunt?- De imp. Pomp., 6, 15. Ita 
neque ex portu, neque ex clecumis vecligal conservari potest. 

1~. Renier, /. A., lvlH. Lex portus post discessum coh(ortis) insti­
tuta. 

5. Nonius, p. 2~ (Éd. Qnicheral); au mot Portitores. Portitores dicuntur 
telonarii qui portum obsidentes omnia sciscitentnr et vectigal accipiant. 
- Renier.,/. A, 1867. Curalor telonei Cirtensis. 

fi. C. 1. L, III , H7. Inscription bilingue. 

FELICI PlUMIO:';l XXXX PORT .... ASL-\E 
VILlC· MIL .... SF.P 
<l>HAJKI IIPEIMHlNO}; KOIN M AIMEN 
A~IA~ ... OIKON MEIAHT,., ~OY AD. 
TTPANNIS •l>IIAlKl TON BQMON KAT 

TO MNHMEION 

Fel ici, Pl'imioni (s). XXXX pnrt (nl'iomm) Asi<1~ vil (l) ie (i) 1\Iil(r.ti), se1·(yo). - •l»PlKt 
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on trouve aussi dans le même sens -r~).t~ ·~t~v 1 ou -rO,o- s 
":> • 

Dpetp.{wY05, XOtv(ov) ,u.' ;.tp.>v(t.<wv) 'A~i~s o(xoY(OJI.O\J) Me0.))-:-(,1) , oo:i).'1• Tup-xvvi; ~~À[ x ( 

Tin [3wp.bv xcxt TO p.Y))f/.ôtOY (W-r~ze) . 

1. Slrab., 17, 1, 16. 'E·1:-côOx de r.ct\ TO n.). ::>'I~O'I Twv ~'/(ùO~v r.ctTct"(o,,. i'J(o)•1 >t~ i 

Q.v~:yo;dvwv. 

2. Bullet. de Corresp. hellén., 1 ~77, p. 32 et sui v ... %-:t. -:-~ T~ tÙ.<(o., 09 E).c; 
lt~l crUp.'f{?C.'I"ÎijGU'I X.:t.l d\/.ZtG'I 7rE?i TGiJ T{)m; Ti;; n1.1cr7./..~·,j:' <~l 'l %-c:>;'·'(j;,,. 



PREMIÈRE PARTIE 

CHAPITRE II 

Historique du Pm·torium . 

Il est impossible de fixer d'une façon précise le temps où le 
portorium fut établi; les auteurs ne nous apprennent rien de 
certain à ce sujet. Vraisemblablement, il était inconnu sous 
les trois premiers rois; d'ailleurs, à cette époque, Rome n'avait 
que fort peu de relations avec les nations étrangères, ct aucun 
port n'était ouvert au commerce. Ancus Martius fonda le port 
d'Ostie; peut.:être y établit-il en même temps un portorium. 
Quoi qu'il en soit, cette taxe existait certainement avant l'éta­
blissement de la République. M. Mommsen ajoute même 1 que 
les importations et exportations destinées à la vente étair.nt 
soumises à l'impôt, tandis que les marchandises réservées à la 
consommation personnelle étaient affranchies de toute taxe. 
Mais rien ne prouve dans les textes qu~ il en fût déjà ainsi à 
cette époque. . 

La première mention qui soit faite du portorium date de 
l'année 244=510; elle nous apprend que cet impôt était établi 
à cette époque. On voit, en effet, que, sous la menace d'une 
guerre contre Porsenna., le sénat, qui craignait la défection de 
la plèbe, voulut la gagner par des libéralités : il la délivra du 
portorium et même du tributum, laissant aux richr,s le soin de 

1. \fomm:;~n , /list. mm. (Trarl.. Al ex:mctre), [, p. (lf) . 
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t'ournir il l'f:tat l'a rgent dont il avait besoin 1
• Cette mesure 

fut-elle longtemps en ·vigueur? on ne le sait pas, mais, plus les 
limites de la République s'étendaient, plus l'argent devenait 
nécessaire, el les portm·ia offraient un moyen trop facile de 
s'en procurer pour qu'on les négligeât. A us si voyons-nons 
en 555==199, les censeurs, P. Cornelius Sei pio Africanus e; 
P. JElius P::etus, affermer, au profit du trésor romain, le 
portorium de Capoue et de Pouzzoles, ainsi qu'une douane 
établie peul-être à l'embouchure du Vulturne 2 • 11 est Pos­
sible que ces impôts aient existé déjà en ces endroits; les 
Romains n'auraient fait que les pcreevoir dès lors à leur 
profit. 

Plus tard, en 575 = 179, ll's deux censeurs, \J . .rErnilius 
Lepidus et M. Fulvius Nobilior, créèrent de nouveaux porto·ria 3 

et C. Gracchus en augmenta encore le nombre~. ' 
Ainsi, au commencement du premier siècle avant J.-C., non 

seulement un droit de douane existait dans les principaux ports 
de l'Italie, comme Pouzzoles 5 , Aquilée r. et Rome même~ rn.-.. 

' (.\ 1 ~ 

t. Liv., 2, ~· Mulla igitur _blandimenta. plebi per i_d_ tempus ab senatu 
data ... Portori1s quoque et tr1buto plebs l1berat:1 ut dlVltes conferrent · . 
oneri ferenùo essent. Cf. Dionys. , 5, 22. qui 

2. Li v., 32, 7. Porto ria venalicium Capuœ Puteolisque, item Castr 
. . .d 1 ( um portonum, quo m loco nunc opp1 um est ocarunt censores). Ce texte 

très difflcile à expliquei': aussi Madvig (Emendationes Livianœ. Copenhao-~st 
1877, in-8°, p. 476) veut-il qu'on lise : Venalicium Capuœ Puteolisc1ue 

1
·
0t e, 

. . . ' ern 
ad Castrum portorwm, etc. Les mots sont changes, ma1s le fait reste 1 
même. Qu'est-ce que ce droit sur tous les obj ets destinés ü. la vente, si e 

' . ? 1 d 1'. ce n est un portonum. comme e monti'e u reste mterpolation du rn 
pm·tm·ia dans le texte de Tite Live. C'est aussi ~ladvig qui pense que ;~ 
Caslrum portorinrn doit s'entendre d'une douane située à l'embouchure d 
Vulturne. Peut-être ce Castrum est-il Ca5trum Truentinnm sur la rne~ 
Adriatique. 

7J. LiY., 40, 51. Portoria quoque et vcctigalia iidem (censores) Inulta 
instiluerunt. 

4. Vell. Paterc., 2, ô. Nova conslituebat p01·loria . 
5. Liv.,. 52, 7. 
6. Cie., pro Font., '1, 2. Cum publicanis ... qui Aquileiense portoriun1. . . 
1. A Ostie, il y avait même un qnt'strur spPcialr.mrnl ch ar .~t; dt~ Ye ill~r 

sur le pori. Voir pl11 s has. 
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des péages étaient t'~tablis dans l'intét'ieur du pays 1 el sur les 
grandes routes, qui entravaient le commr,rce ct livraient sans 
cesse les voyngeurs aux perquisitions et à la cupidité des fer­
miers. 

Dans les provinces, le même régime exi-;tai!. Loin de sup­
primer, après leur victoire, les porloria qui étaient déjà établis 
dans les pays soumis, les Hom ~ tins, fidèles à la politique qn'ils 
sui v aient en Ioule circonstanc r~, avaient eu soin de les con­
server2; mais les bénéfices que produisaient ces impols passè­
rent désormais dans le trésor de la République. C'est ainsi que 
la Sicile, une fois conquise, commença dn fournir à Rome, 
grâce à ses po1·toria seuls, d'abondJnles sommes d'argent\ et 
que l'Asie, exploitée par les traitants de Rl)me, versait r-haque 
année dans la caisse de l'Etat de gl'ancles riChes~es'•. 

Aussi le moment sembla venu de supprimer le portorium en 
Italie; c'est ce que fit la loi Crecilia proposée par le préteur 
Q. Crecllius Métellus (694=60) s . Cette loi ne fut pas accueillie 
par tout le monde avec les mêmes sentiments. Ceux que 
gênaient les vexations des pm·titores, ct qui avaient un intérèt 
direct à yoir disparaître ces entraves apportées au commerce, 
applaudirent à la mesure; c'est de cette sorte de gens que padc 
Dion Cassius 6 • Les publicains que la ferme de cet impôt cnri-

1. Li v. , 52, 7. Le porlorium de Capoue était très vraisembiab!ement un 
péage. 

2. On verra plu~; loin qu'en Gaule ct en Egypte on rencontre, sous l'em­
pire, des postes de porlorium déj;\ établis avant la domination romaine . . 

5. Cie., VeiT., 2, 75, 185. 
1~. Cie., de leg . agr., 2, 2U, 80. Quicl nos ,\ siœ portus ... juvabunt? Cf. Cie., 

de imp. Pomp. , 6, H. Na:n c.eleramm pt·ovi ltcia rum vectigalia, Quirites, 
tanta sunl ut iis ad ipsas peJv incias tutancla5 vix co11tenti esse possimus. 
Asia vero tarn opima est ac fe rtilis, ut. .. ml.lllitulmc earum rel'Um quœ 
exportantur facile omnibus tenis anlecellat. 

5. Dio. Cass.'?) 7' 5 L. K.:~.\ ~ ;::~·.8' n :-:X. -:i.J;(J o\:•1 -); T., ,, 7 ~ ·dh X.CX.t -r-h·l !i.J,i:l)v 

' 1-;-rùb.v ÈÀ\.11m, ô p.Èv vci/.~;, 6 x.uûucr:x.; ~ù-:~ -rricrt 'l !imr ~; ijiVETo' Tif Sà 
cr:-e~•"lljif •0 ÈaE'IëjY.ovn ~Ù-;-èn !ix.9~p.sv ~ t ~t ~ouÀwu( ( o 1~? Min/..J,o; l Ni-rrw; l.v} 

i)6i.).Yicrr:J.v -:on iJvop.!X :1-ù-:o;; ir."l.).[i~,..t ·ho -ra·) vo;'.':I'J , ~:t.t !:-<?';v ~·· ~ë"'fl?~'f~t. K-,:l 
C.Ùït è:r~dx_6 ·11 p.!-J -:'OU"t"G. 

ti. Dio. Cass. , / . r . 
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t.~hissait en furent. moins satisfaits, el C i d~ ron, leur dHensen 1· 

habituel, se fait l'écho de leurs plaintes 1
• 

Quant aux sénateurs, ils furent vivement irrités contre le 
préteur, aussi voulurent-ils lui enlever l'ho nneur ùc Jonner 
son nom il la loi qu'il avait proposée; mais ils ne mirent 
point leur projet b exécution 2

• 

Il parnît rl 'n itlcurs que l'on ne sc pl aigna it qu e médiocre ­
ment de la lourdeur des charges imj1osées par le portoriunl- ; 
la loi fut surtout portée ~~ cause des fermiers qui abusaient de 

lcu1· autorité ct avaient rendu, par lr.nr rapacité, l'impôt ahso ­
j u ment intolérable ~ .. 

Cetle abolition complète des droits de pm·torium ne dura pus 

·longtemps; lu dictature de c~··sw avnit épuisé Je tl·<~sor que l'ar_ 

gent des provinces seules ét:1it impuissant à remplir; l'Italie 
dut renoncer en partie au privilège que lui accorrlait la loi 
Crecilia, el un porloriwn fut établi par Côsar sur les marchun ­
dises étrangL'res'•. Suétone, en rapprochnnt ceLle institution 
d'autres mesures prises pour réformer les mœurs et. res­
treindre le luxe, semble la présenter plutôt comme une ta xe 
somptuaire que comme une loi fin ancière; il est pourtant vrai_ 
~emblable qu 'elle eut surtout ce dernier caractère. 

Les triumvirs rl;organisèrcnt.-ils complètement les pm·toria. 
comme le pensent quelques-uns ';? c'est ce qui n'est pas démon­
tré. Les passages ci e Dion Cassius, sur lesquels il s s'appuient r. 
.ne disent rien de positif, et les expressions qu'ils citent pou:, 

1. Cie.,. ad Att., 2, Hi, 'l. Portoriis ltdliœ sublatis, agro Campano diviso 
quod vectigal superest dornesticum, prœter vicesimam 1 quœ mi hi vidnt Ut' 

1111a conciuncula, clamore pedisequorum nostrorum esse peritura. ' 
~-Dio Ca%., l. c. 

3. Cic.,ad Q. fr., ·1, 1, ·Il ,§ 33. Ilia causa publicanorurn quant am acerbita ­
tem offerat soci is, intell eximus ex civibus, qui rm per in portor iis Itali~ 
tollendis nnn t:tm de porlorio quam de nonnullis injuriis porti toru rn 
f4uerebantur. 

1~. Suet , Gœs., l~o3. Pt>regrinarum rerum portorîa instituit. 
!1. Humbert, o. c., p. '15. - Burmann, De Veel., p. 52.- 0aquet, Jmp. 

!nd. , p. J;-J. - Smith, Dicl. of qrePl( and roman anfiq.: <lll mot ])()1"[()J·ium 
ti. llio . C:~ss., H, '16 et !~R, ;)L · 
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justifier leur eonjeelure peuvent s'appliquer au tributum ex 

censu, rétabli momentanément par les triumvies en 71 1==45 1
• 

Nous ne savons pas si les premices empereurs établirent 
quelque règlement relatif aux pm'loria, ou s'ils ne firent que 
garder l'état de choses qui existait avant eux. Mais, sous 
Néron, cel impôt fu! l'objet d'une importante délibération au 
sénat 2 • Tout le monde murmnrait contre les publicains dont les 
exaetions élaienl de,·en ucs inloléi'i:l bles; NL'ron, voulant y porter 
remède ct contenle1· l'opinion publique, proposa aux sénateurs 
de supprimer tous les vectigalia, et par conséquent le porto~ 
1·ium. Celte mesure, qui éLlit favorable aux intérêts des parti­
culiers, cùl été singulièrement funeste au trésor; le sénat le 
comprit; il loua la générosité de l'empereur ct son zèle pour le 
hien public, mais cu même temps il lui fil observer que sup­
prime!' les impôts les plus productifs, c'était porter à l'empire 
un coup fatal : l'abolition des porloria entrainerait celle des 
tributa; la plupart des sociétés de publicains avaient été éta­
blies dans le temps même que le peuple romain était le plus 
jaloux de sa liberté; enfin, les impôts étaient réglés de telle 
sorte que les revenus de l'État pussent contre-balancer ses 
dépenses: il fallait donc seulement rôprimer la cupidité des 
traitants ct empêcher que les charges qu'on avait si longtemps 
su pportécs sans murmure ne devinssent odieuses p::~.!' les -vexa­
I. ions qu'ils y ajoutaienl. 

L'empereur sc conforma à l'avis du sénat et rendit seulement 
un édit pour arrêter les exactions des publicains. Il ordonna 
que le tarif Je chaque impôt, qu'on avait tenu secret j usqu'alor.s, 
fù t rendu public; que les réclamations des publicains qui 
n'auraient point été faites dans l'année fussent considérées 
comme non avenues; qu'à Rome, le préteur ct dans les pro­
vinces le légat impéf'in l ou le proconsul, connussent extra ordi-

1. Cf. ~larquardt, Staalsverw., II., p. 172 et note 2. On verra plus loin que 
sous l'empire le portorium ne frappait, sans doute, en It:-~lie, que les ohjt~ls 
de luxe. 

2. Ta1:. , Amt. , 1:,, ;,o Pl :d . 
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nem de Ioules les pluinles portées contre les publicains . Le~ 

soldats restèrent, co:nme par le passé, exemptés de l'impôt~ 

excepté pour les obj ets dont ils lrc~fiquni en t. Néron supprima 

en outre certains abus introduits par la cupidité des traitants 1 , 

rn ais les portm·ia, conformémcn t ü l 'a vis du sénat. restL~ren t 

en vigue11r ct con tinuèrent d't~ tl'c une des plus granocs res­

sources financiôrcs de l'empire. 

C'est en effet à partir de cette épof1ue que, gràce aux textes 

el surtou t aux insc riptions, nous pouvon s péné!rer plus avant 

-dans l'élude des portm·ùt, nous rendre compte de ln fnçon dont 

ils étaient perçus, des obj e ts qui é laient soumis aux droits e t 

·de ceux qui en ôtaient exempts, des circonscrip lions douanièr es 

,entre lesquelles l'emp ire é tait partagé, href, de toul le méca­

nisme de l'impôt. 

Les successeurs de Néron, ce ux du moins qui régnèrent assez 

longtemps pour po1noit· songer à l'administration, s'occupè ­

rent de réglementer les détails du porlorium, ct le Code nous 

a conservé quelques-unes des mesures dont ils furent Jes 

auteurs. Nous en parlerons à mesure que l'occasion se pré­

sentera. Pcrtinax, s' il faut en croire Uérodien, reprit les projets 

de Néron\ mais, soit que le sénat n'ait fait aueune opposition à 

cette mesure, soit que l'empereur n'ait pas tenu compte de 

son avis, tons les porloria, y compris les péages, furent sup ­

primés, ct l'antique franchise rendue au commerce et à l a 

navigation. Burmann pense:; que Pcrtinax n'a point ainsi sup-

1. C'est ainsi qu'i l faut entendre la phrase de Tacite si discutée (An n ., 
15, 51) : Man et tamen abolitio quadragesiruœ quinquagesimœque, et quœ 
alia exactionibus illicitis norniua publicani invcnerant. Ces quadragesintœ 
et quinquagesimœ étaieut des droits que prélevaient les pub li ca ~ ns : f o Pro 
speclatione, c'es t- à-dire pour les opérations mêmes de Ja levée de l'impôt; 
2° pro collybo, c'est-à-dire pour le change; 3° pro cerario, c'esl -à-J.ire 
pour les fournitures de bureau; ;~ o pour les employés . Cf. Cie., Verr., 3, 78, 
1~1, et Marquardt, Staatsvenv ., 11, p. ·J81L note 4 . 

2. llerod., 2, '•· 7. T Ü 'fl n -;;rf.,,-:tJ. "eon2G'I è1tt 't"i\; T'J?~.v ( ~~ :; <-1; i ,ll.rro? :a.v X.P'Ij ­
p.'a-:wv gmvor,O:iv--:tJ. Èrr~ -:ë ër;.O:xt; rro-:~J.tJ.(;>·I x.:x~ 1.\p.ôat miÀo (~v, f·1 n o ·~w'l ITO(Etctt; 

iGCI. TCI.ÀU <J:/.;1 Ûç -ro i.p;.a.t~Y ~'l.~ Ü;u0e?W ~tp'ij x.e.v. 

Ii. llm·m~nn , dr, VPd ., p. M. 
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vrimè Lous les purloria , puisqu'on Cil rcll'Oll\C encore de fn!:.­
quentes mentions dans la suite, mais qu'il a plutôt diminw~ les 

taxes que ses prédécesseurs av ai en l élevées ct rétabli l'ancien­

tarif. Rien n'empêche pouùant. comme il le reconnaît lui· 

même, qu'on prenne le texte plus ü Ja lettre. JI n'y a rien d'ill· 

vraisemblable à ce gue Pertiw.tx ail <1boli complètement Je pùr-· 

torium; mais son règne fut très court, <'t ses successeurs se 

hâtèrent sans doute de rétablir 1m impôt dont on avait éprouvé 

la fécondité. 1l est même fort probable qu'ils le rétablirent sur 

son ancien pied. Pour l'Asie et ponr la Ga11lC' , c'est un fait · 

absolument certain t . 

A partir de ce moment, on ne Yoit pl 11 s qu'aueun empereue 

ait tenté de supprimer le portoriurn. An contraire, on a lR 
preuve que l'impôt continua à exis ter jnsqne sous le Bas-Empire. 

Le Code Th éodosien contient plusieul's con stitn ti ons qui s'y 

rapportent; il en est de même du Code Justinien. On peut même 

affirmer quïl llura jusf]n'au d<"but du moyen âge, où on le 

trouve encore établi 2• 

· Mais on comprend facilement qu'au milieu des troubles gui 

se produisirent aux derniers temps de 1\:mpire le portorium~ 

perdit beaucoup de son importance. Les frontières continuel­

lement enyahies ou ra-vagc'~es par les peuples voisins, la guerre 

civile, touj ours prùte i:1 se rallnmer à l'intérieur: rn!CYrlienl 31! 

commerce toute s[~curité ; ]es marchandises ne circulaient plus 

librement comme autrefois dans l'empire; de plns, les ofliciers' 

chargés de la survei llance ne pouvaient exercer qu'un contrôle 

insuffisant sur les recettes de l'impôt el sur les agents chargés 

de les percevoir; bref, le portoriwn cxislail encore, mais, s'il 

continuait d'être une gône pour ceux qui étaient forcés de le 

1. On connaît en effet les noms d'un vice-procurateur de la Quadragesiina 
.4.siœ (Wilmanns, 1295) et d'un procurateur de la Quarlmgesima Galliarmn 
(Wilmanns, 1295 ), qui sont tous deux postérieurs à Pertinax : la première 
de ces, inscriptions est contemporaine de Gordien 111 et la seconde est~~~ 
plus tôt de la fin du me siècle . 

· ' · Fust el de r0ul a ng~s, Hisl. 1Ù• i nsf . po 1t. âc tant' icnnf F rm1· ·e , . c. 



pa)'cl', il c..vail cess~ d'être productif pour l'Étal. Aus~i fut-il, 
dans les derniers lt~n.ps de l'empire, l'obj et ù'une importante 
réfonne sur laquelle il convierd. de s'arrêter un peu. On le 
trouve; en effd, désjgné plusieurs fois dans le Code sous le 
nom d'oeta va. Que faut-il penser de cl'tte nouvelle dénomina­
tion, et quels renseignements doit-on en l.il'er }IOur l'histoire 
ùu portorium ? 

Les auteurs qui out écrit sut· les finances romaines, el parti .... 
culièremcul su r la douJne, ne sonl aucunement d'accord sul-. 
ce poinl. 

Sans doute, ils reconnaissenl tous que l'octava était un droit 
ùe portorium qui consistait à faire p<ryer au marchand une 
somme d'argent éga !e au huitièuw de Ja va leur de l'objet qu'il 
transportait;. mais ils ne sonl du mèmc :1vis ni sur lr.s mar­
chandises que frapJmil l'irnpùl, ni ~ur l'époque à lctquclle il 
fut établi. On peul les divise r d'après l ~~ •n· .s opinions en trois 
classes : 

1° Les uns prétendent que le taux du huitième était un tnux 
unique établi sm· Ioule l' étenùue de l'empire, et qu'il faut e n 
a~tribuer l'introduction à Auguste. De ce nombre est M. Hun1 • 

bert, qui a soutenu celte thèse dans un savant mèmoire lu en 
1.867 à I'Acadérnic de législation de Toulouse 1 • Une telle façun 
de Yoir est absolument inacceptable en présence de toutes les 
inscriptions du lemps de l'empire relatives au porlorium; elles 
nous révèlent aycc éviù encc que non seulement le tnux de 
l'impôt H'él<rit pas uniqu e, el qu'il variui t aYee chaque cirton­
scriplion finnncièr c, mais encore que cet état de choses per­
sista jusqu'à une époque rclali\Cmenl fort avancée 2 ; 

2o D'a utres ont cru que l'oclava était un impûl diffërent du 
porlorzwn ordinaire. Selon ces auteurs, le huitième était exigé 
pour les objets de luxe, tandi s que pour les aù tres marchan-

L Les douanes et les octrois chez les Romains, p. :2~ et suiv. 
2. M. Humbert a reconnu d'ai ileurs lui-même (( que sa conjed ure offrait 

de gra,·es dil'ficultés , n el il rw l'a propnséc « rtu'avec lin ~"' extrême. ré­
-;~>rv~ Jl (n. r. .. p. fi9) . 
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dises ou ne demaudait que le quarantième. Cette coujeclurc. 
qu'a émise M. Nnudet', a été reproduite par l\1. Duruy dans sou 
Histoire des Ronwins ~ . Voici sur quoi elle sc fonde. D'aLorJ, 
dit jJ. Naude!\ l'impùt du huitième éL:1il. perç11 au moi11S dès lt~ 
temps d'Alexandre Sèvèrc 4

• Il ne l'ut donc pas suhslitué à celui 
du quarantième; il existait en même ternps que lui ct s'appli­
quait à des objets différents. 

De plus, nous le trouvons ci té dans une loi qui défend aux 
fermiers de le prélever sur les objets q ne les n mLassadeurs des 
nations <~ 1 rang ères emportent de l'empire romain chez eux, 
mais qui les autori se ü l'exiger pour ceux qu'ils appor!ent de 
leur pa ys dans l'cm pire 5

• 11 en est encore question dans une loi 
qui a rapport aux èunuques 6 ; or, les eunuques étaient un 
objet de commerce venant des pays étrangers, puisqu 'il n'était 
pas permis de priver de la virilité un homme vivant sous lu loi 
romaine\ ct que nous les trouvons de plus cités comme mar­
chanùiscs de luxe par Marcier"l H. D'où on peut tirer la conclu­
sion q11 'il y avait deux sortes de porloriwn, l'un pour les mar­
dwndises indigènes qui passaient d'une province à l'autre,. 
l'autre pour des marchandises plus rares que le luxe tirail des 
pays étrangers: ce sccuud impôt était la taxe du huitième. 

Quelque ingénieuse q uc soiL cette conjecture, d malgré l'au­
torité des deux écrirains qui l'onL soutenue, elle ne non~ 3emble 

pas admissible. D'abord, il n'est }J3S uai de dire que le taux du 
porlorium fùt du quarantième pour tout l'empire. Des trois 
textes sur lesquels on s'nppuic pour avancer ce fait, l'un 9 s'ap-

L Naudet, Des changements opérés, ete., J, p. ·189, note J 8. 
2. III, p. 178 (Éd . in-8°). 
3. l. c., p. 190 . 
4. Cod. Just. , 4. 65, 7. Si quun1 llermps vectig:11 in quinquennium con­

duceret, etc. (an. 227). 
G. Cod. Just., 4, G'l, 8. 
6. Cod. Just., 4, 4'2, 2 ..... Eo qui oclavan1 Yel aliquid n·ctiga~is eausa p•·o 

eo susceperit eidem pœnœ subjiciendo. 
7. Corl. Just., 4, 4~, L 
~. Diy., 39, 4, 1 G, ~ 7. 
!1. S11el., VP.~pns . , 1. 
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plique à l'Asie, uù le taux du quarantièn c était en usage 1
; le t:~ 

ùeux autres 2 ~ c 1 apportent YrDiscmLlal:lcir!Cnt il l'Italie, où 
l'impôt élail sans doute au~~i du qunrantièrne". I.es inscriptions 
~c C'hDrgent d'ailll urs de rl'fulcr cette h}polhè~e '' . En second 
lieu, rien ne prouYc que, dans les textes qui nous parlent du 
huitièn1c, il soit question d'un impôt frapp:tnl spécialement les 
obje:s de luxe. Il est \Tai qu'il est fait mention de l'octava à pro­
pos des eunuques ct des arnl · as~adcurs des na lions étrangt~res . 

si l'on n'a-vait que ces deux textes , la conjecture de M. Naude~ 
pourrait être udoptéc; mais on lrouYe, dans le Code Justinien 
une autre constitution qui rend .ce llE hypolltèse peu vrai~ern~ 
hlahle; il y est dit que le droit doit êt1 c acquitté par « omne 
hominum ge nus quod rommer1 iis ·vol ucril interesse 5 », sans 
qu'il soit fait à re sujet aucune distinction entre les différents 
objets qui pouvairnt donner lieu au commerce. Nous ferons 
remarquer de plus qu'on ne trouve aucune mention de l' octava 
ni dans les textes c~es auteurs, ni dans les inscriptions\ ni da

11
' s 

1. Cf. le ch. Ill. ~ i. 
~- Quint., Declam., 540.- Symmacl1., Ep , ~), 63. 
3. Cf. le ch. III, § 9. 
4. Cf.lechap. w. 
5. Cod. Ju~t., 1, ()'J, 7. 
(i. L'inscrivtion du Corpus (Ill, 4'288) lruuYée ü Bregetio, sur le Danube. 

ue se rapporte pas, croyons-nous, con11nc IC' pense ~larquardt (Staatsv,rw 
U, p. ~68, note 5), à i'octava. • 

GENIO COM 
MEIICI ET NE 
GOCIANTIUM 
PHIMl'îlVS 
lVLI PHOCLI 
COND · VIII · SER 

VIL XX 

Genio comuwrci(i) et negutiantium; Primitiv(u)s Juli (i) l'rudi, cond (uctori~) 
octavro, ser(vu s), vil(!icus) XX. 

AIM. Desjardins (Mon. épigr. du musée national hongrois, no 86) el Mom 111 _ 

sen expliquen t ainsi les deux dernières lignes : 

· Cond(uctoris) oclo [public (ornm)J ser(vu s), vii(Iicus) XX hereditatiurn? 

Les deux explications offre11l des ùifflcultf•s ; ce tt~ dern ière !on tP,foi s ,, 0'-l !'S 

~ elilbl1~ préf,\r:lhJ,·. 



le lligt sic, 11 i da 1 s le Code Théodosien, ce qui c~t hien bizane, 
si cet impôt a exislè <.h'~s le temps d'Alexandre Sévère, tandis 
qu'il en est question plusieurs fois dans le Code Justinien; 

5o Ne doi!-on pas conclure de ces fai!s avec un certain nombre 
d'auteurs, M. Marquardt 1 , par exemple, que le huitième fut le 
taux unique du porlorium à la fin de l'empire, tandis que jus­
que-là il avait élé, ~oit du quarantième, soit du cinquantième, 
süit du vingtième, sui va nt les diff('rcnles provinces. Évidem· 
ment, il est impossible de resoudre la question d'une façon 
absolue, mais celle dernière supposition a pour elle, sinon la 
certitude, du moins une plus grande probLlbililé. 

11 resterai! 3 indiquer l'époque où le huitième devint le taux 
de l'irnpôt du portoriwn. Ceux qui Djoutcnt une foi entière au 
Le:-.te elu Code Justinien prétendent que l'oclava existait déjà 
au temps d'Alex3ndre Sévère, puisqu'il en est fuit mention dans 
une constitution de cc pt ince dat1'~e de 2'27, et insérée au Code 
Justinien 2 • ~ltJis nous avons une Ïl1scription du règne de Gor­
dien III, qui nous montre qu'à celle époque lü taux du quaran-
tième était encot e en Yigucur d::ms ln province d'Asie, et dans la 
circonscription financière de Hith~' nic, Pont et Pnphlagonie 5

; 

une autre imcription nous apprend qu'en 2'1 7, ou peut-être 

1. Staalsverw., 11, p. 2ôR et IJO!e ~) .cr. J\'aquel, lmp . lnd 'p 34 fl\ :3Uiv. 
':!. Cod. Just., 4, G5, 7. 
3 Spon , Recherches des anlitruilés el curiosites de Lyon (édit. '1 X5~), 

~- Hi2. = Wilmam1s, 1203 . 

. F\'1\10 · SABINO . AQVILAE 
Tll\lESITllEO · Pl\OC · PROV · LYGVD · ET 
AQVIT · PROC · PHOV · ASIAE · IBI · VICE · XX 
ET - XXXX · ITEMQ - VICE · PHOCOS · PH.OC 
PHOV . lllTHYNIAE · PONTI · PAI'IILAGON 
TAU · PATHllVIO~I · QVAM · HAT · PIUVATAE 
IBl · VICE · PHOC · XXXX · ITEM · VICE · PIWC 
etc. 

C. Furio Sabino Aquilœ Time~itheo, proc(uratori ) prov(incire) Lugud(unensis) 
et Aquit(aniœ), proc(uratori ) prov(incire) Asire, ibi vice (procurntoris) ,-icesimre 
(hereditatium) ct rtuadragcsimre, iternq(ue) vice proco(n)s(ulis), proc(uratori) 
pt·ov(inciœ) Bithyni œ, Ponti. Paphlagon(iœ) lam patrimoni (i) IJUam rat(ionis) 

1\riv8!él' . ihi Yice rroc(1 1l':ll ori~ ) qlladr;~gcsim;c , etc. 
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nJl\me tu ~46, il en était. de même ett Gaule 1 , d nous saYons de 
plus pur Symmattnc, contemporain de Théodose, que le mèn1 e 

loux du quarunliètue élnil en usngc en Italie à son époque2 . II 
faut donc admettre 11ue l'élesation dn laux dn porlm'ium jus. 
qu'au huitième t'SI posl(~rieure à Théodose. S' il est parlé de 
l'oclava dans la conslitulion d'Alexamlrc SéYèrc déjà citée 
dans une uutrc loi portée sous le dgnc de Valentinien, Vnlen~ 
et Gratien en 369\ dans nne troisième datée de 381 ", époque 
où régnaient Gratien, Valentinien el Théodose , el dans une 
quatrième rendue so us le règne de l' crn pere ur :Léon :> , c'es t qu'il 
v a eu intertJolnl:ion dan s le lex le du Code Jnslinien. On SLI ÎL e 
.. . ' ll 
effel, que Trilwnien ct les juri:)consultcs chargés de rédiger cc 
Code avaient re çu le pouYoir de retran cher ct de modi fi er tout 
ce qui n'é tait plus d'nceord avec la lt~gislalion c11 Yigucut· de 
leur temps, et qu'ils usèeenl large ment de celte petmission. 
Nous en serrons plus loiu d'uutres exemples. 

C'est donc vraiscrnblablerucnl sous les prédéces::;eu r3 de Jl' 
•S-

tinien que le laux du porlor ium fut élevé ::nt h 11 itième, e t l' . ex-

J. C. 1. L., V. GOVO. 
l N · Il · )) · Il 

SAN C T 
l"i A E 

Ill A 
A HA~~ 

CUM-SJG;\O · AE 
TETVS · A\'GL; 
t'i N· Lll3 · PP · STAT · M \ 
IENSIS · XXXX· GA LL · DE 
DICAVlT· IO ·A YG · PP.AESENT · COS 

In h (ouore m) d (o mu s) d(ivin œ) sanct (œ) DiJnœ, aram cum ~ i gno .E l e lu ~ (uu01, 

Aug(ustorum) n (os lroru~ ) ~il> (ert~ s) , p ( t cc) p (o~~tus) slal(ionis) :\l aiensi::; qua~1~~ 
gesimœ Gall (iarum) dcd tcav1t; Id(ilm s) Aug-( u s t1 ~), l' ncscnte co(n)s(ule). 

Cf. le commentaire de ~lomrnsen ü la suite de l'inscriptio n. Il établit qu. 
ce monum ent ne peut être que de 2'17 ou de SV!6, seules date~ où il y ait e 

. eu 
en mêiTle temps deux empereurs sur le trone et un Prœsens au nomiJre des 
deux consuls. 

2. Synunacll., ~·p., :i, ü3. Quadragesillla~ por loriurn (si re rectit;al) 11 '- ' 0)1 

recte poscitur a seualoribu s canrlidélli~. 
3. Cod. Just., 1~, fi1, 7. 
1·. Cod . .fllsf ., /~ , Ill , ~ . 

:; . f.'nr{ . .11/sl. , L '1 ':2 , 2. 
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pre~siu11 ·« Üela\î:tS lllOl'C solilo constitulas »,qui se trouve da11s 

la conslilulion de l'an 367 déjà citée, élait vraie au temps de 
Justinien, mnis non ô l'époque où celle conslitu lion fut vérita­
blement rendue. 

On comprend fncilemenl la raison de celte mesure. Par suit.e 
tles troubles extérieurs el intérieurs de l'empire, cet impôt ne 
donnait plus que des ressources insufflsan les. En mt~ me temps 
les besoins du trésor' devenaient plus prcss::m!s, ct plus ils aug­
mmt!aienl1 plus on avait de peine ü les satisfaire. Après avoir 
cu recours ù ioules sorles d'expédients: snr~léY;tlion de l'illl­

pôt direct, chrysargyrc, cie., on en v-int à porter le laux du 
parlorium jusqu'au ltuit,ème ùe la Yaleur ~les objets, ce qu i 
achc·vi' de ruiner le commerce s;tns panenir ù enrichir l'É tat. 

C est done sous Ja fo1 mc d'oclr8i que 1c portor·ium apparai:t 
d'abord à nome; la \'ille prt'·Iè,·e une taxe sur toutes les mar­
chandises expéùiées p~1r le port d'Ostie et établit autour du ter~ 
riloii'e de la cilé romaine 1111 e ligne 'l'''on uc peut francltir sans. 
pa)rer un impôt; c'es t vérituhleme11t d'un octroi que le sénat 
délivre le peuple de Home après l'expulsion des rois. 

Puis, peu à peu, le:s possessions rom::~incs s'étendent, cl l'on: 
songe il tirer- parti pour le tr<'~sor des territoires comp1is; les 
oclrois déjà élaulis sont perçus au profil de Home victorieuse; 
de nouveaux droils sont éLaiJlrs ù différents endroits dt. pays· 
soumis, ct les nomains possèder1t désormais, non un système 
général de douanes, mais un ccrlain nombre de bureaux dissé­
minés sur le bord de la mer ou au milieu ues lerres, et qui lui 
fournissent de l'a rgent pour remplir la ca isse de l'ÉLit. Cc sys­
tème n'exclu! pas pourtant celui des octrois; les villes sujettes 
seules avaicn l perdu le droiL de faire payer l'impôt à leur pro­
fil; mais c'est un privilège qui avait él(~ laissé aux villes amies, 
pounu qu'elles n'en usassent pas contre les ciloyl'm; ro· 
mains 1

• 

Par la suile, les hureanx de douane se rnultiplièrenl telle -
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ment qu ~ou dut prévenir la coufusion par une nou Yclle mcsut·e : 
la république établit un certain nombre de grandes circon ... 
scriptions douanières, où toutes les marchandi ses entrant et 
sortant payaient ü la frontière un droit uniforme, quel que fût 
le chemin qu'elles dussent suivre ou les villes qu'elles dussent 
traverser ensuite. Dans ces circonsrriplions était nt compris~s 
non seulement les villes alliées qui conservuienl leurs oetrois' 
mais aussi des burenux de péage intérieurs qui subsistèrent 0~ 
même furent é!ablis dans la suite, malgré l'existence d'u ne 
ligne extérieure de douane, ct où les marchnndises deYaient 
payer l'impôt, bien qu'ell es eussent déjà été frappées à leur 
entrée clans la circonscription douanière, et qu'elles dussent 
l'être encore à leur sortie 1

• 

Nous retrouvons ce système encore en vigueur sous l ' en111 i 1~ e., 
et nous avons de celle époque des do(·uments a~ sez nombreux. 
pour pouvoie nous rendre un compte à peu près exac t des dif­
férentes circonscriptions douanières qui composaient l'empiJ'e 
romain. En les réunissant. ct en les comparant entre eux 
arrive aux résultats suivànts. 

·, on 

1. Mommsen , Hist. rom. (trad. Alexandre) , Vf, p. 9 et sui v. - Marquarct 
Staatsvenv., ll, p. 263 et 265. - Jlenzen. , Annali, 1859, p. 113 . t, 



CHAPITRE liJ 

Circonscriptions douanières de l'empire romain. -Taux du Portorium 
dans chacune d'elles. 

L'empire romain était divisè en ncnf circonscriptions doua-
nières : 

1 . La Bretagne ; 
2. L'Illyricu m ; 
5. Les Gaules; 
4. L'Espagne; 
5. L'Afrique; 
6. L'Égypte; 
7. L'Asie, qui était subrlivisée elle-même en plusieurs circon­

scriptions ; 
8. La Sicile; 
9. L'Italie. 

1 o Bretagne. 

La Bretagne formait, comme il est naturel de le penser, une 
circonscription douanière où toutes les marchandises payaient 
à leur entrée ou à leur sortie un droit de portorium. L'impôt 
existait déjà du temps de Strabon 1

, c'est-à-dire avant que la 
Bretagne fût réduite en province romaine; il continua d'être 
perçu dans la suite, mais au profit des vainqueurs 2 • Les 
seuls documents (·pigtaphiques qui se rapportent au portorium 
sont peut-être des briques trouvées à Londres et qui portent 

1. Strab. , 4, 5, 5. 'fÉÀ'Il n. oür.wç &r.c.p.i~oucn B~?ia. •w~ n dç~:yop.ivwv dç T 'f.'l 

Kû.TLXlJ'I Èx.ei6t'l x.ocl TW'I i1;x)'viÛ'IW~ Èv6i.v~é. 

2. Tac., Agric., 51. Neque eni rn arva nohis, aut rnet:-1Ua aut port.ns sunt. 
quibns exercendis reser vemur . 
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celte inscription: P · P ·BI\· LON t . M. Mommsen l'ex plique ai Il .. . 
~ l . 

P(ublicani) p(roYincice) Br(itannia~) Lon (dinicnses). Sur un~ 
autre brique ùécouvcrle plus recemment on lit: P·BRl. SA:\~ 
P(ublicani ) Bri(tanniœ) San(ctœ) 2

• Il est inutile Je faire re rn ar~ 
quer qu'on ne sa nrail tir1~r :mcun renscigncm f'rlt de te"·t 
aussi incertains . 

-'\.es 

Les Homains désignaient sous le 110 1 11 (lïllyricum IJll e YUst 

région qui s'étendait de l'est à l'ouest, depui'3 la SùUt'Le dn D c 
a­

nube jusqu'à son embouchure; du nord au sud, depuis la Ger-

~nanie et la Sar~atie jus~u' à ~'lla~ m~s et 1~ mer Adriatique ~. 
foutes les provmces de l cmpu·e fJ.lll cou,Taienl cette imrn 
. l cl . f . , l . ensc 
etem t~e e terram ne _orr~atcn.t q_u une. sc~1 c Circonscription 
financrère; tous les vecl'tgalta y etaterrt reums sous le non

1 
. 

·1 · l lll · · 1 unI-que cc vecttya yrlct., et, comme nous e ·verrons plus l . 
· · 1 ·11 l' · · 010 

souuns a n sune1 ance t un procuratm· vecllgalts lllyrici 5 

L'adminislration elu portorium, en partic:nlicr, élnit d · 
one 

unÎf}UC dans les provinces suiYnntcs : 
a. Dalmatia 6

• 

1. C. J. L., VIl, '1237. 
2. Eph. Epigr., IV ('1879), n. üU8. ~f. ~lomm se n snp posc que SAN e 

faute et qu'il faut lire L0:\1. st un 
3. Cf. Marquardt, Staatsvei'w ., Il, p. 141. - Poinsignon, Quid p

1
• • 

apud Romanos adusque Dioclctiani tempora Illyricurn fuerit. Paris, l8 ~lj a:c zpue 
A \ Ill 1 ' ' (/ ' - . • ' ~ , 1 ll- 0 l. 1 pp. yr. ' . D.J.'J?'-'J; En YivE; 'f'."'(~'J '/7~t :-~u; urrzp -;:; ~hz:;r ~'lCJ.V Xcr.t e , . 

a.rr? X~~·l<ù'l x.~~ 0Ecr .1" cù:-(;p, irrt -rr~:-m. ·.·1 ''lcr:~~v. Ï. f. ibid, 6. , 'Puw.7.;:Gt d'È % ' ?~lC.'r,~ 

X.?.: Ih(,c. ·I~Ç i.~' rJ.•:r:~\;·:. :t~7.t <pu. ~'-~Ç; : :t.\.N-.?~ )J ;,' x. :x.\ ~hE~;:-:~ ;. i.~ E0 : w~;~ .~c;,~tcr:x~~ 
pwcn p.c.v o;J.(,t(J)Ç 7'-tÇ EA):fl(l '/ 7.T.~ },)),·[,'IWI, Z.::t.t x.:ÜCJ <H :c.t; td' to:t ; <x.xcr:-o'.J; o..,_. 
z.wrli d'k -rri •1:-~; ' l i,À·J ~(S7. ·h ~~~ ·,:- r;.t .. .. u\ -:~ -:il,c.; -: ùn Sz :- (;J'/ i!-1 c~'l, <:X-rro ~\~crt · 
zr.·t-:r. ; "tcrr(C'J !J.{f.? '· :-i.; Tl:•1:-tûi; 6:t.i.::t.ï<TI;; 0·?' { , iz./.tcr0c:.icrt :.o.t '[ i."J?~<- '..'I :- i.}.o- :'ltcr­

~ ~. ? c;~-
"J'O?EU(,U'JtV. 

5. Cf. le ch. IV. 

6. l\ous n'avons nuc!lll docu:n enl qui perm~Lle ù'affit·mer que le vec . 
Illyl'ici c'lmprenait les impôts de la Dalmatie ; nu is, si l'on réfl échit q ltgal 
Oal:natie n'est autre chose que la pro,·ince qui, sous Augus te, portait lUe la 
d' Illyricum (Ma!'quardt, Staatsvenv ., r, p. H4), et que les auteurs désj: no tu 
sons le nom d'Illyricum la Dalm:1tie uniP précisémènl aux provinces t::>.nent 
h·ait lt• m>.diqal Tllyrif'i (par 1'.\. : Srl •'l.. Tih . , 111. Toto l!l~'t'i r.o l]llod, 

0 ~' s e 
•nter 



- 7ll --

h. Panuonia supcl'ior '. 
c. Pannonia inferior 2

• 

d. Mœsia su peri or ~ . 

e. Mœsia inferior, que l'on trouve aussi désignée clans denx 
inscriptions sous le nom de Ripa Thraôa ~ . 

f. Dacia 5
, au rnoi11s à partir de Marc-Aurèle. 

g. Noricum 6
• 

h. Rœtia ï. 

ltaliarn regnumque ~oricnm ct Thraciam cl ~Iace Jonia m , intel'quc Danu­
biurn flum cn et sinum maris AJriatici pat.et, perdomito . - 'frehel!. Poli., 
in Claud., '1 5. Dux factus est et dux totius Illyrici; hallet in potestat.em 
thracios, Mœsos, Dalmatas, PannlJnios, Dacos exercitus . Cf. Tac., Hist. 1, 76), 
on en conclura que la Dalmatie devait être comprise dans la circonscription 
financière dont nous nous occupons. C'est, d'ailleut·s, l'avis de Mat·quardt 
(l. c.) et de Mommsen (C. /. L., H, p. 279) . 

1. C. 1. L. , Ili. 4'1 05 et li063. Ces Jeux inscriptions ont été trouvées à 
Pœtovio. 

2. C. J. L .. lll, 7:)3.- 3 . C. l. L., III, 6124·, à Almus. 
1,.. C. 1. L. , III , 7iS'l (à Lezan ) el 753. A propos du no 75·1, Mommsr.n 

dit :Ripa Thracia est ipsa ''Iœsia inferior. cr. 752 , trouvé aussi au bourg rle 
Lezan, au sud de Nicopolis. 

5. C. 1. L. , III , 7;13. 

[T] Jul (io) Cnpitoni, c(oncluctori ) p(ubli ci) p(ortot·ii ) ltlyric[i) [c}t !\ (ipre 
T(hracire), omnib(us) honorib(us) nb ord(ine) [co]l (oniœ) Fl(aviœ) Sirmiatium 
honorato, c t sententic:e dicundre, item sacerdotalib(us) ah orcline col(oniœ) 
Ulp(iœ) Œsc(rmsium), ct statuam :X: t'e co[l(lato)J, dec t'elis jampridem ah coJem 
ordin[e] ornamentis Il vit'al(ibus) , item rlecllrionalib(us) ornamerltiS honorato ab 
ordine coloniar (um) Ulpire Pœ tov ionensis, ex Pannonia superiore, Ulp(ire) Ha­
tiar(iœ) ex ~lœsia superiorc, Trajnnœ Sarm[i]zege tltuscnsium ex Dacia supe­
riorfe); item H viralib(us) ab ordine municipi (i) Romulensium, buleut œ civita­
lis l'onticœ Tomitanorum, patrôno Aug(ustalium) col(onüe) Ulp(iœ) Œsc(ensium) , 
ordo col(oniœ) Ulp(ire) Œsc(ensium) st<1tunm ;cre collato cum ot·n,unentis sacer­
dotalib(us) ex decreta et ornament(is) II viral(ibus) j arnpridem ltonorato, ob ejus 
et·ga se merita ; honor·c contentns i:npendinm remisit; l(oco) d(ato) d(ecreto) 
d(ecurionum) . 

C'est sous Marc-Aurèle que les trois frères Julii furent fermiers du por­
torium Illyrici. II est évident qnP , si toutes les villes énumérées dans cette 
inscription concédèrent des honneurs municipaux à Julius Capiton , c'es t 
lfU'elles étaient placées dans la partie de l'Uiyricum qu'il avait affermée. 

· 6. G.I. L., Ill, 569'1 (près de Boiodurum).-C. [. L., V. 1864 (sur lemont 
della Croce, aux confins du Noricum cl de l'Italie). - C. 1. L., V. 8650 (près 
de Pontebba, également aux confins du Noricurn et de l'Italie). 

7. Si l'on r.omp~rP lrs inscriptions no• ?i07!l r.t !1 0RO (r:. J. f,., V.) dt; ; ii~Ps 
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Ce n'est peul-être p;n :\ dire poul' celn que celte immen .. e 

ôlenùue de terrain fut toiijOilrs louée ü nn scnl et même fea·­
mier. 

Du temps de Marc-Aurèle, nous s ~n·ons qu e les trois frère s 
Julii, Januarius, Capito et Epaphroditus ou Epaphl'oditi nus, 
avaient affermé l'expbitation du po1'loriwn dans les proyinccs 
de Pannonies, }fœsics et Dacie, mais rien ne pron,·c que la. per­
ception de cet impôt ùans le Noricnm cl la llœlie cùt été louée 
à res mèmes fermiers 1

• C'était déjà nnc assez grande éten­
due de pays que le territoire compris entre les Alpes Juliennes 
ct le Ponl-Euxin, et une telle entreprise suppose à ces trois af­
franchis 2 une fortune considérable. 

Un certain T. Julius Satnrninus avait, nous le savons 
1 ' a ferme du portorium clans la Hœtie, le Noricum ~ el la Da-

cie.~-; mais on ne peut aftlnner, bien f]UC cela soit tt·ès p 
ro-

par Festinus, caissier de T. Julius Saturninus, it la station de Subi 
vio, au no 1~720 (C. I. L. , [[I), trouvé à Loncium, dans le ~oricum , et éo-a­
lement dédié à ceT. Julius SatLirninus, on verra que, pui sque l'i lt1p6t dt:>a-

d . . . 1 . • ... . l N . ans ces eux provmces eta1t oue au meme termter et que e oncum fa. . 
. d l . . d . . . d' ~ t '" l salt parlle · e l'il yncum, Il est e toute necessite aumet re que la Rmti 

étnit également comprise pour l'administration flnan eière. D'ailleurs e 
1
-

t(~moignage d'Appien (Illyr. , 6) est formel. ' e 
L Cf. pour ces fermiers: C. I. L., III, 751,753 el Gl2 !~, et ll esjarcti , 

Lettre à JJf. Henzen sur quelques inscriptions inédites de la Va lachie et den;, 
Bulgarie. Rome, '1868 , in-8°, p. 6 et suiv. a 

2. Ce n'étaient probablement que des affranchis ; s·ds a ra ient é te élevé ~ 
au rang de chevali er, ils auraient fa it comme la plupart de ce:ux qui ar . 
vaient à cet honneur: ils auraient changé leurs noms d' esclaves eontre rt­
nom emprunté à une famill e de rang équestl'e. Un chevalier n'aurait u~ 

d · 1 l'E 1 d. · pas gar e e nom c i pap tro llmus. 
3. C. l.L., IH, 4720 et V, 5079, 5080. Cf. la note 7 de la page précédent 
4. C. I. L., lff, p. 938, no XX.Ilf. Tablette trouvée tl A\b urnus (Da c ie) . e. 

T 
IVLI 

SATVflNIN 
CO~DVCT 

ILLYR 
ANN 
ff 

T. luli(i) Sntmni n(i) cnnd11Cl(Mi s) lllyr(ici an11 (n) VI. 
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bahle, que son autorité s'étendit plus Join. Peut-êll'e n'y avail.-il 
aucune règle à ce sujet 1

• • 

Il est difficile d'indiquer d'une façon absolue les limites de 
la cir,:onscription du po1'to1·ium de ·I'IIlyricum; mais nous en 
connaissons quelques points isolés qui, sans nous permettre de 
tracer exnctement la lig·ne douanit\re, peuvent au nwins nous en 
donner la direction. 

La première stalio que l'on lrouve en partanl de la mer 
Adriatique ct en se dirigeant vcr·s le nord est ce Ile d'A trans, dont 
on peut établir sûrement la position 2

• 

Elle nous est donnée pnr les itinéraires . Si l'on met en regard 
les passagrs de l'itinéraire d'Antonin, de l'itinéraire de Bordeaux 
à Jérusalem el de la table de Penlinger correspondants, on ob­
Lient le tableau suivant : 

ITIN~fiAiflE 

D' ANTON!N 3 

llemona ci vit. 

xxv 

Adrante mansio 

XXII II 

Celeia civil. 

ITJNÉRAIHE DE DO RDEA UX 

A JfèR!JSALEM 4 

l.iritas Emona. 

1 X'! 

Mulatio ad quartodecirno 

1 xm 
Mansio HadraJ1te 

Fines ltaliœ et Norci 

! XIII 
Mulalio ad MeJins 

1 Xlii 
Civitas Celeia 

TABLE DE 

PEUTINGER' 

Emona. 

1 Vllll 
Sa\o fl. 

ad Publicanos 
1 1TT 
1 '1 

Adrante. 

XXXVll? 

Celeia. 

1. Cf. C. 1. L. , Ill, 40'15 et 1568. On ne sait comment expliquer dans ces 
inscriptions les si3les T· P· L'interprétation conductor L(ertiœ) p(artis) est 
plus que douteuse. 

2. Pour celte station, cf. C. /. L., Ill, p. 627. 

3. Recueil des i lin. anciens, par le marquis Fortia d'Urban et le colonel 
Lapie. Paris, 1845, in-!~·, p. 38. 

4. lb., p. '175. 
5. lb ., p. 242. Ce fragment n'est pas encore puhlié dans la nouvelle édi-

tion que M. Prsiardins est en train d'acheYcr. · 
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Nous n'avons pas à nous occuper ici des différences que l'on 
remarque enlre les trois itinéraires dans l'appréciation des 
distances. Un point seul nous intéresse. Sur la route qui con_ 
duisait d'JE mona à Celeia était établi un poste dt~ douane, non 
pas 3 la frontière même de l'Italie, Atrans, mais à six milles 
r·omains en avant. Atrans étîlit à peu près à la place où se trouve 
aujourd'hui Saint-Oswald, sur 1~ roule de Laibach à Cilli dans 
la Carniole. Quant à la station de ad Publicanos, M. le colonel 
La pic la place au bourg de Kraxen, à six milles romains ( 8 ki Iorn. 
889) 1 de Sainl-OswalJ, et M. Müllner 2 à Gradisèe près de 
Podpec; on a rctl'ouvé de nombreux témoignages de l'existence 
(le ce poste, qui, hien qu'éloi;;né d'Atrans de plus de deux 
lieues, portait le nom de statio Atrantina, comme le prou ,.("\n 

. . . . t 
les mscr1plwns smvantes : 

1" C. /. L., nr, 5'.H5- il St-Oswald. 

NOREIE 
AVCrVST ET 

HO~ORI · 
STAT·ATBANT 
RELLICVS · ~:T 

EVTYCHES 
> SC · STAT 

EIUSDEM 
EX • VOTO 

Norei(a)e August(œ) et honori stat(ionis) Atrant(inœ) Bellieus 
et Eutyches c( ontra)sc(riptores) stat(ionis) ejusdem, ex voto. 

2o C. !. L., III, 5'121 - à A trans; déjà citée page 11. 
5o Eph. Epigr., IV (1879) , n. 585. 

D M 
MAR Tlalis A VGg 
PRO SALVTE 
PRIMIGENJ 
AVGg · N N · VIL 
StAT • ATRANTIN 

O(eo) [i(nvicto )] M(ithne) Marti [ a lis l Aug(ustorum) [ duoru rn] 

1. Le mille romain valant pro48'1 ,5. 
2. A.Müllner.Emona,archtlolog.StudienausKrain. Laibach 187::1 in-8• p 

0 ' ' ' ·Q5. 
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(servus), pro sa lute Primigeni(i) Aug (ustorum) n( ostrorum) 
vil(lici) s[t]at(ionis) Atl'antin(:e). 

Ce poste de po1·tm·iwn semble avoir été ~rôs important, à en 
juger par la quantité relativement grande de monuments qu'on 
a découverts à Atrans ou dans les environs. Ces monuments 
nous apprennent les noms de trois fermiers 

Q. Sabinus Veranus 1
• 

C. Calcinius Ter lian us 2 • 

Et des Julii 3 qui sont peut-êtee les tl'OIS feères Julii dont 
nous avons déjà parlé. 

Nous connaissons en o11tre trois contrascriptores atta­
chés à celle station Bellicus et Eutyches, mentionnés dans 
le no 5125, et Secundianus 4

; ainsi que quatre villici, Fruc-

1. C. /. L., IJI, 51 t6. Uctns Jes bains romains, à Tueffer, près de Celeia. 

NYMPIIIS 
AVG 

rnncrus 
Q. S .-Ull~I. VEft.\.~1 

C·P ·P ·SE rt -VILH~ 
POSVIT 

~ymphis Aug(ust1s), Fructu~, Q. Sabini Verani c ~G t•luctoris) p(ublici) p(ot·torii) 
ser(vu~), vi(l)lic ( n~), posuit . 

'2. C. 1. L., III, 518'•· il Celeia. 
1 0 · M 

C CALCINius 
TEH TIAN us 

COND · P • P · TRib mil 
LEG • X X · V • V · Cum 
PETRONIA · TERTia 

UXORE pro 
SE Er FILIS VOT · solv 

J(ovi) o(ptim fl) m(ninu) C. C:-~lcin[ius) Tet·tian[us],cond(uctor) p(ublici) p(ot·to­
rii), tr[ib(unus) mi~(itum)] leg(ionis) XX V(aleri:e) V(ictricis), c[um] Petronia 
Terti[a) uxore [pt'O] se et fi li(i)s vot(um) [solv(it)]. 

5. C. I. L., III, 512'1. 
4. c. 1. L., ur, 5124 . 

D . l'il 

lllL!\RI • FILI · QUI 
ANNOS · VIXIT · Ill 
seCUNDIANUS 
:~SCR · ET • RVFILL1 

D(iis) M(anibus/ llilari fili(i) qui anMs vixit III , lSe]cundianus [contrai· 
scrip(tor) et Rufilla 
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tus', Benignus\ Primigenius 11 et Fortunalus", ces deux derniPrs 
esclaves de l'empereur ou du procurator vectigalis Illy'ric·i 
C. Antonius Ru fus ct détachés au poste d'Atrans ". - ' 

Il n'est d'ailleurs pas étonnant que les relations corntn~r­
c.iales fussent importantes sut· une route qui joignait Pœtov i 0 
capilale de ]a Pannonie à Aquileia, le grand port de commerc~ 
de l'Adriatique. C'esl par celle route, une des plus favorables 
puisqu'elle lraver~ ait les Alpes au monl Ocra, le point le plu~ 
bas de cc côté, que l'Italie livr.üt aux barbares du vin , d es 
salaisons, de l'huile ct en reccvtlil des esclaves , des bestiaux 
des pelleteries, le l'er du Noricum si l'ameux pour forge1• de~ 
glu ives, ct même l'ambre de la Daltique 6 • 

Le poslc le plus voisin d'A lra ns que nous connaissions no ll:s 

est indiqué par deux inscriptions qui doivent être considérées 
comme se rapportant n une mêmr, station. L'une a él t~ ll'OUv (' c 

t=lll bourg de ~aifnilz, l'autre~ celui de Ponll'hba, lous den" s -" ur 
1. C. 1. L., Ill, 5146.- '2. C. 1. L. , Ill, 5·121. 
3. Ep-. Epigr., IV (1879), no ;)~,) . 

4. C. 1. L., lU, 5117. 
ATRANTI 

AVG · SAC 
FORTU N AT US 
C · ANTONI · RUFI 
PROC · AY'G · SER · VIL 

V - S · L - nt 

At·ranti Aug(ust~) sJc(rum), Fortunatus C. Antoui(iJ Rufi , proqurato 
Aug(usti), serv(us), vil(licus) vo(tum) s(olvit) li (bens) m(erito). rts ) 

5. Il faut encore, pour être complet citer une inscription d 'Atrans d 
l'explication offre quelque difl1culté et qui d'aill eurs est sans grand intér~~ ~ 
C. 1. L., lU, 5·122. · 

LIBERO 
PA TRI 
SACR 

ABASCANTU S 
ANTONI ·RUFI· S 

SCR ·V · T ·V· S · L · ~~ 

Libe1·o pat1·i s . 1 ~: ( rum ) : Aba.,t.:antn s A11l01ti (i l l~u l i ,;er ( vus ) 'C l'. ? v. ? 
v(otum) s(ol\'il ) l(ii> P.ns) m(erito). 

M. ~tüllner (o. c.). p. 256 , n• ·1 '12 , lit (scru)tator (!). 
f . Duruy. H'isl . drs Rom .. Ill , p. 2ti ~ • -

t - ? 
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la roule qui ri!enail autrefois d'Aquileia à Virun11m pi liJ . 

Mariasaal): 

C. /. L .. III, 4716- ù Saifnitz. 

>S ·EX· PH.aep? pro 
SALVTE sua et 

SVORVM 
SABIN 1 

... c(ontl'a)s(criptor) ex pr[œp(osito pro j salute lsua et] suorum 
. . . Sabini. 

C. 1. L., V, 8650- à Pontehba. 

D· M 
ONESIMVS 
SER VIL 

VECTIGAL 
lLLYH ·SEVEIHLLAE 

VXORL 
PIENTISSIME 

AN· XXV 
ET·SIBI·VIIV (ste) 

FEC 

D(iis) M(auibus). Onesirnus ser( vus), vil( lieus) Yectigal(is) lllyr(ici), 
Severillœ uxori pientissim(a)e an(nis) XXV et sibi viv(us) fec(it). 

Les itinéraires ne l'out pas mention de cette station, mais 
M. Mommsen pense 1 qu'elle devait être ü Saifnitz, bourg tout 
rempli encore de ruines romaines et qu'il identifie avec J,~rix; 
on trouve en efïel cet endroit indiqué dans l'itinéraire d'Anto­
nin 2

• 

1. C. 1. L., Ill, p. 589. JI suppose d'ailleurs avec vraisemblance qu'il y a 
une·lacune en cet endroit dans la table de Peutinger. 

2. P. 85. 
Aquilria 

1 xxx 
V am Beloio ou Bellono (C 1. L., L. c.). 

\Xliii 
La ri ce 

1 XXVII 
Santico 

1 xxx 
Viruno 
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M. le colonel LapJe est d'un avis différent ; il pense qt1e 
Larix n'est autre fh1!8e que le bourg de PJetz, pour lequel il a 
trouvé dans ~es mesures, exactement les distances indiquées 
dans l'itinéraire d'Antonin. 

Il n'l'st donc pas possible d'afnrmcr que le poste douanier 
était P-tnbli à Larix. r,bis il est très vraiscmblaLle qu'il se 

trouvait sur la route de Virunum à Aquilcia, non loin de l'en­
droit où sc trouve actuellement le Lourg de Saifnitz. 

D'Aquileia parlait une autre roule qui laissait la précédente 
à l'ouest, cl conduisnit à Aguntum, et de là à Veldidena 
L'itinéraire d'Antonin l'inùique ainsi 1 

: • 

lier ab Aquileia pe1· compendium Veldidena 

xxx 

ad Triceu:;imum 

xxx 

Julia Carnico 

1 XXJI 

Lon cio 

1 XViii 
1 

Agunto 

Or, ou a rclrou\é, da us la vallée du Gail (l'ancien Lieus), à 
l'endroit où devait être autrefois Loncium, une inscription qui 
démontre qu'à cet endroit existait un poste douanier . 

C. 1. L., III, 4720. 
D M 

AMANDO · T · IVL 
SATVRNINI · SI!:R '. >S 
MATVRVS·ET·MERCATOR 

VILICI·B·M· 

D(iis) M(anibus), Amando T. Jul(ii) Saturnini ser(,·o), c(ontra)­
s(criplori), Maturus et Mercator vil(l)ici, b(ene) m(erito). 

L P. ~H . 
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~1. Mommsen nous en:_;;cigne 1 qu'il f~nll chercher cc Loncium 
éHJj'rès ùe Mauthen, pelil bourg de Cannthie, el non à Licnz, 
qui est à Sè!:i yeux l'<mcie11 Aguntum. Celte roule traversait les 
Alpes au monl della Cror·e où l'on lit cneore une inscription 
gra,ée sur le roc, et dont les trois premières ligul's, 111~.tlgré 

les injures du te1ups, 0111 pu être encore ~ peu près déchiffrées 
par M. Mommsen. 

c. 1. L.' v' ·1864. 
HESPECTVS · T · K;' L 
/ / Xl\ j ,'/ j/CJP PVECT j 
GALILLYH·SEI{·VH 

Respect us, T. K ..... c( onducloris) p(uhlici) p( ortOI'ii) vcctl i]gal(is-) 
lllyr(ici) ser(vus), vil(licus) ... .. . 

On voit qu'elle éta it ùédit-\c à un fermier du porlorium 
ùc l'lllyricum par un vi/lieus, esclave de ce fermier. C'était 
évidemment un des agents de la douane a tl ach<'~s à la sta­
tion de Loncium. C'est donc à 18 mille~ romnins de Lienz 
(26 kilom . 667 ), sur le Gnil, qu'il faut placer la slalio de Lon­
cium . 

Ainsi, d'Aquill'•e partaient trois routes : l'urw vers l'est 
se dirigcnnt vers Pœ:ovio ; la douane y av:1it un poste à 
8 kilom. 889 d' \.trans; la ser.onrlc conduisant à Virunurn, où 
l'on trouYait une st;J tion dans ]cs c 11 virons de Saifnilz, ct la 
troisième reliant Aquileia à Veldidcnn; cll~~ étnit nrrup6t.: par 
un poste douanier à Loncium. Telle rs t la direction de la 
ligne du po1·tori1nn le long de la frontière du Noricum et 
de l'Italie. 

EniJ!r. l'Italie et la Hœtie, nous ne connaissor1s que deux 
postes douaniers. Le premier était. établi sur la route qui con­
duisait de Verona à Augusta Vindclicum ( auj. A ugsburg), en 
passant par Vipitenum (Stcrzing). Voici comment elle est !ra­
cée dans Jes itinéruires anciens. Nous ne reprod11irons f}IIC 

1. C. l. L. , III, p. ~90 et no ~· 720. Voici ses propres expressions : VectJ ­
galium . lllyrici s1<1tionem ibi fui~se et. natura Iocorum posltllat ct titult 
declarant. 
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Je segment compris entre ccl te ville cl Tridcnlum (Trient) : 

ITIN~RAIRE D'Al\TONIN 1 TAI LE DE PEU'!'lNLiE R ' 

vïpiteno Vipiteno 

jxx\1! 
Subl:wionf~ 

1 XXIV 

Endidœ 

1 \\IY 
1 

Trîdeutum 

1 XX\V 

1 \Ill 
l'onte Drusi 

XL 

Tridentum 

On voit que les deux itinéraires ne sonl pa-> d':1cro rd sur la 
distance de Vipitenum à Snblavio; mni..; les mesures de M. le 
colonel Lapic lui onl donné 11011 pas 52 milles (27 kilon1 . 

408), mais 55 milles (51 kilom. 852,5), ce qui concorde avec la 
distance donnée pnr la table de Peutingrr. Cette roule suivait 
le conrs de I'Athcsis (Adige), puis le quittait :10 point où il 
cesse de couler du nord-ouest au sud-est pour sc diriger vers 
le sud, à l'endroit où il reçoit l'Isargus ( auj. Eisar.k ). Elle lon­
geait alors celte rivière, ct c'est dans cette partie de la route 
qu'on trouvait le poste douaniL~r de Sublavio (Se ben). On a, en 
effet, découYcrl à SelJen deux inscriptions dédiées il Isis pnr un 
des esclaves de T . .Julins Saturninus, f\ ·rmicr du porlorium, le 
caissier Festin us; dans l'une il est aussi fait mention d'un 
conlrôlenr du même fermier, l'escla'e F'orlunatus: 

C. 1. L., V, 5079. 
!Sl!Jl AVG 
FESTlNVS 
T · IVLl · SATVR 
NlNI·C·P·P·SEH 
AI~K·EX· VOTO 

Isidi Aug(ustre) Festitu1s T. Jttli(i) Satumini c(ondu ctoris) p(u 
blici) p(orlol'ii) ser(vus), ark(:-~rius ) , ex voto. 

1. 1' . 82. 
2. r . ~HO. 



C. /. L., V, ~)080. 
l :-3 1 IJ I 

MYHlO~YMAE 
SACI1VM 

FESTINVS · T · IVLI 
SATVflNINI · c • P · P 
~ER· ARk · POSVIT 

FOR TVNA TVS 
El VS nE M · SE fi > S 

FAClVNDVM 
CVR:\VIT 

lsidi ~Iyrionyrnœ sa~rum; Ft~slinus, T. Juli(i ) Satumiui [~(oudu~­
tori s)J p(ublici ) p(orlorii) scr(vus), ar[k(arius)] posuit; Fortunatus 
ejusdem ser (vus), c(ontra)s(eriplor) faciundum curavit. 

C'est donc, il pe11 près, ü 35 mill•'S romains (5 '1 kilom. 
g52,5) de Vipitenum, ü 48 milles (71 ki lom. '112), selon l'iti­
néruirc d'An tonin ou ü 55 milles (78 kilom. 5'19, 5) , suivant 
la table de Peutinger, Lk Tridcntum qu' il raul chercher celte 
station du po1'Loriwn /Llyn:ci. 

Ln présence d'une grande route conduisant de la Rœtie en 
ilalie ct le voisinage d'un flcnve Lr~s irnportant sufïlsent à justi­
fier· cet tc position. 

Le second poste ùou;wicr ttuus est révélé par une inscription 
trouvée dans la vallée d'un petit affluent. de l'Adige, le Zirl 1

• 

Bien qu 'il ne soit fml rnenliou dans cette inscription d'aucuné 
stat'io autre que la slatio Jlfaiensis XXXX Galliarum, yui ne 
pouvait être si lu é~ su1· les con11ns ci e l' lllyricnm et de l'Ha lü.:, 
et dont nous parlerons i't propos de la Gaule, M. Mommsen 
conclut, de la senlc présence de celte inscription à cet en­
tlroil qu'il y :tvait un burea 11 de douane pr·ès de la petilevillcdc 
Parlschins où ell e a élé trottv(~e 2 • Aussi, bi en que les itinémires 
n'indiquent au cn nc rott tc le long dn cours supérieur de l' Athesis 
à r::~rlir de Pons Drusi, M. 1\i epcrt, clans les cartes qui sont. 

L C. 1. L. , V, b090. C'est une iuscrÎ!JIÏon dédiée par ur1 affranchi dEs 
empereurs, ,Etetus, au moment où il q11illait le poste dont il est ici ques ­
llon ponr celui de ~ l aia doJJI 11 011 :--: p:trl e r n n ~ plu ::. loi1t. 

2. c. 1. " · ·Ill. p. 70 7, 
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jointes au troisième vol11llle (~U Corpu~, a indique la roule qui 
longe le fleuve en passant pal' Meran et Parlschins; il en con­
sidère même le tracé comme nbsolument certain'. 

Il est tout naturel, selon M. Mommsen, qu'il y ait cu un 
poste de douane près de Parlschins: non loin de là, e11 effet 
était un camp, le camp de Tel'ioli (aujourd'hui Tirol, à l'ones~ 
de Mcran), où l'on avê.!it dé!aché la lt~gion III llalica pout· sh 

~r-

vciller le transport des mDr,·handises 2 • De ce tte façon les soldn ts 
exerçaient leur surveillance sur lous les objets que la doua n e 
arrdait au passage ct peul-être su1· la douane clle-1n ême:;. Le 
poste douanier établi aupeès de Partschins expl ique la Pré­
sence du camp de Tirol, ct la présence de cc camp vient co 

ll-
firmcr Je rcnscigncrncnt que nous donne l'inscription r1ue 110 . . l l us a v ons c1tee p us ta ut. 

L'Illyricurn était aus«i séparé de la Gaule par une lia-
d 

., . d 
1 

bne 
ouamere; nous nous en occuperons a propos e :1 Quad'~'a-

gesima Galliarwn. 

La frontière septentrionale de l'lllyricum est moins con nu e 
ct, sauf deux ou trois _poinls, 11ous en sommes réduits à de~ 
conjectures. On sait, en effet, que, pendant l'empire 1 , cs 
limites de la firetie ct de la Germanie ont varié 4

• Au morncnt 
où la province fut constiluéP, el à p~rlir de la fin du troisième 
siècle, c'était le Danube qui séparait. le territoire des deux pays. 
pendant l'époque où l'empire était florissant, c'é tait une lio-n' 
conventionnelle partnnt de ncgina (Regcnsburg ) et se d~ri~ 
geant vers le nhin; peut-être la ligne douanière a Yan ça -t-elle 
et recula-t-elle en même tcmp3 que la limil e politique de la 
Rretie. 

1. Il ra tracée au moyen de deux lignes, l'une pleine, l'autre pointillée. 
ce qui indique les routes dont la direction est certaine. bien qu'elles n'aien~ 
pas encore élé explorées. 

2. Not. dign. (Ed, Bôcking), p. Hl2. Prœf. leg. Ill Italicœ transve('ti()ni 
specierum depntatœ Teriolis. 

5. Toute la rive gauche du Danube était ainsi :;ur veillée par de:s so ldats . 
Cf. p. 45. 

4. Cf. r:. /. L. III, p. /Qg. 
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A pat tir de Regina, elle sui Œil vraisemblablement le cour~ 
du Danube, se dirigeant vers l'est; cal' elle passait à Boiodurum 
(Innstadt, près de Pussau), ville située à la fois sur la limite 
de la R::etie et du Noricum ct sur celle de l'Illyricum el de la 
Germanie, au confluent du Danube et de l'Œnus (Inn). La posi­
tion de ce bureau est donc lrès remarquable : on y fnisait 
payer au passage les mnrch:mdises qui circulaient enlrc l'Jlly­
ricum et la Germanie ct celles qui étaient transportées de 
R::elie dans le Noricum ou réciproq ucmcnt. Nous trouvons ec 

poste dounnier désigné dans une inscription sous le nnm de 
statio Boiodurensis 1

• C'est lt> seul que nous connaissions sur 
toute la longueur du fleuve de Regina à Aquincnm (All-Ofen). 

Un peu au nord de cctle ville, le cours du Danube change 
subitement de direction ; il descend en droite ligne Vt'l'S le 
sud; ln limite politique de l'lilyricum el, par conséquent, la 
ligne douanière suivaient ln nouvelle direction du fleuw~; nous 
en trouvons la preuve dnns une inscription malheureusement 
assez difficile à expliquer, trouvée ü Duna-Pentele : 

C. 1. L., Ill, 3527, et p!ns COITt·clclllenl Eph. Hpigr., IJ 

(·1875L Tl 0 5H5. 
UJ<:O · A.ETEH 
l'\0 PIIO~AL · D 
N SEV I// A/// /1 
///P · F • A VG · ET/.1/ 
///AE·AVG·MAT·AVG· VOT 
H E 0 L C 0 S M V S P Ii 
ST.\ SPONDILLA SYNAG 

1. C. 1. L., 111, 5·121. On a aussi trouvé à Passau l'inscription su1vante: 
c. 1. L.. Ill, 5691. 

D M 
FAVSTINI 
ANO • VECT 
ILLYR . VIL 

INGENVS 
FIL ET FELIX 
:>· SC · EX VIK 
EIVS · B M · P · P 

Il (iis) M(anilms) : Faustiniauo veel (ignlis) lllyr(ici ) vil ( lit:o ), lngeuu ( u )s tll(i u~) 
et Felix c(ontrél ) sc(riptor ) rx \'Îii(nrio) r.jus, h•,cne) rn (erito ) p(osurrunl) . 
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lleo œterno, pro sal(utc) d(omini ) n(oslri ) Sev[eri j Allexanct1·i ] 
P(ii) ~~(~licis) Aug(usti) .et [.~ul(iœ) Mamme]œ Aug~ustœ) rnat(ris) 
~ug(u~ti) , ,vot(um) red(dtt) l(tbens) Cosnllls pr(ceposttus) sta(tionis) 
Spondtlla Syn<Jg .... 

C'est l'endroit qui est désigné da~1s l'itinérail'e d'Antonin 
sous le nom d'Intercisa 1 • Où faut-il. au juste, placer cette 
statio? on ne saurai t le dire d'une façon positiYe, puisque le 
nom est ù peu près illisible; on ne peut qtw conjecturer qu'elle 
u'était pas éloignée du lien où l'inscription a <~lt'· trouvée 
c'est-à-dire d' lnlercisa. ' 

La ligne de douane conlinuail ensuite it sui,;re le Danube 
jusqu'à Titel, d'après l\1. lksjardins 2

, d'où elle longeait la 
'fheiss pour embrasser la Dacie. Nous n'avons d'nulre docu­
ment pour cel te pnrtiede l'lllyricum qu'une inscription trouvée 
à Deva, non loin de Vcczel, cl qui fait rnention de la statio de 
Pons Augusli: 

c. 1. L., ur, 155 ,_t. 
1 • () • 'J 

T E R K A E D A C 
ET· GENIO • P · B 
ET· COM)TERCI 
FELIX · CAES . i\{ • SEr 
VIL · STATIO · PONT · AVG. 
PflOM c o-s RVFO 
EX· V IK N / 1 /// 

l(ori) O(ptimo) Ma(ximo); lL~rrœ Da, ~( i œ) ct Genio p(opuli ) r (omani 
et commerci(i), Felix Cœs(aris) n(ostri) s~ [ t· (v us)] . Yil (licus) statio­
(nis) Pont(is) Aug(usti), pro 'J. r.o [sls(o nio) ? fiufo, ex vik (ario) n .... 

Si l'on en croit la table de Peutingcr", Po11s Augusti est 
entre Tiviscum cl S<n-mizegclhusa (Varhely ), it 22 milles ro­
mains (52 kilom. 595) de la première ct à 15 milles (22 kilon1 . 

222,5) de la seconde vi lle. Mais cc li eu c~ L hi en éloigné de 
cel11i où lï nscri pt ion a é l <~ décon\'erle. M. Mom msen conjec-

1. Telle est Liu moins l'opinion tle Mommsen (C /. L. , Ill , p. i50). L'iti­
néraire d'Anlonin est ouscur sur ce point. 

2. Monum. r~7Jigr. du musée national honuroi8 , n" Il :2. 
3. P. 24!1. -- L f:. 1. /,., Ill , ii. 220 ,., ~2 1 . 
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tur\.! qu'il y avait peul-être un Pons Augusli, poste douanier, 
près Ju camp de Vecz0l, qui défendait l'entrée de la Dacie par 
la vallée de la Marisia (Maros). Nous avons déjà vu plus haut, 
à propos ùe la statio de Partschins, que lcss oldats el les doua­
niers se prêtaient parfois un mutuel appui. Nous en avons 
une nouvelle preuve dans une inscription qui est actuelle­
ment au musée de Pesth ct qui u été publiée par M. Desjar­
dins. Elle nous apprend que Commode fit construire tout le 
long du Danube des forteresses ct disposer des garnisons dan s 

des positions favorables pour 0mpêchcl' la contrebande. 

Monurn. ép1:gr. du Musée nat. hongrois, ll
0 1 t 2. 

là!P CAES · M · AVR · COM~IODVS ·AN 
·-·-- - --------·----

TONINVS · AVG · PIVS · SA~~~Q~~~ 

BR tT ·PONT .JJ AX·'f fll B·PO T ·X· ~~~:!!i 
c 0 S TiTi P P lU PA NI 0 M ~ E ~~ B V Il G 1 S 

:\ SOL O. EXTllVCTIS ITEM PHA ESI 

DIS l'ER LOCA OPPORTVNA.An 

t: LANDESTINOS LATRVNCVLO 

RVM TRANSITVS OPPOSITIS 

\IVNIVlT·PER Q M .•.. perennem 

Ley auguSti prO praetore. 

lmp(erator) Cœsar M. Aur(elius) Commodu~ Antoninus Aug(ustus) 
Pius Sarm(aticus) Germ(anicus) Br'it(annicus) pont(ifex) max(imus) , 
trib(uniciœ) pol(estatis) X, imp (erator) VII, co(n)s(ul) lll[ll, p(ater) 
p(atriae), ripam omncm burgis a solo rxtructis, item praesidi(i)s per 
loca opportuna ad clandestinos latrunculorum transi tus oppositis mu­
nivit, per Q. M . .. Pt~rcnnem l[ cg l( atum) [Au gu ]s[tij [pr]o [prœtore]. 

Il n'y aurait Jonc rien d'impossiblP- à cc que, près du camp 
de Veczcl, eût ( ~ t.é établi un poste douanier. Dans ce cas il 
faudrait supposer que la ligne de douane ue suivait pas la 

Theiss, mais se dirigea it à peu près perpendiculait·emei1t au 

Danube, en suivant le Vall1tm romanum tracé par les empe­
reurs pour passer par Veczel. Si l'on suppose, an contraire, 
que cette slatio de Pons Augusti est celle qui est indiquée sur 
la table de Peutinger, il ne s1agirJ. it fllors que d'un impôt 
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~tabli au passage d'un pont dans l'intérieur du pays; et 110n 
d'un poste douanier. 

Il est à remarq11cr que la ligne de douane de l'Illyricttrn 
est établie dans des C011ditions différentes de celle des autr-e 
provinces. Nous VdTons, en effet, qu'en Gaule et en Afrique 
les legions étaient laissées à dcssei11 en dclturs de la li o-n' 

· 1.1 , • . d l:::l e douamère, afin de permetre aux. so uats ue JOUir e la fr!"\ 
""'n-

chise. Rien de pareil ici. C'est qu'il y avait sur les bo1'ds du 
DanulJc une organisation particulière, chal'géc de préveni 
les incursions des harbares 1

• Depuis Hadrien, l'empire étair 
fermé par un limes imperii, qu'on forma, lorsque les lirnït t 

. d d es naturelles manquaient, au moyen e mur . ..;, e fossés et d 
fortifications. c 

On avait imposé aux peuples limitrophes l'obligation de 
laisser inhabités et incultes plusieurs milles de terrain au del ' 
des frontières 2

, et le fleuve était occupé seulement par 
1 

a 
navires romains~. On ne pouvait franchir cet'e barrière q es 

• .
1
. . u e 

de JOUI'. sans armes, cl sous une escorte mt tl a ~re qu'on ét . 
. • , 

1 
. -att 

tenu de payer so t-meme', el nu ne pouvait porter de ln_ 

chandises dans l'intérieur des provinces, si Ir. gt>nverne:~ 
n'en avait préalablement accordé la permission 5 • 

1 

De là la nécessité t.l'entretenir à la fois. pour défendr·e le 
frontières, des soldats en deçà du Danube ct des postes d s 

1 l l 1 'Il l' · e douane, e ong cu 1 cuve, p mr sur,·et Cl' entree et la so,·tie 
des marchandises. 

1. Cf. Marquardt, Staatsvenv. l, p. 420 et suiv. 
2. Dio.Cass., 71' 15.T0t; 8è M7px.op.!i'lot~ ... -rè rdiJ.tO''J •ii;zwe~; -:-ii; l.f.E6oe(x; C(...,-

(M l ') ) • , , , • • • ~· , , _ , 'rJXE'f 
1 arC-t\.Ure e , wO'TE ':(Urou; o~tt'w "rrOU x.oct -ret!Xx.ov-:-!:1. ar~otou; ocr.o -rou Ia-r~cu ci 
- Id . b 16 . 'I 'Y '6 • ' ' - K . ~ ' ~ • 't'C.t-

IC.EtV. ., 1 , • Ot !X~.o 'Jjô; ... a:Jn ô'I":O -rex. (l.UT!X re' o:Jocoo ~ ~ X.'l.t -rot; Ma.ox.o • 
• 6 d , ~ À • ' - , ' - "I , , " ' !A-~'II ot -"rrÀ'tl'l x.e1. 'O'Jv'l -ro om a:crtc.v !XUTW'I cx.rro -rou a-rpw !X7tr.tlt'IJO'Et'l 'tl6ùEv. Cf. Id. 7

2 
.. 

3. Dio. Cass ., 71, 19. IIon!X ·h·iix.~ (Marc-Aurèle) û-Y-.'1 ... :-1 't'E u.-f: ·~ · 3 · 
, _ _ , , _ , ' _ , _ ., , , ~ ' t t Ct; 

r.Î CiLOt~ acpct; x_e'Y)a6oct, X.<Xt TO TW'I Y"t]O'WV TW'I E'l T~ 1-r":p~ !X7t€X,E0'6!Xt. 

4. Tac. Hist ., 4, 64. Nam ad hune diem tlumina ac terra rn et c~l 
quodammodo clauserant Romani ut... iuermes ac prope nu di sub cust ~m 
et prelio coiremus. Cf. Cod. Just., 4, 63, 6. 0 e 

5. Dio. Cass., 71 , 19. 'E~iix.Ev (Marc-Aurèle) a.ù-ror; (aux Iazyges) r.eè; --:-o· _ 
'Po~oÀctvou; ~tœ ·di; docx.(?.; lrrtt.t.(j"ucr6~t 617,(Y.t~ OC'I ci ~~vwv ~·h-Yi; è~tni·'·'tl cr~t·,.. IJ, 

~ ,. \ y' ' ~t .. 
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Telle èlait la ligne douanière qui entourait l'Illyricum. 
Les postes douaniers établis sur les fr·l)ntières n'étaient ce­

pendant pas les seuls endroits où l'on eût à payer le porto­
rium. On trouve la mention de stationes étJblies duns l'inté­
rieur du pays , soit sur les rout1~s, soit sur les fleuves ct les 
rivières 1 • 

Il serait peut-être téméraire de ranger Pœtovio (Petlau) dans 
l'une ou dans l'autre de ces deux catégories. C'était la capitale 
de la Pannonie, et lous les services administratifs de la pro­
vince y étaient conccntrôs 2

; il est probable que ce fut aussi le 
siège de l'ndminislration ccntrnle du vectigal lllyrici, et par 
conséquent la résidence du procur<.~teur. On y a trouvé, en 
effet, un certain nombre d'inscriptions qui mentionnent à la 

fois des agents de l'empereur et des esclaves des fermiers et 

qui nous donnent l'idée de bureaux très importants. 
Elles nous font connaître : 
a) un ex tabulm·io vectigalis lllyrici : 

C. r L., Ill , 4065. 
R.ESTITVTa 
FELICIANO 
aVG N LIBEX 
TABVLARIO 
VECT ILL Yr 
CVM . FELJ 
CISSIMo 

FIL 
AVG·N·LIB· 

Hestitu[tal (columna?) Feliciano [A]ug(usti) n(ostri) lib(erto), ex 
tabulario vect(igalis) Illy[rl(ici) cum Felicissim[o] fil(io), Aug(usti) 
n( os tri) lib( erto). 

b) Un contrascriptor, esdave de trois empereurs: 

C. 1. L., Ill , 4024. 
l · 0 · M 

PRO SALVTE GON 

L C'est ce qu'ont remarqué MM. Henzen (Annali, '1859, p. H?i) et Mar­
quardt (Staatsverw., li, p. 265.) 

2. Cf. C. 1. L., IH, p. 510 . 
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Gl NESTORL\i\1 
PHOCVRATORI~ 

A V G G G · N N N 
IANVARIVS 
E 0 H. V M Il E M 
sEH > SC 
V S L M 

l(ovi) O(ptimo) ~J(axirno), pro salute Gongi(i) Nestoriuni, procu 
toris (tl'ium) Aug(ustorurn) n(ostrorum), Jannarius eorumdern [s] r~­
(vus); ~(ontra)sc(riptor) v(otum) s(olvil) l(ihens) m(crito ). el-

c) Un fermier du pol'lorium Illyrici, :wcc un de ses caissiers . 

C. /. L., HI, 40'15. 
s 1 D 
A v G 

s A c H v ~ 1 

\1 A R T L 

A L 1 s 
F 1 R .M 1 N 

Il · S A B l N J 
V E R A N 1 

T Jl • 
CO~ DVC 
PORTOHJ 
JLLYRJCI 
AHkARJ · VIC 

V 0 T 0 
SVSCEPTO 

n D 
SAC·T·FL 
MARTIALE 
ET FL ·MARVL 
LINO-FIL 

lsidi Au~(ustœ) sa~r.um: M~r~ialis, ~irmini, Q._s_abin~ Verani t..p ... 
eonduc(tons) porton(1) lllyrtct (servt), al'[k]an(t), viC(arius), vot 
susccpto, d(onurn) d(at), sac(eedotibus) T. Fl(avio) Martiale et Fl ( a~ 
vio) Marullino fil(io ). 

d) Un servus villicus de ce même feemier: 

c.I. L., rn, 1·0'17. 
i s l D J 

my l\10 
nyMAE 

proFRVCTO 
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q . sabiNI-VERANl 
conDV CT p.p. 
ser vil 

[Js]irli [My]l·io[ny]m:B [pro] Fructo, [Q. S~bi ] ni Verani [con]duc­
ttoris] [p(ublici) p(ortorii) ser(vo), vil(lico).] 

Rien n'empêche d'ailleurs qu'il n'y ait eu à la fois à Pœtovio 
le siège de l'administration centrale du vectigal Illyrici et un 
bureau de portoriwn èli:lbli au passage de la Drave. 

Mais il est d'autres villes situées dans l'interieur de l'Illyricum 
ct où nous pouvons affirmer que le portorium était levé. Malheu­
reusement nous n'en connaissons qu'un très petit nombre. 

Il y avait une statio à Sa varia (aujourd'hui Stein am Anger). 
Nous la trouvons indiquée dans deux inscriptions sous le nom 
de statio Savariensis ou peut-être Savarensis : 

C. 1. L. , III , 4161. 
N E M E S l 
A VG · SA C 
1-IELIODORVS 
AVG • N ·VIL 
S'fAT· SAV AR 
PRO· SAL · SVA 
ET SVORVM 
V • S • L · M 

Nemesi Aug(ust<E) 5ac( rum), Heliodorus Aug(usti) n(ostri) (servus), 
vil(licus) stat(ionis) Savar(iensis) pro sal(ute) sua et suorum, v(otum) 
s(olvit) l(ibens) m(erito). 

Eph. Epigr., IV, (1879), no 480. 

augg 
NN · VIL· STAT 
SA VAREN SIS 
PRO SALVTE 
SVa et sVORVM 
v. s. l. M 

· · .. [( duorum) Aug(ustorum)] n(ostrorum) ( servus), vil(licus) stat(io­
nis) Savarensis, pro salute su[ a et s]uorum [v(otum) s(olvit) l(ibens)] 
rn( erito) 1 • 

1. On a encore trouvé à Savaria l'inscription suivante : ( C. 1. L. , III, 4155) : 

HERC · AVg 
CANA E 
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De Savaria parlaient deùx roules : b premiè1·e était ce lle 
tJUÏ allnit de Vindobona (Vienne) à Pœtovio 1

• A Scaraban lia 
Julia (Oedenburg), à 54 milles romains (50 kilom. 57 t) au nord 
de Sa varia, cette route se divisait elle-même en deux: une des 
branches gngnait le Danube par Vindobona 2 ; c'est la route 
dont nous avons déjà parlé; l'autre p3r Carnuntum (Petronell):;. 

La seconde routejoignnit S:waria à Bregetio 4 (0 Szëmy), ville 
importante située sur le Danube, où l'on a trouyé une in­
scription que nous avons déjà citée 5 el que quelques auteurs 
regardent comme ayn nt rapport. au portm~ium. 

Toutes les marchandises qui venaient du pays des Qua des 
ou qu'on importait chez eux élaienl donc obligées de traverser 
Savarin. 

On ne saurait dire au juste comment s'.appebit autrefois la 
ville où était établie une stalio, que nous trou v ons men ti on née . 
dans une inscription sous le nom de stalio EF;censis : 

C. 1. L., Ill, 5610. 
iJ M 
S E C V N 
D N V S 
AVG-N·V 
1 L S T A 
T·ESC·VO 
T·HET·L·L·M 

D(eo) i(nvicto) M(ithrre) ~ecundinus, Aug(t~sti) ~(ostril (set'Vus), vit­
(licus) stat(ionis) Esc(ensts) vot(um) ret(tuht) l(1bens) l(::etus) IU (e ­
rito ). 

Cette ville se trouvait sur l'ernplacGment de la ville actuelle 

KIVS AVGg 
NN SER :JSc 
v.s. L· L -1\1 

llerculi Au[g](usto) Canee? .. k~us l,~uorum) Aug(ustor_um) n(ostrorum) ser(vus) 
c(ontra)s[c](riptor), v(otum) s(olv1t ) l11bens) l::etus m(er1to). ' 

1. Itin. d'Antonin, p. 77. 
2. Itin. tf Antonin, p. (j9 et 79. 
5. Itin. d'Antonin, p. 77, et Table de Peulinger , p. 242 
4. ltin. d'Antnnin, p. 77. 
S.i. P:1ge 21~> . 
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d'Ischl. M. Mo :-nmsen pense qu'elle se nommait Œscus, mais 
il estime que ce ne peut être une station du vectigal Illyrici; 

sans apporter toutefois d'arguments à l'appui de son opinion. 
Pourquoi ne serait-ce pas, au contraire, un poste de portorium 

établi au passage de l'Ischl, petit affluent de droite de la 
Traun, ou sur quelque route conduisant du Danube dans le 
centre du Norieum? Celte inscription est absolument semblable 
à celles que nous avons déjà citées pour la station de Savaria. ~ 

el, puisque nous ud mettons que celles-ci nous révèlent un 
poste de porloriwn, il faut aussi l'admellre pour celle-lù" 
Mais on ne connaît de cette statio que le nom seulement. 

On ne peut guère donner de détails plus précis sur un autr·e 
poste que nous font connaîlte deux inscriptions du Corpus 

inscriptionum lalinarum: 

C. L L., Ill, 751. 

NVMlNf AVGYS1'0ll 
ET GENIO P P HERMES 
JVLIORV:M IANV 
ARI CAPITONIS 
EpAPHRODITI 
CONDVCTORVM 
PP·ILLYRJCI ET 
RIPAE THRACIAE 
SER ·VIL · POSVlT 

~umini Augustor(um) et Genio p(ublici) p(ortorii), Hermes, Julio­
rum Ja.nuari(i), Capitonis, E[p]aphroditi, conductorurn {-!( ubiici) p(or., 
torii) lllyrici et Ripre Thracire ser(vus), vil(licus) posuit. 

C. l. L.., HI, 752. 
l • 0 · M 

Et NVMini AVG 
NET PP PROC 
AVIANO BEl 
Llcü MACAO 
CAES Ns SERV.~ 

VILICVS VEc 
TigAL I LYRI 

CI IDIBs SEPT 
MAMERT ET 
HVFO C:O~ 



l(ovi) O(ptimo) Maximo, e[t] num[ini ] Aug(usti) n(oslri ) et (Geni o ; 
p(ublici) p( ortorii), proc(uratore) AvianoBe[l] li [ c Jo, Macao C<es( a ris) 
n(o )s(tri) set·v(u)[ s J vil(l)icus ve[ c Jti[g]al(is) Illyrici, idib(u)s Sep­
(tembribus), Mamert(ino) et Rufo coln)sulibus. 

Ces monuments ont été tr·ouvés à Lezan, bourg situé. d'après 
M. Kiepert, à 7 milles allemands au sud de la ville moderne de 
Nikopoli l5 1 kilom. 856). M. Henzen 1 croit que celte station était 
peut-être le siège de l'administration centrale du portoriurn. 

de b Mœsie inférieure. Nous préférons y voir nn péage ana­
logue à ceux dont nous avons déjà fuit mention. 

On devait aussi payer le portoriurn au passage du Danuhe 
non pas seulement quand il servai_t de limite à l'lllyricum, ce 
dont nous avons déjà parlé, mais même dans la partie cte S')n 
cours où ille traversait. 

C'est ainsi que non loin de Semendria, mais sur la rive op-_ 
posée du Danube, on a trouvé, -dans le mur rlu fort de Kolliz 
une inseription relative au portorium : 

C. 1., L. Ill, -1(}47 . 

zn h onorem 
SPLENDIDISSV 
Ml. BEC. Till· VR 
SVB CVRA IV V 
DI • MARCIV / / / / 
PROC · AVG J// / III 

(sic) BE I E I CV S CA E SA 
R/ // // / N· VER 
VIL-IDIB·SEP·FANA· LI 

[ln honorem] splendidissumi bect(igalis) Illur(ici), sub cura J 
[ c Jundi(i) Marci v(iri) [ e(gregii)J? proc(uratoris) Aug( usti) . ... Bellic u­
Cresar(is) .... n(ostri) vel'(na) vil(licus), idib(us) Sep(tembribus) ..... Us 

Il est impossible de dire avec précision en quel endroit cette 
statio était établie, mais il est permis de supposer qu'elle était 
destinée ü garder le passage du Danube dans les environs de 
Semendria. 

La statio de Tsierna nous est connue d'une façon positive ~ 

L An11ali , IR;J9, p. '1'171 . - 2 . C. f. L., Ill. p. 21~~-



Elle est indiquée dans la table de Peutinget', sur la route qui 
allait de Taliata à Ti viscum et désignée ainsi : Tierva 1

• Elle 
élait située à l'endroit où la Csenta se jette dans le Danube, près 
d'Ait-Orsova. C'est, selon M. Mommsen, un fnit indubitable. 
Cette station est mentionnée dans une inscription sous le nom 
de slatio Tsie1·nensis : 

C. l., L. Ill. 1568. 

HERCVLl · AVG • VALER · M 
FELIX· R VF l· SA TVRNINI. G · P · P 
T · P · EXPR · IV . STA TIONIS 
TSIERNEN · lill • ID . ANNO . Xl 
BARBATO ·ET · REGVLO . COS (sic) 

EX · VOTO · ·POSVIT 

Herculi Aug(usto), vale(tudine) r(ecuperata)? Felix, Rufi Salurnini 
rc(onductoris) p(ublici) p(ortorii) l.p. (servus), ex pr(œposito) IV .... 
stationis Tsiernen(sis), Illl Kal(endas) Nov( embres)?, Barbaro ct Re­

. gulo co(n)sulibus, ex voto posuit. 

Il y avait donc à cet endroit un péage établi sur le Danube. 
C'est à cette même station qu'il faut rapporter une autre ins­
cription trouvée ~ Mehadia (ad Mediam), à 11 milles romains 
(16 kilom. 296,5) de Tsierna, selon la table de Peutinger\ en 
sui va nt la route dont nous avons déjà parlé et qui menait à 
Tiviscum : 

C. l. L., Hl. 1565. 

HERCVLl ·PRO 
SALVTE IMP 

M · AVREL AN'fO 
nznz Pii Aug 
et Juliae Dont 
NAE • AVG · MATHI 
AVG·ET CASTRORVM 
SVB • CVRA · IVL ·PA 
T E R N 1 · P R 0 C 
S Y N T R 0 P li V S 

V l L 

Herculi, pro salutelmp( eratoris) M. Aurel(ii) Anto[ nini ·Pii Aug(usti). 

L Table de Peuti11yer (é d. Forlia), p. 2-H~ ; (èd. Desjardins) , s~gm . VI. 
2 . r . ~49 . 
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el JuLice Uumjnœ Au~· (ustœ) mal t'Ï :\u ~· ( usti ) el c:astrorum, sub cu pa 
Jul(ii) Patcrni proe(uratoris), Syntrophus, vil (licus ). 

Peul-être même lt! poste douanier éta iL-il établi uon au Pas­
sage même du Danube, mais au lieu désigné par la table de 
Peutinger sous le nom de ad Mecliam. 

Nous avons déjà vu pour Al rans que LI slatio At1·antina étnit 
située à une certaine disl ance en avant de la frontière de l' Itar 

•e 
et du Noricum, et non à Alr<lns même 1

• 

Il y avait aussi un p·éage à ALnu~, ville que l'on trouve indi-
quée sur la route qui lo-ngcllil la riv~~ droite du Danube , 

' a 
18 milles (23 kilom. 667) de lbtiaria sui vant l'itinéraire d'Au-
tanin 2 , à 16 milles (23 kilom 70!~) suÎYél. tll la table de Peu lin er ... ~ 

t:l':::;}' •> 

C'est du moins ce qu'il est permis de cr·oirc,. puisqu'on • 
trouvô a Lom (l'ancienne .-\lmus) une inscription en l'honn a eur 
des Julii, ferm iers Ju porlorium, dont nous ;wons parlé Pl 

1 t · · t · 1 · 1 ·zz · us haut; e monumen dar e cvt~ p;;r· un est: ave t'l zeus attach. 
vrnisemblaulPment ù la station d'Abnus: e 

C. [. L. III, 6121. - Desjardins ) Lettre ù Jlf. Henz.en " 
SU:p 

quelques insc . de Valachie el de Bulga1'ie, p. 9. 
GENlO luli 
0 .B V M 1 A N V A 
RI· CAPITONIS 
EPAPHHODJTlNl 

c . l' . p 
HERME~· SER· VlL 

p. 

Genio J[ul qorum Januuri (i), Capitonis, Epaphroditini , c(ondu ... 
rum) p(ublici) p(ortorii) Hermes ser (v us), vil(licus), p(osuit). cto-

On remarquera que ces lruis dernières stations étaient s 
la limite de la Mœsie el de Dacie. Lorsque, à la suite de l'aband~r 
de celte dernière province par A urélicn \ b limil e de l 'en1 p. n 
fut ramenée sur le Danube, elles devinrent stations douaniè:r lre 
d . ' li , . es, e peages que es etment nuparavant. 

·1. Cf. p . 54. - 2. P. 65 . 
3.P.SH7. 
4. Vopisc. in Aurelian ., 39 . Quum rastatum lllyricum ~t ~lœsiam deller--
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Tels sont les renseignements, bien i ncom piets, que no-us 
possédons sur le poriorium de l'Jllyricum 1

• S'ils ne sauraient 
permettre de trJcer exactement 1a ligne douanière qui en­
tourait la circonscription financière et ne nous font connaître 
que quelques rares postes situés dans l'intérieur du pays el sur 
le cours des fleuves, au moins nous donnent-ils une idée assez 
nette de la façon dont les Romains tiraient parti de cet impôt 
eL viennent-ils confirme!' ~ :e que nous avons dit plus haut. On 
voit qu'on ne se contentait pas de réclamer un droit, une seule 
fois, à l'entrée des mnrchandises dans la circonscription ou à 

leur sortie ; on multipliait les stationes sur la limite des diffé­
rentes provinces qui la composaient, sur les fleuves el les ri­
vières qui la tru versaient, sur les routes qui la sillonnaient, 
bref, parloul où le trésor pouvait espérer tirer quelque profit 
du commerce el des commerçants. 

Il esl impossible de fixer le taux du portorium dans l'lllyri­
curn. On n'a , h ce sujet, aucun document. M. Marquardt croiP 
qu'il était J11 qui.lranlième (2 p. OJO) comme en Asie et dans la 
Gaule; mais il n'est nbsolument aucun texte qui le prouve, et 
il faut, jusqu'à cc qu'on découvre de nouveaux n:onuments, se 
résoudre à l'ignorer. 

ditam viueret provinciam tran~danuvianam Daciam, a Trajano constitutam, 
sublato exercitu et provincialibus, reliquit, desperans e[lm possP rctiueri . 

1. Nous n'avons pas compté parmi les stations douanières Bregetio où a 
été trouvée l'inscription du Corpus (Ill, 42~8) qui, nous l'avons dit, ne se 
rapporte pmbablement pas au portorium, non plus que Balla près d'Erd 
(Stuhlweissenburg), où l'on a découvert l'inscription relative à la contre­
Lande (Desjardins, J"Ji!on. épigr. du Musée nat. hong1·ois, '1 12). Celte dernière 
ville uous semble trop éloignée du Danube pour être regardée comme un 
poste douanier, et de plus, les termes mêmes de l'inscription ne semblent 
pas autoriser cette conclusion. 

2. Staatsverw. , II, p. 268 . 
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3° Gaules. 

lJe même que l'lll)TÎcum comprer,ait plusieurs provinces de 
l'empire romain, de même aussi toutr.s les provinces de la 
Gaule, au lieu de former chacune une :circonscription dis­
tincte, étaient toutes réunies en une seu le région douanière qui 
comprenait, par tonséquent: 

1 o La Gallia Narbonensis 1
; 

2° L' Aquitania2
; 

5o La Gallia Lugdunensis:; ; 
4° La Gallia Belgiea'•; 

et dans l'intérieur de laquelle l'impôt prenait le Hotu sp~cial 
de Quacl1'agesima Galliarwn. Mais chacune des provinces 
qui composaient l'lllyricum semble avoir été séparée des pro­
vinres voisines par une ligne de podorium intérieur . , en 
Gaule, rien de semblable ne parait avoir existé 5

• D'ailleurs 
comme dans l'Illyricum, on y trouve des péages établis su:· 
les routes et au passage de certaines rivières. 

Le nombre des march<-mdises qui circulaient en Gaule étai 1 
considérable: non seulement, en effet, l'Halie recevait le vin 
·huile, les laines de la Narbonaisc, les étoffes de lin des Ca~ 
durques, le porc salé des Séquanes el Lous les objets de cotn­
merce que le sol pmJ u isai t ou que fabriquait l'industrie des 
habitants 6

, mais la Gaule était aussi un lieu de passage pour 

1. C. 1. L., V, 7209, 72·13, 7214 (à :1.\·igli ana ). 
2. Herzog, G. N., A pp., p. 56, no 2G9 (à LuguJunum Comenarum). 
5. WilmZtnns, 1399; de Boissieu, p. 275. =Or. 5544, elc. (à Lyon). 
4. Robert. Epig1·. de la Moselle, p. 2 1 et suiv ., pl. 1, fig. 8. 
5. Tel n'est pas pourlant l'avis de deux savants dont l'opinion mérit 

d'être considérée ( ~larquardt, Staatsverw. , p. 2G5, note 4, et Herzog, G. 1V e 
p. ~i8) : pour eux, la Narbona ise formait une province financière spéciaÏ~ 
et par conséquent était séparée par une ligne douanière des trois autres 
parties de la Gaule; la sui te de ce travail montrera suflisamment , croyons­
nous, que cette opinion n'est guère admissible. 

6. Duruy. Hist. des Rom .. Ill, p. 262 et 260. Pour le commerce de la 
Gau le :1 11 1 emps de Cé~ar. cf. id . , Hist . des Rom. (cd. in-.1.• ), Hl, ~~. 13G et sui v. 
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les marchandises italiennes ou étrangères qui se dirigeaient 
vers le nord. Grâce à la merveilleuse disposition de ses fleuves 
qui faisait l"admiralion de Strabon~ les marchandises venues 
de l'Orient par la Méditerranée pouvaient gagner l'Océan pres­
que sans être débarquées, el arriver directement par le Rhône, 
la Saône el la Seine, jus que sur les côtes de la Grande-Bre­
tagne 1

• 

A us~i avons-nous sur la ligne de postes douaniers qui entou­
rait la Gaule plus de renseignements que pour les autres pays, 
il est presque possible de la !racer. 

Au sud 1 elle longeait vraisemhla!Jlement les Pyrénées et al­
teignait ainsi la Méditerranée, puis elle suivait, comme il est 
évident, la côle jusqu'aux Alpes; car, bien que nous n'ayons 
pas de documents à ce sujet\ il n'est par croyable que le ser­
vice du porlorium ne fût pas parfaitement organisé dans toutes 
les villes si importan1es du littoral. 

lle là, la ligne douanière remontait au nord, sans s'écarter 
des Alpes qu'elle longeait sur le versant italien jusqu'à la 
staiion de Fines Cotlii, dont nous indiquerons plus loin la po­
sition précise; elle suivait alors, non plus les Alpes, mais la 
limite au royaume de Coltius 3 jusque dans la vallée de l'Isère; 
nous ne pouvons plus, dès lors, en incliljUCr la tracé d'une 
fa çon cerlainc ; nous en retrouvons pourLmt la trace sur le 
cours du Rhône à Saint-Maurice, ü Mayenfclcl el enfin à Zürich. 
Nous savons aussi qu'au lieu de rcgngner le cours du Rhin à 
partir de cette ville pour le longer ensuite, elle sc dirigeait 
,·ers le nord-oue:st, pa':lsant par Divodurum (Metz) ct envelop-

1. SlraL., !~, 1' ·U. 'o p.È'I jZ ' Pv8:J.~ o; Tivl.U'I '[E Ë;.wrov avir.i.OU'I X.!'J.l !l·<jCÜ..otç <tJ0?-

7~'.t; zd Èr.t r;o)J.O.. ~~-i 2 ·11 -r'li; x.w20'.; J\0: -ro -ruù; ip:ï-;ir.:vvr!Z; Et; !7-Ù-ro 'J r.c,.n:p.où; ~r.cip­
/}t'J r.).w, ù; x.:;~.\ O't:;~. Û'iy_ecr07.t -rov cpop-rvv r.J.E~cr-ro ''· 'o 8' "Ap :t.p ix.8i;.mx.t x.~l o Aoub:ç 

6 dç -rr:..u-rc,.v ip.bci/J,wv, eh·:-~. r.e~~;uoTC/.t IJ.ix.pt -;vu ~Y,x.vin. Tio-;~;~.p.ou . 

2. On sait seulement que Marseille levait un porlorium à son profit. Cf. 
plus loin, ch. IX. 

3. Desjardins. Tab. de Peutinger, p. lMl, et Mommsen, C. 1. L. , 
\' , }1 8'11 . Pour cette limile , voir Desjardiu ~ . Gâog. de la Gaule, p. SJ ct 
~u iv. 



puul aiusi la Ga11le Belgique . De celte sorte, l'année de Gt~rll'la.­
nie restait en dehors de la ligne douanière ; on sait, en effet 
que les objets destinés aux troupes étaient exempts du Porta­
rium 1

; dès lors rien de plus naturel que de reculer les bureau ~ 
de perception au delà du pnys militairement occupé, afi: 
d'assurer matériellement a 11x soldats la franchise que la 1 oi 
leur accordait 2

• 

Voici quels son t les posles douaniers dont les textes ou l e~ 
inscriptions nous ont conservé le souvenir. :s 

1\'ous ne connaissons sur la l'ro ntiL~re rnt;ridional e que la sta­
tion de Lugudunum Convcnarum, aujourd 'hui Saint-Dertranrl 
de Comminges. On y a trouvé, en effet, une inscription actuel­
lemcnl au musée de Toulouse ct que ~r. Herzog a publiée . C'était 
sans doute l'inscription gravée au-dess us de la porte ou sur le 
mur du bureau de dou::mc de Lugudunum C01ncnarum : 

Herzog, G. N , n. 269 

ST AT 10 S I• LE~ Didi ~ sim z 

V E C T lG AL · XL · ga ll l u g u d 
CON V · SVll Cunl/f / /1// 
111 Il 11111 11 111 11 111 fp roc 
AVG • N · AYIC ///1// / aug 
N ·VE RN· HEST ITY i t t i tu 
LV M • A · B · SV ~l PT u m vetu s tat e 

Slalio splendl idissim i] vedigal (is) XL [( :all (ianun) Lugud( u 11 i )] C 
. )] ( .) .on v(enarum); sub c[ura .... proc(matons Aug usli n(ostri ) ; Avic 

lAug(usti)] n(ostri ) vern(a), reslilu[it titu]lum absumptrum Vt>~~·~~ 
tate 1- · 

M. Herzog considère ce bureau comme élu bli sur les litnitcs 
de l'Aquitaine et de la Narbonaise \ opinion que nous n e au­
rions adopter. On n'a qu 'ù examiner la position <te cette ville 

'1. cr. plus bas , ch. v. 
2. Voir à ce sujet: L. Henier. Rapport adres~é it S. A. /. le prince ch . . 

du ministère de l'Algérie ct de~ colonies; :1/onit . universel. ti décembre -~g 
(p. HS?) ;_Desjardins, Géour: de la G~~ttlc. fnlro~uctio n , P.· '~5 , et Hir·sch ­
feld , Dze Vcrwaltung rler Rhemç;renze, d:ms les C.omlllentahoues phi lofo i 
Berl'u , ! 877. in -,f.", p. -H2. ~ · o f 7· ~ g Ctt: 

?i . {;. l'L J) . '2-~ ~ -
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pour vou· qu'il étuit destiné à surveiller la frontière d'Es­
pagne. C'était le point de rencontre de trois routes] l'une venant 
de Burdigala (Bordeaux), l'autre de Tolosa (Toulouse), la 
troisième d' Aginnum (Agen) 1

• Par ce point devaient donc 
nécessairement passer une grande partie des march:mdises 
circulant entre la Tarraconaise et l'Aquitaine d'une part, et 
l'Espagne de l'autre. Cette ville communiquait avec ce dernier 
pays par la vallée de la Garonne, qu'elle gnrdaitetle val d'Aran, 
passage cerlainement connu dans l'antiquilé 2 • Il ne faut donc 
pas hésiter à r:lttacher ce poste de Lugudunum Convenarum à 

la ligne doua ni ère du stid de la Gaule. 
Sur la frontière orientale on counaît les stationes suiva11tes: 
'lo Pedo i 

2o Piasco ; 
5o Fines Cottii ; 
4o ad Publicanos ; 
5o Saint-Maurice ; 
6o Magia; 
7o Turicurn. 

l o Pedo. 

La statio Pedonensi~ nous est révélée par une 11\::;cription: 

C. 1. L., V, 7852. 
V M 

V 1 C T 0 H 
NAES 

F L A ~I 1 N A L 1 S 
M·TARQUINL 
~1 E M 0 R 1 S • :-l X L 
GALL· SEH • VILJC 
toiTATIONIS • PED 
CONIVGI • CARIS 
SIMAE ·ET· DE· SE 
BENE· MEHENTl 

H(iis) M(auibus) Vietorinœs; Flaminalis , M. 'l'al'quîni(i) Memori. ~ 

1. Tab. de Peutmger , p. 13g et 'i 39 . 
~ . Desjardi ns. Géoyr . de la Gaule, 1, p. 11?1. 
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c(ouducloris) XL GaH(iarum) ser(vus ), vil (l)ic (us) stationis Ped(o­
nensis), conjugi carissimre et de se bene merenti. 

Elle était sit11ée, selon M. Mommsen 1 , dans le voisinage de 
Borgo-San-Dalmazzo, ü 4 milles (5 kilom. 926) environ au sud­
ouest de Cuneo, entre ln Stura et son affluent le Gesso, non loin 
de leur confluent. 

2o Piasco. 

Nous ne savons pas le nom ancien de ~elle station douanièt·"' e. 
L'inscription qui nous la fait connaitre l'appelle statio hujus 
provinci::e el urbis sacr::e, dénomination qui, il faut l'avouer 
est bien extraordinaire, el qui, certainement. 11 'a jamais été 
usitée: 

C. 1. L.,V., 7645. 
NVJ\ll Nl VICTOHIAE 
1 M P · CA E S · )! · A V H E li 
ANTONIN! AVG 
li\VICTI · PRINCIPIS 
I':VLALIVS · LIBERTVS 
P. P S'l'At UVIVS 
P. ET· V · SACR 

Numini Victorire lmp(eratoris) Cres(aris) M Aurelli(i)l Antonir . 
A~1g(us~i), inv:cti. pr.incipis, Eu~alius libet:tus, p(rre) p(ositu s) sta [ t ( i~~ 
ms) hujus p(rovtnctœ) et U(rbts) sacr(œ) ~ ? 

Ce qu'il y a d'assuré c'est qur la douane av~lÎL un bur·eau 
dans les environs de Piasco, petite ville située actuellement ù 

l'entrée de la vallée de la Varaita, ü 3 milles (4 kilom. 444,5) de 
Sc.luzzo \ sur la rive gauche de cette rivière. C'est là, en effet 
qu'a été trouvée l'inscription que nous vc_nons de citer·. L~ 
Varaita n'est qu'un torrent de peu d'importance, mais elle 
ouvre un passnge entre l'Italie d la France par le rol d'Agnello. 

L C. /. L., V, p. 903. 
2. l\'Iommsen dit : '' Statio XL Galliarum, statula in finibu s proYincire Al ­

pium marilimarum et Italiœ, quodammocl o dici poluil slati o provinci~ 
urbis Romœ. Peut-être doit-on lire autrement la dernière ligne. M. Henz et 

6 . . ) en tOr., 551) propose de l'interpréter aiusi .= p(osuit ) el \·(tclon::P sacr(avit). 
ce qui n'es t guèrr plus admissible. 

21. CL f. . ! . L .. V. p. f! O::i. 
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De là la raison d'être de ce poste douanier. Car, bien que le 

col d' Agnello ne fût traversé par aucune voie dont nous ayons 

gardé le souvenir 1 , cc passage n'était sans doute pas totalement 

inconnu aux anciens, et, quelque petit que fût le nombre des 

marchands qui y pass:ücnt, ils ne pouvaient cependant pas 

échapper par là à la surveillance du portorium. 

5o Fines Cottii. 

Quand on consLilte les itirréraires anciens, on y lrouve men­

tionné, sur la roule d'1\ugusta Taurinorum (Turin) à Segusio 

(Suze) un endroit qu'ils désignent sous le nom de Finibus, Fines, 

ad Fines, ou encore ad Quadragesimam. La table de Peutinger 

l'itinéraire d'Antonin, l 'itinéraire de Bordeaux à Jérusalem, et 

le 4e vase Apollinaire sont un~nimes pour le signaler, et ils le 

placent tous à '18 milles (26 kilom. 667) à peu près de Turin 

et à 22 environ (52 kilom. 593) de Suze. En les comparant entre 

eux, on ob lient le tableau suivant : 

TABLE DE ITINÉRAIRE ITINÉRAIHE ITINeRAIRE 4• VASE 
PF.UTINGER • n'ANTONIN ~ D'ANTONIN • DE JÉRUSALEM~ APOLLINAIRI> e 

Augusta Taurinis Taurinis Taurinis Augusta 
Taurinorum 

1 
Taurinorum vm 

1 XVIll 

XXIII 
XVlll XVl Ad Octavum Corrig. 

1 Vlll XVIII 
Finibus Fines Ad Fines Ad Fines Ad Xffi 

1 XII 
XVII XXXIIl 

XXII XXII li Ad duodecimum 
Con· .XXI 

r xu Corrig. 

Segusione Segusione Segusione Segusione XLII 

lXVII }xVI 
Ad Martis Ad Marlis Ad Martis 

1. Desjardins, Géographie de la Gaule, I, p. 96. 
2. Éd. Desjardins, p. 49. - 5. Éd. F01·tia, p. H)l. -4. lb. , p. 106. 
f>. lb. ' p .17?.. - fi. c. 1. L.' v' p. x 11 . 
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L'Anonyme de Bav~:mne parle également de cette slatio 1
• 

A tous ces documents, déjà si concluants viennent s'en ajoute 

d'autres que nous fournit l'épigraphie. On a trouvé, près d'A~ 
vigliana, sur la rive droite de . la Dora Ripaira, plusieurs i 
scriptions que M. Carlo Promis a publiées dans son histoire ~­
Turin dans l'antiquité 2 , et que nous trouvons r eproduites dan e 
le Corpus inscriptionum latinarum ; elles ~e rapportent s au 
poste douanier ôtabli en cet rndroil, et l'une rl'elles nons en 
indique le nom officiel, Fines Cottii: 

C. l., L., V, 7215. 
PVDENS · SOC 
PVB • XL • SER 
>S CR • FI IB 
COTT J · VOVIT 
ARCAR • LVGVD 

S • L • M 

Puùens, soc(iorum) pub(lici) XL ser(vus), c(ontt·a)scr(iptor) F' . 
h(us) Cotti(i) vovit, arcar(ius) Lugud(uni) s(olvit) l(ibens) tn(erit~;1!~ 

L A non. Rav., 4, 30 . Italiam quidam philosophi amplius quam se . 
· · h b · d' t 'b 1· t d ptm-gentas civitates a msse 1xerun , ex qm us a 1quan as enominar 

lumus id est. .. Ocellio, Fittes, Staurinis. e vo-
2. Storia dell' ant. T01·ino, p. 285 et suiv. 
3. Les autres ïnscriptions trouvées au même endroil sont les sui vantes : 
a) C. /. L., V, 7209. 

i. 0 • l\1 
l · flA V 1 VS 

aug · L · A L Y P V S 
XL · GALIC 
ET 

clau DIA · A VG • L 
aNDRIA 

l . M. 

[I(ovi )] O(ptimo) l\l(aximo) lT. Fl]avius, (Augustij l(ibertus), Alypus... XL 
Gal(l)ic(œ), et (Clau]dia, Aug(usti) l(iberta), (Aindria? [l(ibens)j m(el'Ilo). 

b) C. 1. L. , V. 721'1. 
CAESa1·is 

SEH · Vllicus 
STATIONi s 

MATROni s 
. .. Cœs[aris] scr(vus), vi (l)[licusj station[is] , ~Iatt·o[nisj. 

e) C. 1. L., V, 7214. 
LabVL · XL · GALL • D · D 

!1'ab]ul(arius) XL Gall(iarum) rl(ono) d(cdit). 
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C'était, en effet, tc point cxlrème de rancien royaume de 
Cottius, qui était resté dans une sorte d'ind{~pendance jusqu'au 
moment ou Néron, à la mort de son dernier roi, l'annexa à 
l'empire romain (65 p. C. n) 1

• Dès lors il fut réuni à la Gaule 
pour l'administration financière, el compris comme tel dans la 
circonscription de la Quadragesima Galliarum. La ville d'Avi­
gliana devint, à partir de ce moment, un poste de la ligne 
douanière qui séparnit la Gaule de l'Italie . Cc bureau devait 
être d'une grande importance ; du fait seul que tous les itiné­
raires en font mention, on pourrait déduire que cette route 
d'Italie en Gaule par Suze était très fréquentée, si on ne le 
savaitaussi par d'autres sources 2

• 

De Suze, en effet, partaient deux roules que Cottius lui-même 
avait eu soin de construire et d'entretenir à ses frais 5 

; rune 
passait par le col des Muandes au sud du mont Tabor et des­
cendait la vallée de la Clairée pour alter gagner Brigantium 
(Briançon), l'autre traversai1 les Alpes au mont Genèvre (Mons 
Matrona); c'était le passage le plus anciennement connu et le 
plus fréquenté ; comme la première, elle venait aboutir à 

Brigantium 1
'. De Suze à Turin ces deux roules n'en formaient 

plus qu'une seule, et c'est sur cette route que se ·trouvait la 
station de Fines Coltii, dans les environs de la ville moderne 
d'A vigliana r;. 

4° Ad Publicanos. 

Pour se rendre de Milan à Vienne, il fallait passer par Au­
gusta Pr:Btoria (Aoste) ; de là, on traversait les Alpes Grées, 

1. Suet., JYer., '18. Item Alpium (regnum), defuncto Cotlio. in provinciœ 
formam redegit. 

2. Cf. Desjardins, Géogr. de la Gaule , .l, p. 81~ et suiv. 
3. Amm. Marcell., 15, '1 0, 2. 
4. Cf. Desjardins, l. c. 
5. C'est l'opinion de M. Mommsen (C. 1. L., V, p. 811 et 8'12). M. Des-­

jardins pense qu 'il y avait une autre route qui suivait la rive gauche de 
la Dora, Rev. arch.r XI ('1870), p. '124 et suiv. Dans ce cas, il faut suppo­
ser qu'il y avait à Ocelum (aujourd'hui Drubliaglio) un autre bureau de 
donane dépenilantsans donte dr la s';-tlion d'Avigliana. 
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pour gagner la vallée de l'Isère. Strabon nous apprend que eett 
. { 

route était carrossable jusqu'à Lyon 1
; elle devait donc êtr€ 

très fréquentée par les marchands qui se rendaient de Gau 
1 

en Italie, ou d'Italie en Gaule. Elle franchissait les Alpes Par 1: 
Petit Saint-Bernard (Graius mons). Nous la trouvons men­
tionnée aussi dans les itinéraires anciens, table de Peutino·er 
itinéraire d'Antonin, et Anonyme de Ravenne 2

; tous trois ;ou~ 
apprennent qu'il y avait sur cette route, entre ~bntala et Obilli­

num, à 16 milles (25 kilom. 704) de la première ville et à 
5 milles (4 kilom.444,5) de la seconde un endroit qu'ils appellent 
ad Publicanos. C'était évidemment un poste douanier. 

Doit-on supposer avec quelques auteurs qu'il était étabr 
près du pont de Conflans sur l'Ar li~? Tel n'est pas 1 'avis d 

1 

M. Allmer '•. Il croit qu'on peut identifier la statio de ad Pubz :_ 
canas avec Tournon, près de Gilly, entre l'Isère et le col ; 
Tamiers. On a trouvé, en effet, à Allondaz, près d'Albert v lie 
(Haute-Savoie), ,une inscr~ption trè's intéressante; elle no•u: . 

apprend que pres de ce village de fournon, fort riche d'ail­
leurs en débris romains, était un poste douanier : 

Allmer, /. V., l, p. 541, no 82. 

.. L Strab., 4, 6, 11. 
2. TABLE DE 

[PEUTJNGER 

P. 56 (éd. Desjardins). 

Obilonna 

lili 
Ad Publicanos 

; XVl 
1 

i\Ianlala 

MATHIS 
MIT liRES 

soc . XL . v IL 
AD· TVR 

L-XIII PA-VI 

ITINÉRAIRE 
D 'ANTONIN 

P.102. 

Obilinnum 

IJII 
Ad Publicanos 

1 XVI 

Man tala 

ANONYME DF. 
RAVENNE: 

4, 26. 

Civitates in 

nurgundia ..•• 

Publicanos 

3. Wesseling, /tin. d'Antonin, p. 346. - Walckenaer, Géogr. anci 
des Gaules, 111, p. ~6. Cf. Desjardins, Tab. de Peuting. , p. 56. enn e 

4. /nsc. antiques de Vienne en Dauphiné, T, p. '175, '170 P.t ?142 t. 342. 



-65-

Matris, Milhres soe(iorum) XL (servus), vil( lieus) nd Tur(nonem); 
l(atum) XIII p( edes), a(ltum) VL 

C'est très vraisemblement le même bureau que celui que les 
itinéraires ont désigné sous le nom de ad Publicanos. Du 
moins y avait-il en cet endro_it un poste qui dépendait sans 
doute du premier. 

5° Saint-Maurice. 

D'Aoste partait une autre route qui se rendait à Avenlicum 
(Avenches) en passant par le Geand-Saint-Bernard. Cette voie, 
signalée par Strabon 1 , nous est donnée en détail par les 

itinéraires. 
ITI!\"ÉRAIHE D'ANTONI'I 

P. '105. 

Summo Pennino 

1 xxv 
Octoduro 

1 xrr 
Tarnaias ou Tarnadas 

1 XIII 
Pennelocos 

TAilLE DE PEUTINGER 

(Ed. Drsjardins) p. 35. 

In summo Pennino 

1 xxv 
Octoduro 

1 XII 
Tarnai<Js 

1 Xliii 
Pennolucos 

Elle traversait le Rhône à Tarnaire ou Tarnadce, endroit qui, 
s~lon les calculs de M. le colonel Lapie, correspond à la ville 
de Saint-Maurice 2 • IÎ y avait El un pont romnin, près duquel 
on a trouvé une inscription dédiée au génie de la station. Bien 
qu'il n'y soit pas nettement question du portorium, on la re­
garde généralement comme s'y rapportant:~_ 

Mommsen, C. /. Il., '14. 

in hONOn D D 
GENlO STA 

1. Slrab., 4, 6, 11. Cf. Dèsjardins, Géogr. de la Gaule, p. 68 el suiv. 
2. M. Desjardins identiGe Tarnad<B avec Massonger, près de Saint-Mau­

rice. 
3. Desjardins, Tah. de Peulinr1e1·, l. c.; Marqnflrrlt, Stnal.~nem• .. l, p. 119 ) 

note 9. 
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tiONIS VIR.I 
uS PROBVS 
miL I<.:S LEG XXII 
:\LEXA N OR 
iaNE P F IMP·D :'\ 

aLEXANDra 

lIn h Jo nor( em) d(ornus) d(ivinae) ; Genio sta[ti]onis, \ iri [ u ]ti Pro bu --- s 
[m]iles leg(ionis) XXU Alexandr[ia]n(a)e P(iœ) F(idelis) ; imp(er ~ 
tore) d(omino) n(ostro) lA Jlexand[ ro], .......... ( consulibus). a 

On peut donc penser que c'était à Tarnadre qu'on levait l'inl­
pôt du portorium sur les marchandises qui circulaient entre 
Aosle et Avenches. 

6° Magia . 

. A 16 milles romains (25 kilom. 704) au nord de Curia (Chur) 
et à 55 milles (51 kilom. 852,5) au sud de Briganlio (Bregentz) se 
trouve, suivant la table de Peutingcr 1

, la ville de Magia (au·. 
Mayenfeld). C'est ln qu'il faut, suivant M. Mommsen, placer ta 
statio Maiensis qui nous est révélée par une inscription dé· à 
citée 2

• ~lle était située, on le voit, sur la limite de la R~t~e 
et de la Gaule, mais appartenait à la circonscription de 

1 . a 
Quadragesimci Galliarum dont elle formait la limite de ce 
côté. 

7° Turicum ( Zürich). 

Nous n'avons sur la statio Turicensis qu'un seul docurnent 
de la fin du deuxième siècle de notre ère: ' 

Mommsen, J. C. JI., 256. 
D 
Hl!': SITVS EST 
L AEL VRBICVS 
QVI VIXIT AN 
VNO · M V • D V 
VNIO · AVG LIB 
P · p. STA TVRICEN 
XL G ET AEfSECVNDIN 
P DVLCISSIM F 

D(iis) M(anib11s); hic situs est L. iE l(ius) IJrbicus qui vixit an(no) 

1. Rel. Fortia, p. 21~0 . 2. C. 1. L. , V, GOOO . 
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uno, m(ensibus) V, d(iebus) V; Unio Aug(usti) lib(ertus), p(rre)p(osi­
tus) sta(tionis) Turicen(sis) XL G(!llliarum) et !E(lia) Secundin(a) p(a­
rentes) dulcissim(o ) f(ilio). 

M. Mommsen peuse que ce poste étail établi sur la route an­
cienne qui allait 3 Milan en passant par Chur et traversait les 
Alpes par le Julier, le Septimcr ou le Splügen'. 

De la fronlière noed-est, nous ne connaissons qu'un seul 
poste douanier, Metz, Divodurum ou Civitas Mediomatricorum, 
comme elle est appelée dans l'inscription qui nous inté­
resse ici : 

Hoberl, Épigr. cle la Moselle, pl. l , fig. 8 2
• 

G E N 1 0 
C ·AYn· niATERNI 
PREF · ST AT · Q · C · M 
CA THIRIG · DELFICVS 

CL lENS 

Genio C. Aur(elii) Materni, pr(a) ~: f(ecti) stat(ionis) Q(uadragesimre ) 
c(ivitatis) M(ediomatricorum), Cathirig(ius) DelOcus, cliens. 

La position de cette ville sur la Moselle lui assurait une cer­
taine importance commerciale; de plus elle était le point de 
rencontre de quatre routes, deux venant de la Gaule et deux 
autres de la Gcrman1e. Des _?eux premières, l'une la rncltdit 
en communication avec le centre et l'ouest de la Gaule par 
Durocortorum (Reims)" d'où partai ent.de nombreuses voies de 
communication à travers la Lyonnaise et l'Aquitaine; l'autre 
la mettait en relation avec le sud et l'est par Tullum (Toul) 4 

ct Lyons. Quant aux deux dernières, elles reliaient Metz l'une 

1. Mommsen, Die Schweiz in rüm. Zeit, dans les ilfittheil. der Antiquar. 
Gesellscha{t in Zürich. Zürich, 1854, in-4°, p. 8. 

~- La bibliothèque de l'Université possède un fac-simile en plâtre de 
cette inscription. 

3. [tin. d'Antonin, p. 108: 
..\.. /tin. d'Antonin, p. 108. 
5. Tan. de Pt'ulinge1· (P-eL Forliil ), p. 226 . 
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à Argenloralum (Slrashourg) 1
, l'antre à Augusta Treviror,1n"l 

(Trèves) 2 et Colonia Agrippina (Cologne):~. 
Par terre comme par eau, de nombreuses marchandises de_ 

vaient donc arriver ü Metz avant d'entrer en Gaule ou d'en 
sortir'•. 

Nous n'avons pas d'autres documents sur la ceinture de 
lmreaux douaniers qui entourait la Gaule et la séparait de la 
Germanie, de l'Illyricum, de l'Italie et de l'Espagne. Nous con­
naissons pourtant encore d'autres stations du po1~lor;,, 

'"'-(,111, 

qu'il est impossible de rattacher à la ligne que nous avons 
-essayé de tracer plus haut. C'est que les Romains avaien t aO'i 

l:) en 
Gaule comme en Illyricum; ils ne se contentaient pas d,.exiger 
le portorium à la frontière. Pour tirer plus de fruit de l'impôt 
ils avaient établi des postes de perception dans l'intél'ieur de 

1
' 

-circonscription, soit sur les routes, soit au passage des ri viè~ 
res, soit enfin à l'enlrée des villes où ils avaient sans do 

tt tc 
trouvé l'impôt levé au moment de la conquête". C'est ainsi 

b d 
. . N que 

nous trouvons un urcau e portortwn a emausus (Nîn1es) : 

Herzog, G. N .. 15~1. = vVilmanns, 2213. 
D M 

SE:X • AVRELI 
ZOSIMI 

STATORT · NEM 
AVRELIA ·COS 
MIA FRATRI 

PIISSJMO 

D(iis) M(anibus) Sex. Am:eli(i) Zosimi, statori (s) Nem(ausi), Au 
lia Cosmia, fratri piissimo. re-

Il en existait un aussi il Cularo (Grenoble), comme le prouvent 
deux inscriptions qui sont citées et commentées par M. Allrner: 

1. /tin. d'Antonin , p. 70;- Tab. de Peutinger, p. 227. 
2. /tin. d'Antonin, p. 70. 
3. !tin. d'Antonin, p. 110;- Tab. de Peutinget·, p. 226. 
4. Pour la ligne douanière du nord-est de la Gaule, cf. Hirschfeld , Die V: 

waltung des Rheing1'enze, p. 4 42, nole 38 . er-
5. Il exislait déjà des portoria en Gaule ara nt Césa r. Cf. Cms . B. G .. 

1R; 71, L l ~ 
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Allmer, ./.V., p. 35~, n" 80. 
u · wl 

P · PHlMlTIVVS 
AVGVSTOH 

LlBEHTVS · S 'l'AT 
CVLAHON · ET 

VVAHTINlA 
iillTANI · CO N 

PHO·SE ·ET·llEHEDIHV~ 

s v 1 s 
DON VM • DAN T1 

D(iis) .M(auibus); P ...... Primilivus, Augu::.torum liiJertus, stat(oq 
Cularon(e), et Quartinia Mitani(?), con(jux), pro se et hercdibus suis 
donum dant? 

Allmer, l. V., I, p. 329, nu 79 . 

n M 
G ·SOLLl·MARCVLl 
LIBRARI XL GALLIAR 

(s ic) S TA TI IH N I S CV LA R 
0 B 1 TI ANNOR xx v 1 
G SOLLIVS l'tfARCVS 
PA TEH FIL PIISSIMO 
ET AT T IA MARCIA i~ 

ET MARC VLA SOHORES 
(sic) EHATRI PliS SI MO ET 

ATTIA A VRELIA CON 
(sic) IVGI TNCOMPARAB 

SVB A SCIA DE O.ICA v 

D(iis) M(anil.ms) G. Solli(i) Marculi, librari(i) XL Galliar(um), sta'­

tionis Cular(onensis), obiti annor(um) XXVI, G. Sollius Marcus pater 
fil(io) piissimo, èt Attia Marcian(a) et (Sollia) Marcula sorores fratri 
piissimo, et Attia Aurelia conjugi incomparabili sub ascia dedica­
v(erunt). 

Cularo était situé sur la roule de Milan à Vienne dont nous 
avons déjà parlé et qui pt~ssait ù Avigliana (Fines Cottii). Ar­
rivee a Briançon, cetle route remontait au nord-oue::,t pour 
gagner Vienne et traversail l'Isère à Cularo; c'est probable-

1. Cette inscription est perdue aujourd 'hui; la lecture en est incertaine 
en plusieurs endroits. Ainsi les deux dernières lignes d ev:~ient probable­
ment contenir : s(ub) as(cia ) d( e)d(icaveruut) . 
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ment au pussage de celte rivière que le portoriwn était réclan-1é _ 
ce n'etait pas un droit de douane qu'on y percevait, rnai~ 
bien un péage. Ü11 ne peut pas supposer, en effet, que ce 
bureau avait été établi avant l'annexion du royaume de Cottius 
et qu'il disparut lorsqu'on eut cn~é à A\'igliana un pDste de 
frontière, puisque la première de ces deux inscriptions trou.­
vées à Cularo csl au moins de l' un '161 et peut-êb'e mêrne de· 
I:an 212t. Les deux stations existaient donc concurremment, et 
les marchandises f]UÎ aYnient déji:l payé l'impôt à Avigliana 
étaient soumises une seconde fois à Gren(}ble 2

• y. 
Bien plus, si elles continuaient leur route jusqu'à Vienn 

. . d a (Vienne), elles rencontraient encore un e slatwn e portoriu. 
rn. 

Car il y avait it Vienne un bureau de perception de la Quadra-
gesima Galliarum, comme le prouve u11e inscription que l'on. 
conserve encore aujourd'hui lill mus t~c : 

Allmer, /. V., I, p. 557, no 81. 
l) ET ,'- QVI,E 1ll ~ tf 
L A E T E R N A E lV.l 
LVCILJ. METROBI 
SIGNO SAPRICI 
STATOH. CIVITATIS 
VIENNES. QVI · VIXit 
A N N ·X X X V 1 1 I·M·I l 
DIVICIA·DOMIT 
lOLA. MATER· FILl 
OR · Ill · CO NIVGI 
KARISSIMO ET 
I NCO.MPA RA. 
BILl · PONENDVM 
C V R A V 1 '1' • E 'l' F I L l 

SVB ASClA 
DEDICAVERVNT 

1. Celte inscription n'est pas antérieure à l'époque où, pour la prerniè . 
c · d · · bl ' t ' 1· · l' re •OIS, eux empereurs ont regne ensem e, ces -a-1. Ire a an 16-1 ; d' 

Ô • · l · · t 1 11· un autre c tc, parmt tous es pnnces qm euren un ou ceux co egues sur 1 
trône, Géta est le seul qui ait eu le prénom de Publius; il est donc probab} e_ 
que la dale de cette inscription doit être cherché>r rnlrr.les nnnées '209 et 2t 

2
e 

2. Cf. Df'sj~rflin s , Ta b. de Pe11finger , p. ~ 7. _ • 



- Tl-

D(iis) M(auiLus) et quieti ceterme Lucili(i) MetJ·obi, :signo Saprici(i), 
stator(is) r.ivitatis Vienne(n)s(ium), qui vix[it] ann(is) XXXVIII, m(en­
sibus) II, Divicia Domitiola, mate!' filior(um) III, conjugi karissimo 
et incomparabili ponendum curavit, ct fili (i) suL ascia dedicaverunl. 

Six routes aboutissélient à celle ville, et devaient en faire 
un lieu de passage très fréquenté; l'une Yenail, comme nous 
l'avons vu de Milan par A vigliana et Grenoble; une autre par­
tait également de Milan, mni -s elle traversait le Petit-Saint­
Bernard; sur cette route, il y avait déjù un posle douanier à 
Ad Publicanos (Tournon), d'où partnit un embranchement qui 
se dirigea it sur Genève; deux autres routes conduisaient de 
Vienne· à Lyon~ l'une en lnngcn nt le H.hônc, l ' ante(~ direde­
menl; une cinquième gagnnit la Méditerrannée pae Valence, 
et une sixième allait jusqu'aux Pyrénées en passant par Alba 
Helviorum (nuj . Aps); elle suivait la rive droite du Rhône'. De 
plus, par sa si tuation sur le cours de cc fleuve, Vienne pouvait 
recevoir directement des mnrchandises ,·cnues par la ~Jéditer­

ranée, sur lesquell es elle prélevait un droit à leur débarque­
ment; il n'c~t même pa s impossible f!U 'dle perçût une pre­
mière taxe snr celles qui remontaient pnr cau ju squ'à la ville 
de Lyon. 

Lugudunum (Lyon) élail vraiscrnblablcrnenl le centre ad­
ministra1it' de la Quadragesilna Galliarum, comme Pœtovio 
celui du portorium Illyrici'2, c'es t un l'ait que sa po'3itivil seule 
suffirait à expliquer. Celle vi lle étnil sittH~e, pour ainsi dire, à 

la fron li ère des quatre grandes provinces qui formaient la cir­
conscription douanière Je lu Quadragesima; c'ét<JÎL à Lyon de 
plus qu'était concentré !out le service 8dminislratif de la 
Gaule 3

• Il n'est donc pas étomwnt qu'on y ait trouvé un cer­
tain nombre d'inscriptions relatives à notre sujet. Nous con­
naissons ainsi les noms de : 

1. Cf. Desjardins, Tab. de Peulinger, p. 5·1, 47, 55 cl suiv . - Renier, 
Itinéraires 1·omains de la Gaule, p. '19 et suiv.- Allrner, lnsc, de Vienne, 
1, p. 171 à 190. 

2. Cf. Marquardt. Staatsverw ., I, p. 1 Hl. 
3 . Cf. Hirschfeld , Lyon in der Rornerze1 f, W1 en , !8 'i~, p. 12 et suiY. 
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a. Deux labularii, affranchis. 
de Boissicu, p. 275, 11° 50. 

D M 
ET Q V 1 E T 1 A E T E H. N A t: 
AVHELIAE MVNATIAE 
C 0 N l V G I 1\ A n I S S 1 ~1 A E E 1' 
INCOMPAHAUIL[ QVAE VIX 
AN~ • XXIIII MENS · V DIEB 
IX (JVINCTIO AVG • LIB 
TABVLARIVS XXXX GAL 
LIARVM SVD ASClA 

DEDICAYIT 

Ll(iis) M(::mihus) et quieti <E lernœ; Aureliœ Munati <ü conju~i k _ 
rissimae et incomparabili, qme vix (it ) ann (is) XXIII! , men(sibus) ~ 
dieb(us) IX, Quinclio, Aug(usti) lib( rrtus), tabulaJ'iu~ XXXX Galli : 
rum, sub ascia dedicavil. a 

Gobin, Notes sw· de~ insc1·. el des pierres auliques ex tra-.·t 
" .es 

du lit du Rhone, p. 8 1
• 

D M 
/f ael. F// S'l'JAVGt; 
Lib. TABVL XL 
gall / !/ AELIVS 
partheNOPAEVS 

AVGG LIB 
pOSVIT 

D(iis) M(anibu~) .... [ JEI(ii)] F[ e ]sli(?), (duorum) Aug(ustorum) L li­
b(erti)J , tabul (arii) XL I_Gall (iarum )] .. LE!ius [Partlw]nopœus, (duo­
rum) Aug(ustorum) lib(ertus), [p]osuit. 

b. Un autre affranchi dont nous ignorons la fonction. 
\Vilmanns, '1599. 

TI· lVL · DELO 
VITALIS SOCIOB 
PVBL · XXXX · SEH eT 
A :\1 E T H Y S T V S · L 

Ti. Jul (io) Dclo, Vilalis socior(um) publ(ici) XXXX ser(vus) l e] t 
Amethystus l(ibertus). 

c. Deux esclaves, dont l'un élai l caissier. 
Wilm.:mns, '1599.- C. l. L., V, 72171. 

L Lyo11. 1 ~72. in- 4". 
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C't~t:1it même un avancement, parmi les esclaves Jes fermiers, 
d'être envoyé dans cette ville; aussi l'un d'eux a·t-il consacré 
un ex-voto aux dieux qui l'avaient fait nommer caissier à 

Lugudunum; il était auparavant contrôleur à la station de 
Fines Coltii 1 • A Lyon se trouvait aussi sans doute la résidence 
du procurator XXXX Galliarum. 

Outre ce bur<~au central, il y avait un poste particulier établi 
aux portes de lu ville romaine. La ville antique de Lugudunum 
se composnit, en effet, de deux parties; l'une était la ville 
gauloise, qui occupait la pointe de !erre placée au confluent du 
Rhône et de la Saône; l'autre· était la ville romaine fondée par 
Munatius Plancus pour les bannis de Vienne, ct qui avnit été 
construite sur la montagne de Fourvières. Elle n'était baignée 
que par la Saône; or, on a rclrouvé, dans Je lit de cc ·fleuve un 
grand nombre de plombs Je dounue \ q ni portent encore la 

1. C. 1., L., V. 72 '13. 
2. La plupart de ces plombs sont aujourd'hui entre les mains de M. Et. Ré­

camier, qui a eu l'extrême obligeance de nous les montrer. Comme il se 
propose de publier la superbe collection d'antiquités lyonnaises qu'il a 
amassées, la discrétion nous a fait un devoir de ne pas chercher à en 
prendre une plus ample connaissance. Nous croyons pourtant, autant qu'il 
nous a été don11é d'en juger (ces plombs n'ont fait que passer rapidement 
sous nos yeux), qu'on pourrait les diviser en plusieurs classes : 

1° Toute une série de plotnhs est marquée :i l'elfigie des empereurs; elle 
embrasse une pt:-riode qui s"étend depuis le premier siècle jusqu· ~~ !ct fin de 
l'empire (diamètre 0'" ,0U ou Qm,OJ5 :"t peu près). De chaque côté de la 
tête, lorsqu'il n'y en a qu'une, au haut et an bas de la médaille, quand il y 
en a deux, se li sent les let tres H C, sigles qui ne se trouvent, ~l notre con­
naissance, sur aucune des médailles ou monnaies imp~riales et qu'on ren­
contre sur un grand nombre de plombs ü effigie d'empereur dB la collection 
Héc:~mier. De cette série de plombs, on pourrait en rapprocher une de 
forme rectangulaire (environ Qm,OO:'> de hauteur sur Qm,020 de longucm), 
el qui porte l'inscription L Il C. 

Sur d'autres, (·gaiement ü ci'Ogie d'empereur, on lit les abréviations bien 
connues D N ou DD NN ou l>ien encore A\ G ou AVGG. 

2o Quelques-uns ont rapport à des magistrats; on y lit par exemple QU!ES­
TOR??- sur d'autres, en plus grand nombre, des numéros suivis ou pré­
cédés du mot LEGIO ou LEG. 

S'il n'est pas téméraire de t'aire des ~o nj eclmcs en s·appuy<~ lll sur des 
dolllH~cs aussi peu ccrtaiu e:-;, nous croiril'I1 S assez Yolontier!3 que œs deux 
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marque de la corde qui les !raversail; au revers 011 voill'en
1

. 

prcintc du bois ou de l'étoffe sur lesquels ils oul été applique s. 
C'esl une Hreuve irrécusable de l 'e xi~tence d'un poste du p

01
,_ 

toriwn spécial à la ville de Lugudunum. 

L'importance commerciale de Lyon dans l';111tiquité est tt'o 

connue pour que nous y insistions ici. Il suffit d'y songer Pou~ 
sc faire une idée des richesses que la perception du portor-.· .. u1n 
dans cette seule station pouvait procurer aux fermiers d 
1
,. . e 
1mpot. 

Il est certain que des droits de por·toriwn :waient été établis 
en Gaule dans bien d'autres endt·oils ew·ore, soit sur les cl le-
mins, soit à l'entrée des grandes villes, mais aucun document 

ne nous en a conservé la trace 1 ; e l, j nsqu'à cc que de nouvelles 

premières catégories renferment des plombs destinés ü assurer let f 
chise douanière aux l>agages qui en étaient munis . On Yerra plus loin ran-

I 
• ,. . . • 

1 
que 

les empereurs ct es armees n elatent pas soumts a payer e portorium. 
3o Toute unc _~érie de ces plombs est m~rqué_e a_u nom de marchands de 

Lyon, les Plaulu, par exemple, que les mscnptwns lyonnaises font . c . . . !' 1 l 1. . co 11-naltre. es noms sont au gemlt sur es p omus qu1 nous occupeut; on r 
Plauti? el au pluriel Plauliorum. Y ll 

4o Un grand nombre porte la même empreinte que les monnaies fra . 
· L u 11 • · ' Il t d • • t 1 · p pees a yon. m. tecamH~r pense qu e es on u e re emp oyees sur des ballots 
de monnaie (?). 

5• Des oiseaux sont empreints sur l:ertaius autres, surtout des corb 
ce qui s'explique facilement puisque Lugudunum signifie colline du eaux., 

COI'­
beau (Lugu dunum). 

6° On lit des noms de ville sur tm pelit nombre de ces plombs : Cul· 

' 
T . \ 1. L . , aro, 

'ienna,. Augusta ~evtr?rum? 1 nnapo ts: un ;m re qm n est pas en la 
possessiOn de Al. 11ecamter porte Alexandrta. 

7• Trois sont marqués d'une façon tout à fait spéciale; les deux 
miers, de forme redangulaire, portent LVG et LVG · VEC; 5ur le troisifre­
qui a la taille et la forme d'une petite pièce de monnaie, on lit :VIC . L~~e~ 
peut-être ces deux derniers doivent-il s s'exp li quer de la même façon. ' 

11 est inutile de faire rem:1rquer combien ces documca ts sont préci . 
l'J · · · l d L ' · · eux. pour lJSlOire commercta e e yon; nous n avons pas eu ret d'autre p . 

tention qne celle d'en signaler l'existence . re-
1. Nous ne r[lngeons pas ici au nombre des postes du porlorium T 

losa (Toulouse), Segodunum et Vokalo, donl nous parle Cicéron dan °
1
-

pro Fonteio (9, 19). En effet, malgré l'autorité de M. i\larquardt , qui p s e 
(Staatsvenv., TI, p. 26;) , note 4) que les p01·toria spéciaux établis en ~nse 
hona1se S()US h ri>puhlirrne subsistè rent sous l'empire , ('P que nous av ar-

on 
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découvertes vienneut nous apporter quelque reuseignernenl, il 
faut s'en lenir à ces données, quelq11e incomplètes qu'elles 
soient. 

Comme il résulte du nom même sous lequel nous trouvons 
le portorium désigné en Gaule, le taux de l'impôt était du 40e 
(2 1/2 0/0) de la valeur des objets. 

4° Espagne. 

L'Espagne ètail organisée comme la Gaule et l'lllyricnrn. Les 
provinces espagnoles : Lusitania, Brelica et Tarraconensis, ne 
formaient, selon toute vraisemblance, qu'une seule région 
douanière 1 ; malheureusement nous ne connaissons qu'une 
inscription sur le portorium d'Espagne, et malgré toute l'iin­
portance de cc document, les renseignements qu'il nous donne 
sont très incomplets. 

Les limites de cette circonscription douanière ne peuvent 
faire de doute pour personne; la nature même les a tracées. 

Comme ailleurs, cel impôt était affermé à des capitalistes;: 
nous avons conservé le nom d'un de ces traitants, Tenatus Sil­
-vinus qui était magiste1· de la compagnie. 

déjà re,;eté, nous ne peusons pas quïl fllillc rapprocher cet impôt établi par 
Vt>nleius du porlo1'ium dont nous aron~ parlé dans tout ce chapitre. Non 
seulement c'était one mesure arbitr;1ire que l'indignation des llom1im eux­

mêmes dut bientôt faire supprimer, mais encore il ne s'agit dans le texte 
de Cicéron que d'une taxe sur le vin dont le taux était spécial à chaque· 
\'Ï'IIe et qui, par conséque11t., 11 e se r~tllache pas au système uniforme appli-
11Ué à la Gaule en tière . On peut même couclure de la dernière phr::~se du· 
texte de Cicéron que Fonleius ava it pris ces mesures en partie pour empê­
cher l'exportation dM Yin dans les parties de la Gaule non encore conquises à 

la dominatie.m J'OmairJe, ce qui n'ex istait plus au temps où nous nous sommes­
placés dans l'énuméra ti on précédente, e'est-à-dire au deuxième siècle de notre 
ère. F'aut-il ajouter que le texte même de Cicéron, malgré les ingénieuses· 
corrections dont il a été l'objet, est encore loin d'être clair et que la posi­
tion de Segodunum (si c'est ::~imi qu'il faut lire) et de Volcalo est fort dou­
teuse. Il est donc impossible de tirer de (·.e pass:~ge des renseignements 
certains sur le porlorium. 

1. Cf. Marquardl, Slaatsverw ., il , p. 2ô5 f'L note 7! . .:> t une note rle Ml)m­
mFen ;, la snit~ dn lf1Hméro 5 ~ 1tî 4 • 11 r:o ,-pus (1. H) . 
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Socii quin4uagt' ll (siruae) auni Tenati Silviui d(e)d(icaveruut). 

Un procurateur était sans doute chargé de surveiller eett t' 
exploitation, ainsi que cela se pass::lÎt dans les provjnces. 

Le fait capital qui distinguait l'Espagne des pays que nous 
avons déja étudiés, c'est que le laux du ]JOJ'l oriwn était non 
pas du quarantième, comme en Gaule, mais du cinquantièrne 
(2 0/0) de la valeur des marchandises ; celte province étai t 
donc plus favorisée que les autres par les Romains, peut-être 
pour ne pas imposer au commerce des charges !rop lourdes. et 
ne pas ruiner des industries dont Home avait hcsoin 1

• 

L L'inscriptioll qu e M. llübner a publiée (C . 1. L. , If. 1 0 ~ G ) es t bien dif­
ficile à expliquer : 

L · COm:-iiO VLP SA~IO · :SALVTr\1\l 

111ENAEVS · A VG · N · VER · DISP · POI1TY~ 
ILIP 2NSIS · PltAEPOSITO 

SANCTJSSIMO 

L. Cominio Vipsanio Salutnri . . . It·cnœus Aug( usti ) n(os lri ) ( Scp tiHt e-~evère Per­
tinax) ver(na), disp(ensator) püt·tus Ilipensis, pncposito snnctissimo. 

On concevrait facil ement que L. Cominius Salutaris, un chevalier , ait . é 
préposé à la suneillance du port d'Ilipa; c'est là un fait analogue à c:t 
que nons avions déjà signalés en lllyricum et en Gaule ; mais la prése ux 
d' 1 . 1 1 . ( ,. nee un esc ave de l'empereur charge ce a caisse c 1spensat or, <.:a issier) 

t d. . , 
1
, 

1 
est 

assez ex raor mau·e, et nous n en avons pas c exemp e pour le portori 
1 . . . . . N U1n 
e caiSSier etant tOUJOUrs un esclave des fermters. ! ous croirions a ' 

1 . . . . d' 1. . ssez vo ont1ers que nous sommes ICt en presence un ;nt exceptionn 
1 

Peut-être même n'est-il pas question dans celle inscription du po1·to1·iu~ · 
et y avait-il dans le port .d'llipa un servi ce d'esclaYes de _J' empereur éta~i 
pour une toute autre ratson. On remarquera que la \ïll e d'llipa n'é t . 

. ., . . d ~~ AJ • 'l'b alt pomt e otgnee u n' ons 11 <:manus, montagne ce e re par ses mines t 

appartenant à l' empereur (Cf. llirschfeld , Unlersuchungen. p. 75, note .1 ~ ­
de plus elle elle était située au confluent du I3œtis et d' un de ses afflue nt ' 
qui coule justement au pied de cette montagne , et pouvait , par conséquenls 
S~rvir à amen ~r Ù Iiipa les blOCS. de minerai ~'Xll'~IÏlS de ~a 111011Lagne. lJ lt'y ~ 
nen que de Ire:-; vr<ll semblable ;t ce que L. Commtu ~ Vtrsaun s Salutaris fùt 
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5° Af1·ique. 

En Afrique, le portorium étail soumis à une réglementation 
spéciale. Les impôts, au nombre total de quatre, n'y étaient pas 
loués séparément à nes fermiers différents; mais un seul trai­
tant affermait. la perception des IIII publica Africœ. Quels 
étaient ces quatre publica , c'est ce qu'il n"est pas possible de 
dire au juste; mais comme nous s3vons par d'autres sources 
que le porlo1·ium était établi en Afrique, il est certain qu'il faut 
le ranger panni ces quatre impôts inconnus. Le fermier du 
portorium était donc en même temps fermier des trois autres 
impôts; il était sous le contrôle du procurator lill publicorwn 

Africm, que l 'empereur nommait pout' surveiller sa gestion, ct 
protéger, autant que possible, les contribuables contre les 
exactions des publicains 1 . 

De la ligne douanière, nous ne connaissons qu'une seule 
station (statio ad portum). Elle était située sur la route de Si­
gus à Sitifls à 55 milles romains (5'1 kilom. 852,5) de cette der­
nière ville, ainsi que nous l'indique la table de Peutinger 2 • En 
l'an 202, ce poste douanier fut porté à Zaraï, à 57 milles 
(54 kilom. 815,5) en arrière de Sitifis, dans une direction un peu 
plus méridionale que la station de ad portum. C'est que Zaraï 
(aujourd'hui Zraïa) n'avait été laissé en arrière de la ligne du pnr­
lorium que pour assurer aux soldats l'immunité douanière; 
or, en 202, la cohorte qui occupCJit ce poste quitla probablement 

attaché au service des mines dans Je porl ù'IIipa. On comprendrait aisément, 
dans ce cas, qu'il eùt pour caissier un esclave de l'empereur. 

1. On a dit que les procurateurs a v aient succédé aux fermiers dans la 
pereeption des quatre publica d'Afrique (Acad. des insc. et belles-lettres. -
Comptes rendus , 1857, p. 74, note 'l ). Cette assertion es t contredite par le 
témoignage des textes. On sait qu'un fermier Q. Srenius Pompeianus existait 
du temps de Marc-Aurèle (Front., ad M. Gœs., 5, 34 [éd. Naber] et Or. 6650). 
Or une inscription du temps d'Hadrien nous faif. connaître le nom d'un 
procurateur liU publicontm Africœ (C. I. L., lU, 3925). Ces deux sortes 
d'agents financiers existaient donc simultanément. C'est rl'aillenrs l'opinion 
de M. Marquardt, Staatsverw. , II , p. 303, note 2). 

1. ErL Fortia, p. 29fî. - Cf. RP-nier. Rappo1·tdu Moniteur (6 déc. 1858) . . 
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l'Afrique 1
• Dès lors, le tl sc prit possession de cc lieu el y étaL 1 i 

un tarif que nous avons conservé et dont nous parlerons Phl 
loin. 

Celle station de Zaraï que nous indique l' itinéraire d'Anto. 
nin 2 était située sur la route des ca ra va nes qui sc rend aie 
en Mauritanie venant de la Byw~ène, de la Tripolitaine, ~ 
Djèrid et des contrées méridionales de 1 'Aurès. Une route con. 
ùuisail, en effet, de Tacape (Gabès) à Theleple. Cette route 

se 
bifurquait à la station d'Avibus (au pied du Djebel Kheno- ) 

. oél. 
pour donner naissance à une nouvelle route qui formait cornrn., 
la limilc méridionale des établissements romains en Afri e 
Elle traversait !out le Djérid, passait ù Thuzuros (Tozeur), à q ~: 
Majores (I3esseriani), et arrivait à ad P.iscinam (Biskra). Après 
avoir dépassé celte ville el tm versé l'oasis d'El-Outhaya, elle se 

divisait de nouveau en deux parties; la première voie ()'a o-n 't 
· d · d 1'0 5 

c a• Lambèse, la seconde suivait la nve rot te e ued-el-Kantarnh 
et se dirigeait sur Zraïa. Par ce poste douanier passaient do 

d d T 
. , . ne 

les marchan s venanl c acapc, qUI etait, sous la dornü1 ..,t. 
'"' Ion 

romaine, un centre commercial des plus importants; ils recu .
1 e1-

laient sur leur passnge les produits du Djerid et de l'Aurès, e[ 
c'est au moment où ils allaient entrel' dans la Mauritanie qu'ï 
étaient obligés de payer au trésor le droit de po1·torium. ~ 8 

verra d'ailleurs que l'impôt élnit à Zraïa con sidérablen1en~ 
adouci '• . 

On ne sait pas quel était le taux du portorium en Afrique. L 
seul document que nous possédions à cc sujet est le tarif de 
Zraïa; si l'on examine les prix qui y sont indiqués, on s'aper: 
çoit qu'il ne semble pas y avoir un rapport constant entre l· 
valeur de la marchandise el b somme d'al'gent que la douan: 

1. Cf. L. Renier, l. c., el Héron de Villefosse, Le tarif' de Zraïa. Ext,· . 
des comptes rendus de la société de numismatique et d'archéologie, 187R. aat 

2. P. 9. 
5. Tab. de Peutinger, p. 299. - ltin. d'Antonin, p. 22 et 23. 
4. Pour tous ces détails géographiques, voir la savante brochure de M. Hér 

de Villefosse sur le tarif de Zraïa, à laqur.lle nous les avons empl'llntés. on 
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cxiget.~il pour la laisser passer; pour les esclaves, par exemple. 

l~ droit perçu est de 5/ 1000, et pour les chevaux de 3/800, 
ce qui est un taux bien inférieur à tous ceux que no.us con­

nnissions dans le resle de l'empire 1• D'autres dispositions qu'on 
lit dans cc tarif viennent encore nous peouver que le trésor 

s'était relâché de sa sévérité habituelle; ainsi les bestiaux des­

tinés au marché étaient exempts de tout droit, ce qui n'existait 

pas ailleurs. Tout porte donc à croire que ce tarif était spécial 
au poste de Zraïa et peut-être à quelques autres situés comme 
lui sur le chemin des caravanes venant du désert, et qu'il 

avait pour but de favoriser le commerce avec les peuples voi­

sins. Mais on ne peul pas en conclui'e qu'il en ait été de même 

pour le reste de l' Afri11ue, et rien ne prouve que l'impôt n'y ait 
pas été calculé sur un taux unique, auquel aurait été soumise 
1a plus gr::mde partie de la circonscription financiôre. 

6° Égypte. 

Bien avant la domination romaine, il existait en Egypte un 

système de douanes et de péages solidement établis. Au temps 

de Ptolémée II, les vaisseaux payaient un droit de navigation sur 
le Nil 2

; Agatharchide, tuteur de Ptolémée V fil, parle d'un im­

pôt élevé à Hermupolis, entre la Thébaïde et l'Heptanomide s. 

Enfin Hirtius nous fait connaître qu'au moment de la gurrrc 
d'Alexandrie, il y avait des postes de douane à. toutes les 

bouches de Nil •. 
Loin de changer le système en usage dans le pays, les Ro 

mains, une fois maîtres de l'Egypte, ne firent qu'exploiter dans 

1. Cf. Renier, l. c. 
2 . .Marquardt., Staatsverw., 11, p. 28'1, note ti. 
5. Agath., (Photii biblioth.), p. 447b (éd. Bekker). 'A-rrè •oü Map.Cfl't'wv cïcrrto( 

d; -rn v 01}bcx.td'a, ïtÉV't'ê atcrl p.ETa.~Ù vo:J.OI È8•1WV ••• TÉTCX.p't'oÇ é Epp.ou-rroÀt't'YlÇ, -rrÉp.-rrTOÇ av 

o[ p.È·1 CfUÀax:1w, ~ t d'f. crx.e.d'iav lo),c.ucrw•Èv TIXUT1J rwv cïvw6e.v x.cx:ror:yov-Évwv Ela1"poénovToct 

x.oct 't't6Éoccn TO rÉ),o;. • 

4. B. A., 13. Erant omnibus ostiis Nili custodiœ exigendi portorii causa 
dispositre. La suite du passage prouve que c'étaient des vaisseaux qui 
étaient chargés de surveiller les hour.hes du fleuw~ . 
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lenl' i ntérêll 'impùl qu'ils y avaientlmn vé élauli. L' Egyple l'ur rn 
sous l'empire, une région dou::mièee dislincle de celle da. 
l'Afriqu·e. Comme partout, l'impôt était loué à. des fertniers ~ 
c'étaient ou des Grecs ou des Romains t; plus rarement ' 
semble, des indigènes, bien qu'on ait conservé le souveni: .. ~e 
l'un d'eux qui fut fermier des im~Jôts di reels , il est vrai, dan e 
l'île d'Éléphantine\ mais nous verrons plus loin qu'ù Svè s 
l !' · d · · t • t ~ ne, cs 1enmcrs u porlonwn, percevaiCn en meme emps la c . 

· · d · d · 'ï ' · apl­laban : Il est one permts e crotre qu 1 n y a va' t pas de di ft·_ 
renee fondamentale entre les fermiers des impôts indirects 

et 
ceux des irnpûls directs, et que, dans les deux cas, ils P 
vaient être choisis parmi les Égyptiens, pourvu que le candi~u-

• ' l · ffi N at présentat au tresor ces gar::mlws su 1santes. 'ous les trou von , 
désignés sous le nom cl'Èm-r'f)p'fJ-r.J.~ ~ aussi hien que sous celui de 
p.tvOw-rxl '•. Ils étaient, comme partout, formés en compao-ni 5 

b es . 
Au contraire, ceux qui les aidaient dans la perception 

1 
~ 

employés inférieurs, les ~~·~e,~, comme on l~~ s appelai~ e 
Égypte, étaient la pluparl du lemps indigènes, cl la façon :~ 
correcte dont ils écrivaient le grec le prouverait suffisatnrn:nt 
~i leurs noms ne ven aient déjà nous le r<'~véler G. Ils étaient ' 

(' . . . pro-
térrés dans leurs tonclwns, au moms en certams endroits 

o l . . l' . , .,. . d , par des soldats que eur pretmt autorite mt Itan·c u pll.j'S , et 
rles vaisseaux qui faisaient la surveillance du fleuve ï . par 

Au nord, nous connaissons par les textes et les .inscript· lons 

1. C'est ce que prouvent les ostraca (quittances de percepteur écrite 
· ) '1 F h bl ' · 1· · s sur fragments de potene qne ,, . rroe ner a pu tes et exp H{U es (Rev. arch . l 

1865, L. li). Ces oslraca se rappcrtent à une période qui s'étend de Ve eo · ' 
sien à Antonin . Il y est question de ces fermiers, p. 47. spa-

2 . Froehner, Ostraca, no• Hi , 20 , '25 , 28. 
3. Froehner, Ostraca, p. 48. 
4. C. /. G1·., 4867, 4868, etc. 
5. Froehner, Ostraca, no• H el ·l6 notamment. 
6. Il est question de ces ~c•r.6c.i, no~ '18 , 2'1, 22 , 29, 27 , 36, 4 1, 42, 45 
7. Arrian., Pel'ipl. mar. Erytltr. (éd. Fabricius, p. 1'1 ), en parlan~ 

L k' C • · ' ' ' · ' · · - de eu e ome: At? x.a.t Et; ci.UT'Il"' x.?.t r.~. ~ (/.;:lln-r11; ... x.a.t -rra2ct.cpu),(I.Y.'1J; Y.tt) w i 
TCJ'i'rtXp)'.Yi; [1-éT~ Clt'PCf.rEUfJ.Cf.'t'OÇ IX-rrc.a't'ÜÀé'W.t. Cf. Or., 6928, et Froehne t', o~,~·n"Y;.ox­
rJ O 23. · ca. 
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le poste de Schedia, à 4 schènes d'Alexandrie 1• En effet~ l'im­
portance d'Alexandrie étai t immense. Tous les produits 
exportés de l'Inde ou de l'Arabie, qui furent si fort recherchés 
à Rome sous l'empire, passaient par cette ville 2

; pour sc faire 
une idée de l'activité commerciale qui régnait de ce côté, il 
suffit de songer que Pline fixe l'importai ion annuelle des mar­
chandises indiennes en Égypte à 55 millions de sest,>rces 
(15750000 francs) cnvironl et eelle des perles il 100 millions 
de sesterces (25 millions de francs)~. Aussi, toutes les mesures 
avaient été prises pour tirer de la douane tous les revenus pos­
sibles. Pour assurer le payement de l'impôt, on avail famé la 
bouche Canopique par une sorte de porte d'écluse qui ne per­
mettait aux navires, ni de sorlir, ni d'entrer avant d'avoir 
acquitté les droits 5 • On a v ait de plus établi un poste militaire 
qui relevait du préfet de la flotte d'Alexandrie 6

• Bien que la 
branche Canopique fût la plus importante, il y avait aux autres 

1. Strab., 17, '1, '16. à~ix. : ~ 8Ë -:<-:?i.crx.cw,~ •1i~ 'A),E;,.~8'pot(X.; ·h Ix_Ed'i:r .. 
2. Strab., 17' 1, '13. N·:iv Je X. ' l û';"é),o~ rJ.qa),ot arÉÀÀCiV't''X.~ 1'-E;t.pi •-ii; 'hc)\x.T,; ~0'.;, 

-:~ •1 ètx.pwv -;wv A16tomx.w'l, È~ ~v o '1tûunp.d-:~:rc;ç x.oF. t~STO.~ tflOp7o; El.; r ·hv A'{ym-rov, 

X.?.VTE':i6E'I 'lt'i.)..~v Et; -rc,Ù; <incu; ÈxltÉp.'lt'E!'(X~ n;rrou;, ~·~(j';"f. TOC TZhj s~'lt'),i.cr~(X. ()'J'Ii)'E"t"O:t, 

-~ p.È~ EtaCI.j'Wj'tX.~, Tà_ 8's È;CI.jC.lj~X.i. 
5. Plin., H. N., 6, 26. 6 (éd. Littré). 
!~. Plin., H. N., 12, M, 2. 
5. Strab., 17, ·1, 16. 'Ev-:-o::JO:;~ V'<. li.O:t -rà rû.c~·I:Civ ·n:,v <i~w6<.v x.o:T:J.j(j!l.i'IWV Y.~~ 

civa:y(J~Ûvwv ,~ x.ie~v x.o:t crï_s<~t'X. Ë~E'JX.7?'.~ È rri -r :~ 'lt'vro:!l·~) &!p' .Ji; ;.;(J.t 't"(JU'I(j!J.?'. :!? 

';'~'lt'(?· Cf. Froehner, o. c., p. 45. 
6. 01·., 6928. = Wilmanns, 123fî. 

L · VALEIUO · L · F · QVIR · PROCVLO 
PRAEF COHORT · llll · TRACHVM 
SYRL\CAE · TRIR · MILlT · LEGION 
IS · VIl · CLAVDIAE · P 1· F · · · 
P nA E F · CL A.S SIS · ALE X AND RI N 
ET · POTAMOPHYLACIAE etc. 

L. Valerio, L. f(ilio), QLlir(ina tribu), Pr,)culo, prœf(ecto) cohort(is) lill Trachum 
Syriacre, trib(ullo) milit(um) legionis VII Claudiœ P(iœ) F(idelis), .. prre(fecto) 
classis Alexandrin (œ) et Potamophylaciœ .... 

Cf., au sujet de celle inscription: Hetuen, no 6928 et p. 522, et Renier, 
Mélanges d'épigr., p. 86 et suiv . Ce dernier pense (p. D2) que le potamophy­
lax était un officier chargé de veiller à l'entretien des digues ct des 
canaux qui étaient destinés à régulariser les inondations du Nil. 
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cmbouchut·es du fleuve des postes douaniers; du moins, i 1 ~ 

existaient à la fin du règne des Lagidest, et il est vraisembla Ll~ 
que les Romain~ les couservèrent. 

Au sud, il y avait un bur~au de douane à Syène. Nous trou 
v ons mentionnés, en effet, dans les ostraca publiés par M. Froeh 
ner, aussi bien que dans ceux que le Corpus inscription_, • 

....,111 
g1·mcarum avait déj it fuit connaitre les [J.tcr0t•):J:t 2 et les È.-
. ' ... ~ , ' , ' "'-t'":''~') · 
p'l)'t'at, tspa~ 7tu),"'l; 1-o·fJv'l);; cette porte sacree n est autre que h 
port~ qui serva il d'entrée à ln grande muraille sépara 

1 - n 
l'Égypte de l'Ethiopie. A la stalion de Syène, les marchandises 
importées dans l'Ethiopie ou exportées de cc pays en Eo-y t 
· · bl' ' d l ·t l' t · d 5 P e eta1ent o 1gees e payer un <- ro1 c en ree on e sortie '• . Il 
avait à Syène, outre un bureau de portorium où les fermiers y 

leurs agents percevaient l'impôt '\ une sta tion militaire e t et 
'Il un certain nombre dr. bateaux de surve1 ance que la dou 

bl . . d' .t. o L . . . ane sem e avo1r· eus a sa 1spos1 wn . es vmsseaux etatent oblio-. 
d · l · '·1 l · t') es de payer un roll ce slatwn, SIs vou ment séjourner d 

ans 
le porP. 

Du côté de la mer Rouge, se faisait un commerce i rn port _ . . . ant 
pour l'Egypte ; c'est par là que lm aiTI va1ent les marchandis 
de l'Inde et de l'Arabie; si bien que, dès le ternps des Lagide:s 
on avait songé à préparer des débouchés à ce commerce en 

1 
: 

assurant des ports toujours ouverts 8 ; les Romains, une fo~1 

maîtres du pays, poursuivirent la politique des Ptolémées 
1 ~ 

les marchandises continuèrent d'a ffluer sur les côtes de l' EO'y : 
· · 't bl. d · 5 p e et de l'Arabre; auss1 trouvons-nous e a 1 un rmt de po t 

r o-
1. Hirtius., B. A., '13. 
2. C. I. G1'., lt867, lt868, lt8H. lt87ô, 4877, 4882, 4881.~~ , 4884 b., 

4885
• 

4978. 
3. C. I. G1·., 4878. 
4. Froelmer, Ostraca, p. 45 e l 46. 
5. Les ferm iers y étaien t chargés de percevoir non seulement les impôts 

indirects, mais aussi la capitatiou. Cf. Froehner, o. c., p. 48 et n• 6. 
6. lb. , n• 23. 
7. lb., n• 6. 

8. Ho bi ou, Mémoire sur l' économie poli tique de l'ft gy pte an t ernp.~ des La­
J]Ïdes. Paris, ·1.'\76, in-R·,r,.12!1 ~ H7. 
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rium sur la mer Rouge 1 • Nous n'avons pas gardé de docu­

.ments à ce sujet sur les ports égyptiens, mais Arrien 2 et SfJ·a­

bon 5 nous parlent de Leukê Comê, sur la côte d'Arabie, où on 

levait un droit de portorium. Il y avait là, au dire d'Arrien, des 

agents chargés de percevoir l'impôt et un poste militaire. Le 

taux y était du quart de la valeur des objets 4 , taux excessive­

ment élevé et bien supérieur à tous ceux que nous :nons vus 
jusqu'ici. 

Outre ces stations douanières, il est vraisemblable que les 

épistratégies égyptiennes étaient séparées l'une de l'autre par 

des bureaux de portorium, le fait est certain pour l'Heptano­

midc et ]a Thébaïde. Strabon 5 dit qu'après la ville d'Oxyrinque, 

on trouvait la ~u/,:xy.·~ (station douanière) 6 d'Hermupolis, pour 

les marchandises qui arrivaient de la Thébaïde, et ensuite la 

cpu/,ax.~ de la Thébaïde, sans doute pour celles qui venaient de 

la basse ou moyenne Égypte. Agalharchide vient confirmer le 

témoignage de Strabon\ mais il est regrettable qu'aucun docu­
ment ne nous fasse connaître une slntion de porlorium entre 

l'Heptamonide et le Delta. 
On a même observé des octrois locaux, par exemple celui 

d'Hermonlhis (aujourd'hui Ernent); on payait dans cette ville 

un droit d'exportation pour les céréales 8 • Ce n'étaient pas les 

Romains qui l'avaient établi; il t!XÎstait déjà du temps rl~s Plo-

1. Plin.,H. N., tl, 24, 4 (éd. Littré). Annii Plocami qui maris Rubri vec­
ligal a fisco redemerat. Cf. C. l. Gr., 5075. l'An-a) ]Àw'Hoç •••• 1t"a.pa.À"I\p.n-•Yl.; 

[:-7i; È?"JJ6?à.; 6::/.Ài.aa·fl;. 

2. Peripl. rnar. Erythr. (éd. Fabric.,) p. H. "Ey.a\ SÈ ?.p.n-o?(ou m~ x.a.~ och7! 
ri~ V ·nt~ cir.o T"ÎÎ; 'A,a.b(a.ç È;x.on~ou.iv~lÇ d; Ct.ÙTlJ'I 'ITÀOLOlÇ oÙ p.tjoéÀotç. 

5. Strab., 16, 4,'23 et 24.' ' 
4. Arrian., l. c. ~to x.a.l al; a.ù't-llv x.a.l 'ITa.pa.À"I\n-rn; rii; nToéprnç Tc~v Elcr!:fe.pop.i­

..,wv tp ·- e:-iw'l x.7.l 'ITI1.?a.·?uÀ'Y.t.:iî; Y.i.et'l ~x.a:ro'ldex:n; p.n·~ crT?a..-aup.uo; cin-oarÉÀÀtTor.t. 

5. Strab., 17, 1, 41. 'E;ii; 8' icr.-lv <Epfl-O'ITOÀt:-tx.-11 tptiÀor.x.-n, TEÀwv~o'l n Tiil\1 Èx. 

:--ii; 0r,b7.t8'o~ :<.a.o.cps?op.i .co>·•· ••• :l'-rx. -h 0'flga.i:x.-1l lfuhx.-n. Cf. Hobiou, o. c .. p. t52 
et 155. 

6. Henzen (Or. 6928) dit : Constat. in .!Eg-ypto ~·Jh~~~ appellalas ~.~sse sta­
tiDnes portitorum et speculatMntn. 

7. Agatharch., l. c. 
8. Ftn r~hnP.r , Oslrrtra, n" 'L 
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Iémôes, comme nous l'apprend un papyru s dr Berlin 1 ; mai s il 
persista sous la domination romaine, où nous le rdrouvons en 
vigueur. Il devait en être de même dans plus d'une des ville>. .. ~s 
s.i riches de l'Egypte. 

Il est impossible de saYoir quel était le taux du portoriun't 

en Égypte; celui que nous avons trouvé établi à Leukê Cornê 
ne s'étendait probablement pas aux autres ports de la rn er 
Rouge, et encore moins aux bureaux établis dans le reste du 
pays 2

• Nous n'avons à ee sujet absolument aucun document. 

7o Asie . 

N·ous n'avons aussi que fort. peu de documents sur les pro­
vinces d'Asie; nous savons seulement qu'elles n'étaient p 
louées en bloc, comme celles d'Afrique, par exemple. C est a

1
· a~ 
0SJ 

que les Romains distinguaient comme circons~riptions dou·. 
nières: 1° l'Asie: 2° la Bithynie, le Pont et la Paphlagonie. Cet:e 
division existait.déjà sous l~ république ; c'est pour cela que , 
dans Cicéron, Il est questiOn, par exemple , de la douan 
d'Asie\ et ailleurs des socii Bithynim '•; elle se perpétua 

80 
e 

Fem~ire. On sa~t ~ue le père de V~~pa.si.en fut. rece~e~r du qu~~ 
ranbcme en Asie"; nous avons déJa cite une mscr1phon dédié 
à un villicus du portorium d'Asie, qui avait son bureau à Mi~ 
let 6

• Enfin, nous trouvons le portorium d'Asie mentionné dans 
une inscription 7 , à côté de celui de Bithynie, Pont et Paphla­
gonie. Outre les fermiers qui. furent introduits dans le pays Par 
C. Gracchus 8 (lex Sempronw), et que nous retrouvons sous 

i. Droysen, Rhein. Mus. , III (1832), p. 508. 
2. C'est l'avis de Marquardt, Staatsverw. , Il, p. 268. 
5. De leg. ag1·., 2, 29, 80. Quid nos Asire portus ... juvabunt? II est q 

d . d'A . d c· , Ues-tion très souvent u portorzum sie ans 1ceron , par exemple : de 1 
Pomp., 6, '14 et 15; ad Att., ·!, 17,!); ib., 2, HL 4; ib. 11, 10, 1; etc . ntp. 

4. Ad Fam., 13, 9. 
5. Suel., Vesp., '1. Publi cmn quad ragesimœ in Asia egit. 
ti. C. J. L., Hl, .4.1;7. 
7. \\ïlrnan ns, ·1293. 
~.C i <' .. , Verr ., ;), ô , ·12 . . .. . aul <.:e11soria locati o c:onstiluta t>st ut Asi~ 1 e ge 
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fempil'l'~ comme nous venons de le voit·, il y avait des procnra.­
teurs chargés spécialement de la surveillance du portorium. 

Tel fut le beau-p '-re de Gordien Ill, Timesitheus, dont tous les 
titres nous ont été conservés dans une inscription très impor­
tante1 que M. L. Renier a commentée tout au long 2 • De cette 
même inscription on peut aussi conclure que jusqu'à la fin de 
l'empire le t:1ux du portoriwn fut du quarantième dans la pro­
vince d'Asie et dans la circonscription douanière de Bithynie, 
Pont el Paphlagonie. C'est le taux que nous avons déjà signalé 
pour la Gaule. 

Des autres provinces d'Asie, nous ne savons absolument. 
rien. 

so Sicile . 

La Sicile formai L une province douanière à part; telle elle 
.avait été sous la république 3

, telle elle resta sous l'empire. Nous 
tl'Ouvons au Diges le la mention de la iex censoria Sicilùe ·~ , et 
une inscription nous a conservé le souvenir d'un C. Vibius Sal­
viaris, pro magisl1·o po1·luum provinciœ Siciliœ 5 • 

Sous la république, le taux du porlotiwn était du vingtième 
(5 0/0)6

; rien ne prouve qu'il ait élé différent sous l'empire . 

~)o Italie . 

~ous avons vu que César avait rétabli les douanes en Italie, 
~ l que, depuis lors, le droit de porto1~iurn n'avllii cessé d'y ètre 
perçu. On peut donc considérer l'Italie comme une circonscrip­
tion douanière, absolument à l'égal de l'Asie ou de l'Illyricum. 

Semproni;:t. Cf. Fronto, ad Verum , p. 123 (éd. Naber) : jam Gracchus loca­
bat Asiam; et Marquardt, Staatsveno ., 1. p., 180 et note6. 

1. Spon, (Éd. 1858), p. '172. = Wilmanns, 1293. . 
2. Ce commentaire suit l'in scription dans le livre de Spon (p. 162 ct 

suiv.). 
3. Cie., Ven·., 2, 72 , 175 et ~ uiv. 
4. Dig. , 50, '16, 203. Ce texte est d'Aifenus Varus, c'est-à-dire du temps 

d'Auguste. 
5. C. I. L., III, 6065 . 
6. Cie., Verr., 2, 7?i , 185. His exportationibus ... scribit Il~ . LX sacio~ 

perdidÏSSt' ex \Î CC'SÎrna portorii ~yraCU !'iS . 
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Mais œ <lu 'il y a Je lrès fticheux, <..: 'csl que l'un possède su1- la 
Joua ne d'Italie à peine quelques lexies el quelques inserj P-­

lions; si Lieu qu'il est Ïrr>possiblc cl'nvoir sur cc point aucune­
donnée précise. 

Ce silence des aulntrs et Jes lllonumenls s'explique d'ail­
leurs assez i1isémenl; nous savons que l'impùt ne frappaiL en 
ltalie que les marchrmdises élnmgèrcs, les ohjcls de luxe,. rat• 
conséquent, lels que les esclaves ou les bêles destinés aux. 

:jeux t, tandis que 1~-s objets de première nécessité semblt'lnf 
en avoir élô cxerupls. Le pottoriurn devait donc avoir hien 
moins d'iiTiporlance que dans les autres parties de l'empire. 

Nous avons mvntré, en parlan 1 de la Gt_mle el de l' Illvricu 
" 0) -

quellr, étnil la direction dt! la ceinture dou:mière qui entour . ' 
()l.(. 

l'Italie au nord. Nous n'y revi:endrons pas ici. 

Il ne renlre pas non plus dans noire plan de parler de l 
ous· 

les ports de l'Italie où pourtanl le portoriwn était vraisembl _ 
blemcnt perçu. Nous ne citerons ici que ceux. sur lesquels no:s 
a\ons conservé quelque renseigrrcrnenlrelatif à notre sujet. 

La wri-ncipale douane semble avoir élé celle de Putcoli (Poz­
zuoli). On sait quelle élait l'iiTipor!ance de ce vaste entrepôt , , ou 
arri,·aientles mnrch:mdises de l'Egyptc et de l'Orient 2 • L'im~ 

pôt du porlnl'iwn y fut établi de bonne heure, puisque en 
555==199 nuus voyons les ccr1seur·s P. Cornelius Africanus et 
P . .Elius Pœtns affermer, au pront du trésor romain, la douane 
de Put coli:;. Cicéron nous en pa de aussi '• ; de son temps mêrne 

ce porl ~luit. le centre d'un cnrnmerce si considérable, que le~ 

1. Suel. , Cœs., 43. Perl'grinarurn werc i u~n portoria !nstituit.ll est à renlar­
quer que les auteurs ne parlent du· porlorzwn en Halte, sous l'empire q ,, , _ . , ua 
proposdob.Jels cteluxe (Suet. , de Clat. Rh., 1. - Symmach., Ep., 5, B(} 
et 65). . 

2. Strab . , 5, 4, 6. -Suet., Aug ., 98 . - Senec ., Ep., 77 . Cf. Cluvi 
Italia antiqua, p. 1158 et suiv. et Desjardins, Tab. de Peutinger, p. 222 er, 
223. et 

3. Liv., 52. 7 

(htœq ne Yisœque nwn~e:;. 

·t Cie., pro Rabirio Post. , 1 ~. 40. lindre naves Poslumi Pulcolis sunt . 
, <\-U 
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1\omains étnienl forcé~ d'y envoyer un questeur pour empê·­
cher la trop grauùe exportation de l'or et de l'argent 1

• Sous 
l'empire, Puteoli garda son importance ct les vaisseaux d'Alexan­
drie continuèrent d'y apporter les richesses de l'Orient!. 

Parmi ]es ports de l'Adriatique, les seuls à propos desquels 
il soit question du poJ'lorium sont : Brunclisiurn (Brindisi) :>, 
Tergeste et Aquileiaa. Encore les textes qui nous les men­
tionnent ne nous apprennent-ils rien d'intéressant. 

Il est également impossible de connaître d'une façon positive 
le taux du portoriwn qui était établi en Italie. Néanmoins on 
peut admettre qu'il s'élevait au 40e (21/2 OjO). Comment expli­
quer, en effet, que le~ auteurs, parlant du portorium, le dési­
gnent par le mot Quadragesima? Nous avons démontré que le 
quar<.mtième n'élait pas un laux uuique, comme on l'a dit quel 

1. Cie., in Vat., 5, 12. Missusne sis a me consule Puteolos, ut inde aurum 
cxportari argentumque prohiberes? 

2. Senec., Ep., 77. 
3. Suet., de Clar. Rh., 1. Cf. App., B. C., 1, 79. 
4. C. 1. L., I, 1462. =V, 705. 
Près S-Pelagio-di-Dui11o . 

. . · · l · L · L · AGATO · l'OLn'lTOI:\ · SOC · 5 

.... COLHINASQVE 1\IAG FI 
lisuielsVO MENERVAl D · D · L · M 

... L. l(ibertus) Agato, portitor, soc(iorum) s(ervus), .. columnasque, mag(istet·iu) 
fl[li(i) sui et s]no, Mencrvai d(onum ) d(at) l(ibens) m(erito). 

5. Cie., pro Fonteio, 1, 2. - C. 1. L., V. 792 (à Aquilée). 

EPAGAT · FABI · 
TRAE · SOC • POR · · 
DIPIIYLYS · VIBI · M · 

Epagatus, ~'abi(i) lservus), ... trce soc(ii ?) por[torii]; Diphylus, Vibi(i) ~1 ... 
[servusj. 

C. l. L., V., 820, (it Aquilée). 
SILVANO 

AVG 
ELE VT HER 

C · A·R 
C · P · P ·VIL 

D · D 
Silvano Aug(usto) Eleuther, C. A ... R ... c(onductoris) p(ublici ) p(ortori i) ( sPrvu~), 

vil(licus ) d(onum) d(at). 



-8fl.-

quefois, ct que cc laux n 'existait pas dans certaines pro,·inces 

les moins nombreu~es il est vrai. Si donc Quintilien, professeu.' r. 
d'éloquence à Rome, et Symmaque, préfet de la ville, ne Par-
lent que de ia Quadragesima, n'est-ce pas parce que ce tau x 
était en usage en Italie et, par consét}uent, le seul connu de la 
plupart des Romains1 ? 

L Quint., Decl., 3~9. Omnes res quadragesimam publicano debea 
Symmach., Ep, 5,63. Il est vrai que dans une lettreprécédente(5, 60)n~. 

. . . l d' t . 1 ' Il parle du qumquageszmœ veclzga , comme un por onwn sur es ours rn . 
b 1 1 d . 't . . l . d ' ats il est pro a) e que ce mol ott e re c.ornge en quac ragesmzœ ans le te t 

de Symmaque. En effe t, dans la premièr.; lettre (:5, 60 ), on lit : << N un x e 
fratre meo Cynegio v. c. qu::e:;lorio candidalo, quinquaycsimœ Yectigal e c __ a 
gitur, etc.; » et dans la seconde (5, 63 ) : Quadragesim œ por lorium X.l­

recte poscilur a senatoribus c. ~mdidatis. !loc Libi ~Liam pro Cynegio ;, non 
dudum rnissis litteri :> indi ~:av i. On co mprend aisémP-nt qu'un copiste c._, 
oublié l'X avant l'L dans le nombre XL; c'est de là que l'erreur a dû ven~tt 

11'. 



CHAPITRE lV 

Mode de perception du Porlorium. 

Le portorium n'était pas,comme la douane de nos jours, perçu 
par l'Etat au moyen d'agents spéciaux, relevant d'une adminis­
tration cenlrale; il était, ainsi que la _plupart des impôts, au 
moins dans l'origine, loué à des fermiers 1 qui versaient au 
trésor public une somme convenue; dès lors, l'État, qui leur 
avait vendu le droit de percevoir l'impôt à leurs risques et périls 
n'avait plus à intervenir que pour surveiller leur gestion et 
empêcher les exactions des publicains. Ils répandaient alors 
dans tous les postes du portorium, sur les routes, dans les 
ports, partout où l'impôt pouvait être levé, tout un personnel 
d'esclaves et d'hommes libres chargés de l'exiger, et les sommes 
ainsi recueillies étaient réunies dans leurs caisses. 

Pour étudier en détail ce mode de perception, il faut distin­
guer deux périodes bien distinctes, celle de la J'~ puhiique et 
celle de l'empire. 

a. Période républicaine . 

Le soin de louer les impôts en général, et les pm·toria en par­
ticulier, appartenait aux censeurs . Pour cela. ils d(~ terminaienl 
d'avance par une ordonnance les objet.s soumis à l'impôt, le 

1. Ce système de fermage des impôts a déjà été l'objet de bien des travaux ; 
nous ne ferons donc que rappeler ici les faits les plus importants et ceux qui 
s'appliquent spécialement au porlorium. Cf. sur celte question : Xenopalus, 
De societatum publicanorum Romanorum historia ac natura judiciali. Ber­
lin, 187L- Belot, Hist. des chevaliers romains , II , p. 162-181 - Naquel, 
Jmp . /nd. , p. U5 -11H , etc . 
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larifdcs droits ü percevoir, et loules les comiitious au.xyuelle 
devaient se soumettre le fermier; cc cahier ùes chat·g-es q . 

'-' ' Ul 
portait le nom de lex censo1'ia, était rendu public poue porter à 
la connaissance des concurrents qui pouvaient se présenter les 
engagements auxquels ils dm· aient sc soumet! re 1

• 

L'adjudication sc faisait publiq ucmcnt ~ . a11 jour fixé et at 
lX 

enchères. Les concurrents sc présentaient d f:..~isaient leur 
oft'res; celui qui proposnit la plus grosse somme était déclar'é 
fermier, ct l'État sc reposait clt'•sormai:3 sur lui du soin de lever 
le po1'torium. Ce bail une fois tonclu, iln'ét;,it pas facile de le 
rompre; il fallt:~it avoie recours à l'autorité du sénat , et celu· . 

· l·Cl 
n'accordait une 1 et11isc que dans de gl'a \ CS circonstances 3. 

Le bail était \ï:Jlable pour un lustrum, ce qui ne veut pas dire 

pour cinq ans.' ~u moin.s sous la république·. 0~1 entendait par 
ce nom une pcnodc vana!Jlc, nou dnns la thL'orJc, mais rn pra­
tique. La règle était que le lustrum était de quatre ans c' t 

' es-
à-dire qu'entre deux annL'es où l'on créait des censeurs 1·1 s' 

' en 
écoulait trois pendant lesquelles leur charge courait. Il fut 
étendu à cinq ans en 545, lors de la réapparition de la censu re, 
et cette réforme persista pendant les ciwruante-huit année 
suivantes. Mais, en pratique, le bail n'etait pas conclu pour un 
espace fixe de quatre ou cinq ans; il l'é tait seulement pour la 
période qui clevuit s'éc.oulct· just1u'ü la revision suivante du 
cahier des charges. 

Il ne faut pas croire non plus, malgré le lt~moignage de Ma-

L Burm:mn, de Vect., p. 102 el103.- Nar1ucl, lmp. lnd., p.148 -)J 
. . • tUm-

bert, Les douanes el les octrozs chez les Romams, p. HL 
2. Cie., de leg. agr., 1, 3, 7. Censoribus Yecligalia locare nisi inconspe t 

populi romani non licet. Cf. ibid., 2, 21, 55. cu 
3. Ainsi, en 693, les publicains qui avaient affermé les impôts d'A si 

plaignirent au Sénat d'avoir fait un e 111auvaise spéculatiou et demandè:'e ~e 
à résilier leur bail (Cie., ad Ml., 1, '17, 9). Caton tr:-~ina l'affaire en 1 nt 
gueur (ad A tt. , 1 , '18, 7; 2, '1, 8). Ils n 'obtinrent g<l in de cause que loon-no-_ 
temps après , sous le consulat de César, el encore ne leur accorda-t-on qu 0

1 réduction du tiers de leur fermage (Su et., Gœs., 20). C(lsar les engageae da 
plus à ne point enchérir· aussi inconsidérément à la prochaine adjudica t. 

. . . lon 
d'impôts qm se presenter:nl . 
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cr ohe 1
, que les ~enseurs louassent les impôts le '15 mars ; 

ce n'était là que le jour à partir duquel les nouveaux coutrats 
entraient en vigueur. Les censeurs prerwient possession de leur 
charge au prin lemps; les fermiers étaient avertis par cela 
même que leurs traités allaient être revisés; cette opération 
prerwil aux censeurs un an ou dix-huit mois au plus; ils con­
cluaient alors avec les fermiers de nouveaux contrats qui ne 
devenaient valables qu'à partir du '15 mars qui suivait; ainsi géné­
ralement la première année de charge des censeurs était en pra­
tique la de;nière des baux conclus avec leurs prétlécesseurs 2 • 

Les port01~ia étuienl loués soit seuls\ soit avec d'autres 
vectigalia, la scriplura par exemple '•. Souvent même tous les 
impôts d'une province étaient loués ensemble:;_ Mais pour 
suffire à des opérations aussi importantes, il fallait à la fois de 
grandes richesses et un nombreux personnel; aussi des sociétés 
de publicains s'étaient-elles formées, qui étaient généralement 
composées de chevaliers G; elles portaient le nom de societates 
publicanorum ou vectigalium 7 , et ce11x qui les composaient 
étaient dits socû vecligaliwn publicorum 8 , ct pour le portorium 

en particulier, conductores porto?'ii 9
• 

Parmi les 1nembres de ces compagnies, les uns étaient admi­
nistrateurs, les autres ne servaient qu'à ]willer les fonds 10 

; 

1 , Satum., J , 1 ~, 7. Hoc tllellse Vi:'ctigalia locaktut. 
2. Cf., pour tout ce développement, Mommsen, Staatsrecht, li, p. 350 et 

suiv. (2c éd.) et Willems, Le droit public romain, p. '276 el nole ü. 
3. Liv., 32, 7.- C. J. L., passim. 
4. Cie., Verr., 2, 70, 171. Porlum autem el sci'ipluram eadem societas 

habehat. 

5.Cic.,ad Att., '1,17,9. A~iam4uidet:eusoribuscouduxen111t. 
6 · Cf. Belot, Hist. des chevaliers romains, If, ch. IV. 

7. Sur la condition juridique de ces sociétés, cL Colw, Zwn rom. Vcreius­
l'echt, ch. vu. 

8. Tous les textes à l'appui de celte assertion sont réunis clans Marquardt 
(Staatsverw., 11, p. 290, note 3) . 

9. lb., p. 292 et note 5. 
'1 o. Polyb.' 6, 17. 0~ p.È'Ijie àj~pi~wat lt(t.?OC TW'I np.'fi;W'I txÙ-roi -roc; ix.J'oaétÇ, 

o~ :Si :·o .'ltJJvc.ùat -:-c.ùnt;, o[ ;)' Èj')' 'J{;l'I7H ;c,ùç "lijce~:ol.o;aç , 0f 3i .~; c,ùcrioc; d'tO'd7.at.,.· 

Uh i .~ 7'.{r:cü'J ëL; -r6 rS'·~;p.OaL C 'J . 
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its repondaient en parole pour les IJl'ellliers,elmèwe engr~g·eat' 
"" ellt. 

lem's biens pour eux. _ 
Parmi ceux-ci, il faut distinguer: ·P Je 1nanceps t, qui fai­

·sait avec les censeurs le contrat de location, et prenait sur 1 . 
toutes les responsabilités de l'entreprise ; c'était le chargé d' uf-.

1 

a -
faires de la cornpJgnic; à cô té de lui étaient des garnnts . 

. . 
1 

. , . . qu1 
sc portaient caution pour m et s cngageatenl a remplir à 
place les obligations qu'il contractait , s' il Yenait à y manquesa 
Les biens de ce manceps, présents ct à venir , étaient eno·no- ~ r: _ · · o t:> es a 
l'Etat par hypothèque et sen ·aicnt, soit ü rembourser les 

rra-
rants des sommes qu'il~" inaient été obligés de verser au trés~ . 
soit à dédommager l'Etat , si les garants ne remplissaient ~ 
• I , 1 . pas 
~eurs engagements. _Jes gara nts s appe atenl p1"œdes; les l·• . 

"' lens 
du manceps, prmdia ~; 

2° Les associés, qui ne faisaient 11uc fournir les fonds. le 
. l' . l . l d 1 , s ca-ptta tstes, qm p açaiCnt eur argent ans 'entt'eprisc et . 

avaient un bénéflcc plus ou moins grand, suivant qu'ils a , -_ .qut 
·aien t 

versé une somme plus ou moins importante:; . 

Venaient rnsuite les administeateurs ct les percepteurs. 
A Rome, cha clue société a v ait un maoister societatis lU . . ./ ' ao·· -

trat annuel donl le nom senait à dater les ac les de la soci:té 
comme ceux des consuls les actes publics du peuple rOinain•. ' 

l. Pseudo -Asconius., ad Divin. , ~ 53, p. ·t 13 (éJ. Urelli). Mancipes 
publicanorum principes .... Hi enim exige nd a a soc ii~ suo periculo e .. su nt 
el rei publicœ reprœsentant, providentes el iam in ilia redemption~Xlgun L 
modis suis. - Fest., p. 151 (éd. Müller) . )Janceps dici tur qui quict corn­
pulo emit conducitve, quia manu sublata sign ificat se auetorem ern t~ po_­

p lOnt · esse. 
2. Sur la caution prredibus prœdii sque, cr. ~~ommscn , Die Stadtrec}, t 

latinischen Gemeinden Sa/pensa und Malaca, da ns les Jbhandl. de,. ~ -~ ~er 
-siichsischen Gesselsch. der Wzssenschaf'len. Leipz;g, 1855, p. 466 et sutn.tgl 

3. Cie., pro Rabir . Post., 2, !~ . Magnas partes habuit publicoru v . 

Val. Max., û, 9, 7. T. Aufidius cum Asialici publici exiguam modo partir;:· -
habuisset. Il es t question dans le Digeste, ( 17 , 2, 76) de socii e.'l; triente ~lam 
ex besse (2/3). / 5), 

4. Cf. Cie., Ven·. , 2, 74,1 82 . Deincte qu res ivi , quod erat inventu facillï 
qui per ~os annos _magistri illius socielatis fui~sen t , apud quos tabll)~ ~u~ . 
f:i ~· nt. Suebam r'n lnJ hanr m:c~jjtstrnrum . riUI t;~bulél s hah r renl , eon~ UI -

·-tt e ttl-
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tl était chargé de tenir les comptes, ùe faire la correspondance, 
et gardait le double des lettres envoyées et reçues 1• 

Dans les provinces, la compagnie était représentée pnr un 
promagistro, qui avait à sa disposition un nombreux personnel 
d'employés : 

1 o Des tabellarii, qui servaient à porter ù Rome et à en rap­
porter les lettres entre le magisteJ' et le p1·o magistro2 • Comme 
il n'y avait point de poste établie à cette époque, ils étaient sou­
vent utilisés par les gouverneurs de province pour les affaires 
1le l'État ou pour leurs intérêts particuliers;; ; 
· 2° Des esclaves, qui servaient soit au travail des bureaux, soit 
n la perception directe des droits de portorium ,, ; 

5° Des employés l1bres \ qui se mettaient au service des 
publicains moyennant un salaire, peut-être journalier 6

• 

Ces employés et les esclaves occupés à la perception des 
droits de douane portaient le nom de portitores, dénomi-

dinem esse ut, quum tabulas novo magistro traderent, exempla litterarum 
ipsi habere non nollent. ltaque ad L. V1bium ... quem reperiebam magis­
trum fuisse eo ipso anno, primnm veni. ~ C. 1. L., H, 5064. Socii quinqua­
gen(simœ) 'anni Tenati Silvini. 

1. Cf. Marquardt, Staatsverw., p, 29 '1, nole 5, où les textes les plus im­
portants sur les magistri sont réunis. 

2. Cie., ad Att .. 11, 10; ad Fam., 15, 65; VeiT., 6, 70, 169. 
5. Cie., ad Ait., 5, 15, 3. Tu autem sœpe dare tabell.:ti'iis pnblicanorur..• 

per magistros scripturœ et portus nostrorum dioeesium. lb., 5, 21, 4. Acce­
peram autem salis celeriter per publicanorum tabellarios (litteras) a Len­
tuli triurnpho datas. 

4. Cie., Yerr., 2, 77, 188. Servus societatis qui tabubs conti ceret. -
Cf. C. I. L., 1,1462. 
5.· Pour désigner ces employés on se servait des expressions : in operis 

esse (Cie., Ven·., 3, 41, 94); in operas mittere (Cie., pro Plane., 19, 47); 
operas dare (Val. Max., 6, 9, 8.- Cie., Verr., 2, 70, 171). 

6. Val. Max., 6, 9, 8. P. Rupilius non publicanum in Sicilia egil, sed 
operas publicanis dedit. .. Quem enim diurnas capturas exigentem ani mad­
verterunt (portus), eumdem jura dantem viderunt. Le sens de cette expres­
sion diurnas capturas e.rigeniem est. discuté. M. J.,emaire veut qu'il soit ques­
tion ici des impôts que Rutilius levait chaque jour; Burmann (de Veel., 
p. 156), au contraire, croit qne ces mots font allusion au salaire joumalier 
que les publicains payaient ~~leurs employ{\s. 
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nation qu 'on a quelquefois appliquée à lori. aux fermiers t _ 

Tous ces agents étaient répartis le long des diverses frontières 

de terre et de mer, dans des postes où ils étaient chargés de 
surveiller l'entrée ou la sortie des mr~rchandises et d'exiger les 
droits qni étaient inscrÏts dans la lex censoria . On sait d'ail­
leurs avec quelle rapacité ils en usaient, et leu r avidité, insépa­

rable du système de la ferme des impôts, était devenue prover­
biale. On trouve dans les auteurs latins de nombreux échos d es 
plaintes dont ils étaient les objets, et il serait trop long de citer 
tons les textes qui les accusent. D'ailleurs, c'est là un su · et 

de déclamation épuisée 2
• Il nous suffira de rappeler un s;ul 

fait ·: un publicain intègre était chose si rare, même sous l' em­

pire, que .le père de Vespasien, qui aYait été 1eccveur du porto. 
rium en Asie, reçut de grnnds honneurs pour avoir exe1'ce' 

ces 
fonctions sans avoir commis d'exactions : non seulement on lui 
éleva des statues, mais on écrivit sur le piédestal de ces statues . 

Ka/,G)ç -rùw,;·~-;-x·;,t. On allait même jusqu'à faire un crime au~ 
agents du porlorium de visiter les marchandises el les hagn()'es 
pour· s'assurer qu'ils ne contenaicn t <mc un objet caché;-; ; ilsene 
faisaient cependant en pareil cas que remplir strictement leur 

devoir, car leur négligence aurait été punie. La haine dont ils 
étaient l'objet se traduisait même quelquefois pnr des sur­
noms peu flntleurs pour eux '' . 

Peut-être, comnlü l'ont pensé quelques auteurs, ces .fer 1niers 

et leurs agents étaient-ils placés en Italie sous la surveillance 
des quatre questeurs chnrgés des vectigalia publica 5 , dont 

L Donat., ad Terent. Plwrm., 1, 2, 100. Porlitores: qui operntn dab 
· ff d · 1 · ant mferendarum rerum et e eren arum vectJga ex1gentes. · 

Cf. C· l. L., I, Jl~62. 
2. Cf. Burmann, de Vect.. p. 125 et suiv.- Naquet. Imp. !nd., p. 

158
. 

- Smith, Dict. of" greek and roman Antiquilies, au mot Publicani. 
3. Plutarch , de Curios, 7. 
!~. Allmer, l. V., 1, p 357, no 8'1. Sa•)ricius (de 7i .. :y.;) veut dire le Pua 

le pourri . Cette ingénieuse remarque a élé faite pal' M. A.llmer dans le co nt , 
mentaire qui suit l'inscription. rn-

5. Cf. Humbert, Les douanes et Les octrois, p. ·13.- Smith , nict. o{ Yre k 
a11d roman Antiquif.ies, an mot Quœstor, p. 981, col. 2. e 
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l'un résidait à Ostie 1
, l(~ quœslor Osüensis, un autre à Calès!; 

les deux autres étant sans doute placés sur les rivages de la 
mer Adriotiqne ;;. ~'lalheureusement c'est là une conjecture 
qui n'est pas établie par les textes. Tout cc que l'on saiL à ce 
sujet, c'est que ces questeurs étaient chargés d'empêcher l'ex­
portation des marchandises prohibées, l'or et l'argent par 
exemple 4

• 

On ne voit pas non plus que dans les provinces les fermiers 
du porlorium aient été soumis, avant l'empire, à une sur­
veillance quelconque. Les magislrals pl'ovinciaux étaient plutôt 
chargés de les protéger que de réprimer leurs exactions, même 
lorsqu'ils ne s'en servaient pas comme de complices dans leurs 
dilapidations 5 • C'est ainsi que le questeur les aidait de son 
autorité pour leur perception 6

, et lorsqu'il survenait quelque 
différend entre eux ct les contribuables, c'est au gouverneur 
qu'ils avaient à s'adresser pour le régler 7 • Ceux contre les­
quels ils obtenaient une condamnation étaient jetés en prison 
jusqn'à ce qu'ils eussent acquitté leur dette 8

• 

b. Pé1'iode impériale. 

Des changements furent apportés sous l'empire à ce mode de 
perception. Non que l'on cessât jamais de louer les portorùl à 
des publicains; nous avons des tex les formels qui établissent 

1. Cie., pro Sestio, '17, 39; pro llfur ., 8, '18. 
2. Tac., Ann., 4, 27. Erat iis r egionibus Curtius Lupus qureslor cui pro-

,·incia vetere ex more Cales evenerat. 
5. Cie ., in Vat., 5, '12; pro ilfur. , 8, 18 . 
4. Cie., in Vat 5 '12 
5. Cf. Cie., Ve;.; .. , '2, 7o et sui v. 
6. Cie., ad Fam. , 'H'i, !). Rem et ulilitatem sociorum (cujus rei quantam 

potestatem qurestor h;~beat non s11 m ign arus ... ) defensam et auctam v elis. 
7. Cie., de Prov. cons., 5, 10. Statuit (Gabinius) ab initio et in eo perse- . 

veravit jus publicano non dicere. -Val. Max., 6, 9, 7. Nec indignati sunt 
socâ ejus parere fascibus quem aliena tribunalia adulantem viderant. 

8. Cie., de P1·ov. cons., 5, 10. Custodias snstulit. - On n'est. pas d'accord , 
rl'ailleurs, sur le sens elu mol. cu.~torlire . 
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que jusqu'au lemps de Marc-Aurèle 1 les fermiers continuèrent 

d'exister. A partir de eette époque nous n'avons plus de docu, 
ments positifs. Mais comme nous retrouvons ce procédé signalé 

en m::)int endroit par le Digeste, dans des textes d'époques diffé­

rentes, on peut regarder comme certain qu'il dura sans inter­

ruption pendant tout l'empire 2
• Le seul ehangement introduit 

se rapporte à la qualité même des fermiers. Depuis le re' cr 
ne 

d'Hadrien les chevaliers ne font plus partie des sociétés de ;u-

blicains; ils composent un corps spécial dans lequel l'empereur 

choisit ses procurateurs el dont les membres pouvaient arriver 
aux plus hauts emplois civils et militaires ". Dès lors ce sont 
les affranchis que nous trouvons au nombre des fermiers. n 

' ' ous 
n'en citerons comme exemple que ces trois frères Julii . 

' 1 f' d. · · 1 qui, grâce a eur m'lune pro Igteuse, avaient pu ouer le portorium 
de l'Illyricum ''. 

A côté de ces fermi ers de la douane, nous trouvons et , t 
' ces 

la réforme capib1le que les empereurs apportèrent des p 
' rocu-

rafeurs qui ne leur succédèrent pas comme percepteurs de 

l'impôt, ainsi qu'on pourrait le croire, mais qui existaienL en 
même temps qn'r.ux 5

• Ces procurateurs éla ient institués pour 

1. Sous Tibère.- Tac ., Ann .. 4, ü. At frumenta el pecuniœ vect· a 
1 ~-1· f · ·b . I 0 a es, cetera puu 1corum cuctuum, soctetatt us eqmtum romanorum agitab 

Sous Claude. - Plin. , If. N., 6, '24, 4 (éd. Littré) . Annii Plocaa~tur: 
. . . tnt qut 

mans Rubr1 vecttgal a fisco redemerat. 
Sous Néron . - Tac., Ann., '13, 50. 
SousAntoninlePicux.- C. T. L., III, 1568. 
Sous Mm·c-Aurèle et L. Verus.-- C. /. L., III, 751, 753, 6124 . 
Sous i~/arc-Aurè le. - Front., ad 1lf. Gœs., 5, 3i (éd. Naber). s~nius 

Pompeianus ... publicum M1·icœ redemit. Cf. Or. , 6650. 
2. Dig., 49, 14, 3§ 6, et 46 § H; 17, 2, 33; 48, 19, 9 § 9; 

39 1 § 1. • 4 , 

3. Belot, Rist. des chevaliers romains, Il, p. 58!~. - Friedlaender M 
~·omaines du règne d:Auguste èt la fin des Antonins (trad. Vogel). Pari's, 1~~~~ 
m-8°, I, p. 226 etsmv. · 

4. Cf. p. 32 et note 2. 
5. On trouve les esclaves ou les affranchis qui composaient leu1, 8 

bu­
reaux, employés à côté des esclaves des fermiers dans des postes do 

'-laniers di>s le temps rie Vespasien ou de. Titn s (C. l. L., V., 7209). 
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une double Hn. D'abord, la censoria locatio n'existant plus ' , 
c'était probablement à eux que revenait le soin de régler avec 
les fermiers les conditions ùe la location 2

• Cela rentrait 
peul-être même dans les allributions du procurateur préposé 
au bureau central de Rome. 

Leur seconde atlribulion était de surveiller les publicains 
dans l'exercice de leurs fonctions. On sait les exactions aux­
quelles les provinciaux avaient été soumis sous la république. 
et les réclamations auxquelles ces ex.aclions donnèrent lieu; on 
continuait sous l'empire à se plaindre des portitores ". Pour 
remédier, autant que possible, à ces abus, les empereurs éta­
blirent, à côté des fermiers, des procurateurs chargés de les 
contrôler, cc qui, sans guérir entièrement le mal, servit du 
moins à le tempérer. Celle institution ne semble pas remonte•· 
plus haut que les Flaviens '•. 

Mais le caractère de ces pmcuratcurs n'a jamais été netle­
mcnt déterminé 5

; il e<st ulilc d'y insister un peu longue­
ment. 

Pour surveiller les fermiers, les empereurs sc servaient, non 
des procurateurs de la province, mais de rrocurateues spéciale­
ment chargés de celle mission. En effet, les circonscriptions 
financières ne répondaient pas., nous l'avons vu, à telle ou telle 
provinc~; elles en comprenaient plusieurs la plup__art du temps. 

1. Le dernier censeur véritable fut Vitellius, le père ùe l'empereur; ;~prè s 

ltü on ne trouve plus que des empereurs qui aient porté ce Litre (L. Renier, 
Leçon du Collège de France, 25 mai 1878). 

2. C'est l'opinion de ml. Maec1uardt (Staatsverw., H, p. 303) et ù'IIirsch­
feld (Untersuchungen, p. 20). D'autres auleul'S croieut que ce soin revint 
aux consuls (Humbe•·t, Douanes et octrois, p. 23 ; Naque t, bnp. !nd., 
p. U7 et 148) . Cette opinion semble reposer sur deux passages d'Ovide 
(Pont., 4, 5, tU, etEp., 4, 9, 45) qui se rapportent ù un temps antérieur 
probablement à l'institution des procurateurs. Cf. Burmann, de Vect . , 
p. 112. 

5. Tac., Ann., '13, 50 et 5·1. 
4. Cf. la note G de la page précédente. 
5. Cf. llirschfeld, Unlersuchungen, p. 20, not e 3. et ~Iarqn ardt, Staatsvenv . , 

Il, p. 265 el no:e D; p. 3071 , note 2. 
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Vlllyricum, pnr exemple, comprenait huit provinces (jtti 

toutes avaient des procurateurs spéciaux. Si ces procurateur 
avaient été chargés de surveiller les fermiers, on trouverait 
quelque preuve de cc fait dans les inscriptions; ce qui n'est 
pas. On y trouve au contraire la trace d'une administration 
unique, celle du vectigal 1llyrici, ayant à sa tête un procurateur 
qui est nettement désigné dans une inscription, malheureuse­
ment d'une époque assez récente 1

: 

C. 1. L. , Ill, 4'155. = vVilmanns, 1287 . 

. .•.. AEL · IANVARI O 
pROC ·IIEREDITATiu m 
PROC · CHOSDROEnc s 
proc · SYRIAE COELES 
proc. VECT · ILLYRIC i 
......... PROV · liiSPAnia e 
citeRIORIS TARHACon 
p1·a eS IDI • PROV · TING it 
pra es iD I·P R 0 V ·MA V ret 

.. JEl(io) .]anuario [p]roc(uratori) hereditat[ium], proc(urat . 
Chos~r~e[ncs ], [ pr?c(~rato:i)] Sy_riœ ?œl~s, ~p~·oc(uratori)] vect(iga~~2 
Illync[1] , ... prov(mc1œ) fhspa [ mre cite Jnons farrac[ on(ensis)], [pr ]~ 
sidi prov(incire) Ting[it(anœ)J, 1 prœsi]di prov(inciœ) Mau [ret(an~ ) 
C .. ] He œsanens1s . 

Il en est peut-être aussi question dans un fragment d'' 
In ­

scription d'ailleurs lrès mutilé: 

C. 1. L., V, 2826. 
procVRATORIS 
vect. ILLYRICl 

. lproc ]uratoris [vect(igalis)? J Ill yrici 2 • 

Mais ce que l'on tl'ouve fréquemment menlionné, c'est to 
le personnel d'affranchis ct d'esclaves qui étaient sous les ut 

or­
dres de ce procurateur 3

• 

1. l\Iarquardt (Staatsverw. , T. p. 525, note 5) la croit contemporaine de 
Dioclétien. 

2. Cf. C. I. L., JH, 1647. · 
5. c. 1. L., m, 752, 135·1, '1565, 4024, 4063, 4155, 4'16 ·1, 5620 

5691
. 

- C.J. L ., V, 8650.- Eplt.. Epigr., IV (1879) , 480,585. ' 
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Les vecliyalia Je l'lllyricum ôtaient don.e conflôs à la surveil· 
lance d'un seul procurateur. Mais, l'étendue de la circonscrip­
tion étant immense, le porlorium était généralement loué à 

part : car vectigal Illyrici n'est nullement ~ynonyme de porto­

rium Illyrici. Toutes les fois qu'une ins~ription se rapporte il 
un fermier ou à un de ses esclaves, on y rencontre la men­
tion du portorium Illyrici; toutes les fois, au contraire, qu'elle 
se rapporte ù un procurateur, à un affranchi ou à un esclave de 
l'empereur, il y est question du vectigctl Illyrici. Le portoriurn 

est même appelé dans une inscription : publicurn portorii vec­

tigalis Illyrici '. 

En Afriqtie, au contraire, les quatre impôts au nombre des­
quels nous avons rangé la douane étaient loués à un même 
fermier : nous connaissons le nom de deux d'entre eux : 

Mommsen, /. N., 6897. =Or., 6650 .. 

DIS - MAN 
lJ . SA E ~ l·Q · F 1 L ·FA B 

POMPEIANI 
COND-IIII·P·AFil 

FVFTCIA. • CLY.\IENA 
v x on 

PROSDEC1'VS ET 
TRY.PHERVS 

LI Il · 

lYt(i)s M:m(ibu-,) Q Sceni(i), Q. fil(ii), Fab(ia tribu ), l'ùmpciani, con­
d(uctoris) IlH p(ublicorum) Afr(icœ), Fuficia Clymena m~or, Prosdec­
tus et Trypherus lib(crti)". 

Acad. des inscr. et belles-lellTcs. Comptes rendus, 1857, 
p. 74. 

aESCVLAPIO 
IVLlNS PERSEVS GOND lili P · C 

l A]esculapio Julius Per'Sells cond(uctor) Tl[( [publicorum J p(onen-
dum) c(uravit). -

Ces fermiers portaient, comme on le voit, le nom de conclue .. 

1. C. 1. L., V, '1864 . 
. 2. Cf. Front., ad M. Gœs.,;,, 3'~ (l'·cl. Naber) . 



- JOO-

tores quatuor publicorwn; les procurateurs chargés du controle 
financier s' appdaienl en conséquence procu1'atores quatuo-,. 
publicorwn Af1'Ïcœ. On possède encore au Louvre la statue de 
l'un de ces officiers; sur la plinthe est gravée l'inscription sui-
vante : 

CA N 110 • AF RIC E • PROCVR li ii pub 

C'est évidemment 1 le même qu'un certain L. Caninius Va­
.Jens dont on a une plus longue description : 

C. l . L., V, 7547. == Or., 6649. 

L . CANINIO · P · F 
V ALENTI 

PROC VRA TORI · lill 
PVBLICOR • AFRICAE 
P · CANlNIVS · C • F. PATER 
SIBI ·ET· FI LlO· V· F • 

L. Caninio, P. f(ilio) V alenti, procuratori lili publicor(um) Afric~ 
P. Caninius, C. f(ilius), pater, sibi et filio v(ivus) f(ecit). -ce, 

Nous en connaissons aussi un autre, T. Eppius Latinus co 
' n ­lemporain d'Hadrien : 

C. l. L., III, 5925. 
T · EPPIO · T · F 
QVIR LATIN O 
U VIRO . IVR · DIC 

MVNI C LATOn 
PRO C · lmp cacsARL.: 
TRAIANi hadrianl 

a u (/ 
A DCensus aC Cip 

...... .. .............. , 
M PRoc • IIII · P · AFR 

P · D · D 

T. Eppio, T. f(itio), Quir(ina tribu), Latino, 1l viro jur(e)dic(und 
munic(ipii) Latob(icorum), proc(uratori) i[ mp(eratoris) C~s]aris Tr o) 
jan[i Hadrian Ji [ Aug(usti)] ad c[ ensus a]ec[ip(iendos)] .... rn, pr[ oc(~= 

1. Cf. Renier., Acad. des inscr. et belles-lettres. Comptes t·endus, 18~7 p. 71~ . - Daremberg et Saglio , Dictionnaire des antiquités g1·ecques et .,.. ,. 
maines , p. 816. ~ 
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ra.tori)] 1111 p(ublicorum) Afr(ièœ), pub(lice), d(ecurionum) d(ecreto) . 

En Gaule, où le portorium semble avoir élé louô tout seul, on 
trouve, à cô té des conduclores quadragesimm Galliar111n 1

, 

des esclaves et des affranchis de l'empereur 2
, dépendant évi­

demment du procurateur de cette circonscription, que l'on 
trouve lui-même mentionné deux fois :; 

Renier,/. A., 2548. 
NVMIDPROCQVADHGGN 
MAG N IS PLEND IDISSIMVS 
MC 0 N LATIONESPO 

POSVIT 

.... · Numid(iœ), proc(uratori) quadr[ a]g(esitme) G(alliarum) ... .. 
[proc(uratori) lu di] magni, splendidissimus [ordo col (ouiae) Cu ictdi­
tanoru ]rn, conlatione spo[rtularum facta), posuil. 

lnscr. actuellement au Louvre, 

Trouvée à Thysdrus. 
L. EGNATVLEIO·P·F-GAL-SABI~O PONTIFI C 
PALATVALI · PROC · AVG · XXXX · GALLIARVM 
PROC. A VG ·AD· EPISTRATEGIAN · THEB AfDO S 
PROC • AVG • AD · CENSVS · ACCIPIENDO S 
MACEDONIAE · Pl1AEF · GENTJS · CINITHIORVM 
T R lB· LEG-1111· SC YT HI CAE .....••.•.•...••.•• . 

GEMINAE·FLAM-AVG C. ................ . 
EGNATVLEIA·P·F·S.\niNA F .................. . 

L·EGNATVLEIVS · SAI3INVS-T ••..•• . . • .. •.•• . 

A la ligne 5, leT ctl'N de GENTISsontliés; leT et l'Il de CINITHIORVM 
aussi; le bas des lettres du mot Cinithiorum est emporté par la cas­
sure du marbre, mais le mot est encore parfaitement lisible. 

ll. Egnatuleio, P. f(i lio), Gal( cria tribu), Sabino, pontific(i) palatuali, 
proc(uratori) Aug(usti) XXXX Galliarum, proc(uratori) Aug(usti) ad 
epistrtltegian Thebaidos, proc( uratori) A ug(usti)ad cens us aeci pi endos 
Macedoniœ, prœf(ec lo) genlis Cinilhiorum, trib{uno) leg(ionis) lili 
Scythicœ ........ Geminœ, fiam (ini) Aug(usti ) ...... ; Egnatuleia P. f(i 
lia Sabina f[ratri] ?, L. Egnaluleius Sabinus t. .. . 

1. C. L L., V, 785'2. 
2. C. l. L. , V, ;)090, 7209, 7211, 7214, 7fH3.- Mommsen, /. C. H. , 256. 
5. Cf. Herzog. , G. N., n" 2û9 , où il es t :-~u s~ i probablement question d'nt\. 

procurateur cle b XXXX Gallirmnn. 
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Il dcvnit en être de même pour toutes les autres parties de· 
l'empire, cxceplé peut-êlrc pour l'Égypte, qui a été toujours 
soumise à un régime exceptionnel. 

On rencontre ::mssi, postérieurement, en Asie ct dans les pr
0

_ 

vinces réunies de Bithynie, Pont ct PDphlagonic, des procura­
teurs du quarantième qui étaient probablement chargés, non 
de percevoir directement l'impôt, mais de surveiller la gestion 
des fermiers 1

• 

Quant aux octavarii que l'on t rouvc mentionnés dans le 
Code 2, on ne sail pas si ce nom d(~signait des fermiers ou des 
officiers de finances, chargés de la perception directe de l'irn­
pût. 

Pour suneiller les fermiers, les procurnteurs n'nvaicnt pas 
seulement des bureaux dans la capitnle, et dans des villes 
importantes de la circonscription financière\ mais à côt. 
même des esclave~ des publicains, ct dans des postes doua ni e 

ers 
sitUt's sur les frontières de terre ou de mer, ils envoyaient des 
esclaves cl des affrnnchis qui avaient évidemment pour fonc­
tion~, non pas La nt d'aider les publicnins dans leur perception 
quoiqu'ils dussent lenr être d'un certain secours, que d~ 
contrôler pour ainsi dire à chaque instant les actes des fer­
miers et de leurs ngcnls . C'est ainsi que l'on trouve des P

1
"::e­

posili (préposés b des bureaux de perception)" qui étaient tou-

1. Wilmanns, 1293. Le pro magistro portuum Siciliœ(C. 1. L., lU, 6Q6 :-­
es t proiJablemt·nt un o!Hciet' de cell e nature, puisqu'il a exercé avant c <:> J 
l J r . . 1 Q . 1,. . . ( eue c 1arge es 10llctwus procuratona es. uanl a mscr1ptwn C. I. L. 

1 
1 08rl), où il est question d'un procurator capiendorum vcctigalium, 011 l~e:' 
plique :-~ulrt>ment (Cf. C. J. L., il, 2029) . -

2. Cod. Just., 4, 61, 8. Octavarii vcctigal a ccipianl. 
:J . IllyJicum, ü Pœtovio: C. 1. L., llf, 10~4, 4063. 

à Savaria: C. 1. L., ill, 41;);), 4161. Eph. b'p., lV (18
79

, , 
ne 480. 1 

l:a :de, à Lugdunum: de Boiss., p- 273, n" 50 . - Gol.Jin , p. ~-

4 . illyri cUin : C. 1. L., Ill, z~52ï . 

t:aule : C. I. L., V, ~090, 7G'I.j , 
Mommsen, J. C. JI., 23fî. 

lks JII'CCpositi il faut r:-~pprochcr les slalun:s uu chefs de stations ùo 
t1a-



-105-

jours choisis parmi les affranchis de l'empereur, ainsi que des 
tabularii (teneurs de livres 1) ct dans un rang inférieur des 
esclaves de l'empereur (villici 2 ou contrascriptores ") que l'on 
rencontre à côté des esclaves (villici ou contrascriptores) 
a ppartcnan l aux fermiees '•. 

Les fermiers continuèrent de louer l'impôt pour un lustrum, 
mais la durée de cc lustrwn ne fut pas variable comme sous la 
république; le bail durnit cinq nns et commençait comme par 
le passé au 15 mars 5

• Ils étaient toujours tenus à observer une 
lex censoria dont le nom seul disparut avec la censure 6

• 

Depuis Néron ces tarifs élaienl rendus publics 7 ct probablement 
même affichés dans les bureaux de portorium 8 • 

Nous retrouvons, so~1s l'empire, ü côté des fermiers, tout le 
personnel que nous avons déjà signalé sous la république : 

Un magister societatis 9 ; des hommes de condition libre qu i 
aitluient les publicains (operas dabant) dans leur perception 10

; 

enfin des esclaves, appartenant aux fermiers ou ù la société des 
publicains qui louait l'impôt. Cc sont d'abord des villici 11

, 

nières égule:nrnt alfranchis rle l'empereur pour la plupart. Allmer, I. V , 
1. p. 552, no 80. 

1. Gaule: C. 1. L., V, 7214. 
2. Illyricum: C. J. L., Ill, 752,1551,1565,1647,5H7,5G20.-- C. 1. J, , 

V, 8650. - Eph. Epigr., IV ( 1879), no 585. 
Gaule: C. I. L., V, 7~1l. 

5. C. I. L., III, 5G91, 5122? 
4. C'est ainsi que l'on a trouvé à Lezan, à côté l'une ùe l'autre, lBs düux 

inscriptions déjà citées ( C. 1. L., 751 et 752), dédiées à la divinité des 
empereurs et au génie du portm·ium, l'une par un vi/lieus-, esclave d-es fer­
miers, l'autre par un villicus, esclave de l'empereur. 

5. Cf. Man1uardt, Staatsverw., 11, p. 291. 
6. La lex pm· tus (Renier, 1. A., 4111) n'est autre chose qu'une lex een­

soria. 
7. Tac., Ann., -13, ~1. Edixit !Jl'inceps ut leges cujusque publici occultee 

ad id tcmpus proscriberenlur. 
8. Tel esl le cas de la le.x pm· tus (Renier, 1. A., lt1 ·11 ). 
!J. C. 1. L., Il, 50()4. 
1 O. Allmer, 1. V., 1, p. 3:Hl, no 71J, et p. 5::>7 , n" 81 . 
1'1. C. 1. L . , nr, 7;-) '1, 4017 , ~IHfi, 612/i- , etc. 
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puis des conll'ascriptores 1
, cntln des a1'caJ·ii (caissiers) 2 • . 

Malgré l'importance dü celte dernière charge, c'étaient tou­
jours des cscla\'cs qui la remplissaient. C'est qu'en effet un 
esclave pouvait être mis à la question; on n'aurait pas eu, au 
contraire, de recours aussi direct contre un homme libre. On 
remarquera aussi que nous n'avons pas rencontré d'arcarii 
parmi les esclaves de l'empereur. La rni~on en est bien simple : 
les recettes du po1·tm·ium devant passer entre les mains du 
fermier, l'état n'avait point de raison pour intervenir entre lui 
et ses caissiers. Il suffisait à ]a bonne administration de l' em­
pire que l'on ne frappât pas les marchandises d'un droit plus 
fort que ne le prescrivait la loi ; ce qu'empêehait la surveil­
lance exercée par le procurateur ct ses agents; quant à l'en­
caissement même du numérnire, il sc faisait par les soins d'un 
esclave de confiance apparlcnanl au fermier. 

Non seulement on trouve dans les inscriptions des es ela ve 
employés aux bureaux de la douane, mais on y rencontre auss~ 
des esclaves de res esclaves (t'icarii) qui les aidaient évidenl­
ment dans leurs fonctions 3

• Il semble qu'on choisissait parnli 
ces vicarii de nouveaux employés quand une vacance venait . 
sc produire; on les nommait alors soit dans les bureaux où il: 
avaientdéj~1 élé employés '• , soit dans un autre poste de la même 
circongcriplion dou:mière 5

• 

Il devait y avoir aussi une certëJine hiérarchie entre ces 
esclaves, mais les renseignements que nous donnent les inscrip­
tions ue sont pas suffisants pour nous permettre de l'établir 
d'une façon absolne 6

• 

1.C. 1. L.,lll,47':20 , ~ '12-1,5 '123, ell:. On voit par cette dernière in­
scriptio ~ l qu'il y en avait plu sieurs dans le rm'mc poste douanier. 

2. C. l. L,,Ill,I~Olb. - C.J. L. , V, 1213, j07ü. Lasigllilicationd'arcar;,
48 

est h'i rlcntc; quant ;l liX mots vi/lieus ct conlrascriptor, on ne ::aurait e 
donner de tradu ction , dans l'ignoran ce absolue où l'on es t rles fonction~ 
<jue ces termes servaient à désigner. :s 

;:;. r:. 1. L . , m, 40t i>, 5'12 '1, ;JüOt. 
4. C. /. L. , JH, DüDL- 5. C. I. L., III, ;)'121. 
(i . IJe cc:- deiiX dl·rnit .. rl'~ inscripti olt !' (r:' ] . L . , Hf , 56{l'l, 5121) on 
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Bureaux du porlorium à Rome. 

Outre les différents bureaux du porloriwn disséminés dans 
]cs provinces, il paraît avoir existé à Rome des bureaux spé­
ci aux où étaient rassemblés et contrôlés les résultats des diffé­

rentes opérations des bureaux provinciaux 1
• 

On a trouvé, en effet, à Rome même, deux inscriptions qui 
mentionnent des employés snhaltcrncs de la stalio XXXX Gal­

lim·wn, c'est-à-dire des esclaves :Jttachés au bureau central du 

portorium des Gaules à nome. 

Muratori, p. 805, ll
0 8. 

DlS MAN Il3 VS 
CL A. VDIAE 

FORTVNATAE 
CONIVGI 

SANCTISSIMAE 
(sic) OPTa1AE DE SE 

MERITAE 
1 VCVNDVS ·A VG. LI13 

ACTOR XXX X GAL. 

Oi(i)s .Mani Lus Ctaudiœ FortunatLe conjugi sanctissimr.e , op lime 
de se meritae, Jucundus Aug(usti) lib(Prtus) ador XXXX Gal(lia­
rum). 

De Boiss. p. 275, no 29. 
DIS MAN 

PEDIA EPICTESI~ 

PLACIDO CAESARIS 
E X S TA T l 0 N E X X X X GAL f-' 1 A l1 V M 
FECIT ET SIBI ET SVIS LIBERTl S 
LII3ERTABVSQVE POSTERISQVE EORVM 

pourrait déduire que le poste de conlrascriplnr était le plus humble, puis­
que c'es t celui auqnd sont uommés deux vicarii de villici ; ce qui semble­
rai t confirmé par l'inscription d'Avigliana (C. 1. L., V, 72·13 .): Pude11 s 
soc(iorum) pub(li ci) XL ser( vus), c( ontra)scr(iptor) finibus Cotlii vo vit, ar­
car(ius) Lugud(uni ) s(olvit ) l(ibens) m(erito ). Mai s c0 ne sont là qtw des 
faits isolés ; et d'ailleurs, il faudrait teni r compte auss i Je l'importance des 
bureaux où les esclaves étaien t employés, ce qui es t imposs ible pour Je, 
plupart d'entre eux . 

1. Cf. Hi rseiJfeld , Untersuc/11mgen , p. 20 et note 3. 
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Di(i)s Man(ibus); Pcdia Epictcsis Plncido, Cœsaris (se!'Vo), ex staL· 
ne XXXX Galliarum, fecit et si bi ct suis libertis lillertabusqur. poste ~ o ­

~"l . que eorum. 

11 convient de rapprocher de ces deux inscriptions une h~oi­
sième, trouvée, il est vrai, à Tarracon, mais qui nous fait c 

on­
naître aussi un employé de cc bureau central. 

Eph. Epigr. III ('1877), no 48. 

aur. {aVSTINO AVGVSTO 
rum liberTO · COMME~TARiEN 

SI XXXX·GALL·ITEM·VR13IS ALBEI 
TI BE RIS . 1 TE M · P R 0 V fN C 1 A E · BA E 
TlCE. ITEM • ALPIVM · COTTI VI 
XIT·ANNIS·XXXXII·DIEBVS · XXX\1 
STATIA · FELICISSIMA • CON 
IVGI • INCOJlPARABlLI • CVM · QVO 
VIXIT · ANNOS·XXI · M· VI· D ·XXXII 

[ Aur(elio) Fa Justino, Augusto[rum] [liber]to, commentarl · . 
l . ) . b' lb . 'I''b . . IJcnst XXXX Gu l(tat'llm , Item ur 1s a c t 1 ens, Item provincim Bcet · ( 

item Alpium Cotti(arum); vixit annis XXXXII, ùiebus XXXXI. ~ct a)~, 
Felicissima conjugi incomparabili cum quo vix.it annos XXI ;-n( att_a 

' l• ensi-bus) Vf, d(iebus) XXXII. 

Il est vraisemblable qu'il en était ainsi pour toute-.; les autr ~ 
circonscriptions du portOJ~ium. e 

A la tête de ces stationes étaient des procurateurs parti _ 
· · 1 d' · d' l d en hers, mais, comme a trec liOn un seu e ces bureaux n'était 

poilll sans doute assez importante pour occuper un procur ~ 
leur, il arrivait parfois (lUe plusieurs étaient réunis sous l:s 
ordres d'un seul homme, comme, par exemple, le hureau ... 

cen­
tral Je la XXXX Galliarwn ct èelui des !III publica A{J~icœ 
c1uc nous trouvons citc's ensemble dans une même inscription ~ 

Or., 6G48. 

DlS MA N lll 
IVLIAE 

DEMETRIA E 
PRlSCVS ·A VG · L 
P R 0 c ·TiTI· P ·A F n 
ET.'Xx'\'X GALL IAH 
CONIVG · ~ANCTISS 
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Di(i)s Manib(us) Juli<C Dcmctriro, Prisws, Aug(usti) l(ibertus), pro~ 
c(urator) lill p(ublicornm) Afr(ictc) rt XXXX Galliar(um) conjug(i) 
sanctiss(imœ) 1 • 

Il est difficile de dire d'une façon préci~c quel était le rôle 
de cc procurate~u atlac.hé au bureau spécial de l::t ville de 
Rome. Peut-être él~1it-ce lui qui surveillait la mise aux enchères 
de la ferme du porlorium ct qui, comme nulrcfois Je censeur, 
réglait 3\'CC les publicnins les conditions de la location. Il sem­
ble, en effet, plus rationnel de lui attribue!' cette ehar'ge plutôt 
qu'aux procurateurs de province, comme le fnit M. MarquarrlP. 
Sans doute aussi il enrninait les comptes des fermiers ct lt>s 
présentait il l'empereur; car on sail que ~clui-ci dcv:lit vérifier 
les comptes de tout l'empire ct que particulièrement ceux des. 
fermiers du portorium lui passaient entre les mains~. Les 
bureaux dont il est question ici prt'~paraicnt ce travail de eontrôlc. 

Ainsi, drpuis les commencements de Rome jusqu'à la fin de 
l'empire, le portorium fut loué à des fermiers qui se char­
geaient à leurs risques et périls de lever l'impôt sur les parti­
culiers. Ce genre de perception entraîna n;llurellcmcnt avec lui 
de grands inconvénil'nls; il laissait trop de place ù l'arbitraire, 
ct les publicains, don l l'intérêt était d'augmenter le rende­
ment du por·toriU?n, le firent prendre en haine. Pon!' obvier fi 

ces inconYénients, on songea sous l'empire à surveiller de près 
leur gestion. Pour cela, l'empereur délégua auprès d'eux, dans-

l. Cette combinaison, dit M. Hirschfeld (U11lersuchungen, p. 20, nole 5), 
se comprend aisément, si l'on suppose qu'il s'agit ici de deux sections d'un 
bureau établi t, Rome. CL Guàin, Voy. Arch., I, p. 435. = Wilmanns, 12!:15: 
C. Attio Alcimo Feliciano ... proc(uratori) pe[r] Flaminiam , Umbriam, Pice­
num item viee proc(uraloris) quau1 ag(es imœ) Galliar(um). 

2. Staatsvenv., II, p. 503. 
3. Suet , Aug., 101: Tertio breviarium Loti us imperii ... quantum pecuni:.:c 

in œrario et fiscis et vect igaliorum residuis. - Capitol. , in Anton., 7. 
Hationes omnium provinciarum adprime scivit et vectigalium.- Front., ad 
M. Gœs·, G. 7l -~ (éd. N:1hc1·), en parlant de Q. Sœnins Pompeianus, fermiPr 
des llll publica A(ricœ : Commendo eum tibi , qunm ratio ejus a Domino 
Jlostro, patrc luo, tractalJitur . 
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les provinces, aussi hien dans les postes de perception q 
dans les bureaux centraux, tout un personnel d'affranchis u e 

l . . t , l . et d'esc aves, soumis a un procura eur nomme par m; PUis il 
établit à Rome une administration spéciale qui révisait 1 \ . . es 
actes des fermiers el des procurateurs provm.ciaux, se réser-
vant de contrôler lui-même en dernier ressort les actes d 
tous ces agents administratifs. e 

c. Période du Bas-Empire. 

Il resterait à étudier les changements qui furent introduit, 
par Dioclétien el ses successeurs dans ce mode de perception. 
malheureusement uous n'avons à ce sujet qu'un fort petit nom~ 

hre de documents; voici pourtant les renseignements qu'on en 
peul tirer : 

1° C'est au Cornes sacrarurn la1·gitionum qu'il appartient d 
porter les lois relatives au portoriwn, ct il décide sou vel'a. e 

!ne-
ment, sauf ratification de l'empereur, sur toutes les questions 
qui intéressent la perception de cet impôt. Ainsi c'est à 1 . 

. d Ul 
qu'il faut s'adresser pour obtenir la remise es droits de po

1
,_ 

torium t. 
2o L'adjudication de la ferme du porto1·iwn doit sc faire en 

présence du préfet du prétoire ou de ses vicaires, qui sont 
chargés de surveiller cette opér::tlion 2 • 

5o La durée du bail, qui était aupnravant de cinq ans, fut 
réduite à un :minimum de trois ans, par une constitution de 
l'an 521; JUais il y est recommandé que l'adjudication s .t 

. 01 
faite à l'avance, afin que la perception de l'Impôt ne souff: 

r . d . re aucun retard; de plus les nouveaux 1erm1ers 01vent en trer 
en 

fonctions irnm<'~dialement après l'expirnlion du bail précédenp 

J. Coà. Just. , 4, Hl, 6 (ëHl l'' lor.:ntinum <.:omilem sacrarum laro-it· 
. 1 . . ) 'b ~ 10-num); ib., !~, ()1, 8 (Palladio com1t1 sacrarum arg1L10num; 1 . , 4, 65 9 

(Tatiano <.:omiti sac. largit. ). Bulletin deconesp. hellén., J8ï7, p. 32 ets '.-
2. Cod. Just., !~, ü2, 4 (Ad Felicem P. P.). Sub conspeclibus autern ~li~. 

vel eorum qui Tum Gravit~tli succedunt, licilationis causa servetur. Uis 

71 . r:nd . .Tus/ .. h·. (i 1. h·. 1\'n.es ilium V('cligali a manen' oporlet qui SUpe-
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Il serait intéressant de savoir ce que devint à celte époque 
l'institution des procurateurs préposés à la surveillance du 
portorium que nous venons de voir si fortement organisée 
sous l'empire. Disp:1rut-clle complètement par suite de la nou­
velle organisation financière qui s'établit alors, ou la surveil­
lance du portorium fut-elle confiée (autant qu'une surveillance 
était possible aux derniers temps de l'empire) aux rationale:: 
qui, dans les provinces, tenaient les comptes de la recetle et do 
la dépense? Il est impossible de recueillir à ce sujet aucun ren­
seignement. 

rior in licitatione exstiterit : ita ut non minus quam tricnnii fine localio 
concludatur, nec ullo modo interrumpatur tempus cxigendis vect.igalibus 
prrestitutum. Quo peracto tempore Iicitationum jura conductionumque 
recreari oportet, ac simili modo aliis collocari. (D:1L 10 Ka!. Jul.; Crispo 
Cres. II, Constantino coss.) 



CHAPITRE V 

Quelles étaient les marchandises ct les personne~ sou rni scs ;\ l'impôt 
elu Porlormm.- Qucl~es étaient celles qui en étai ent exemptes . 

1 o Marchandises sujelles à l'impôt .. 

La règle générale qui semble avoir élé suivie en cette 
matière est la suivante: tous les objets destinés au eotnnler ~ 

tloivent pa~er l'impôt. On ne trouve ce principe nette men l for­
mulé dans aucun texte, mais il ressort clairement de tous le 
documents que nous avons entre les mains. Tite Live, parlant 
des nouveaux impôts établis en ;)55= 199 par les cens 

cur~ 
p . .iElius Pffitus ct P. Cornelius Scipio Africanus, dit formelle-
ment qu'ils portaient sur les objets destinés à la vente 1 U 

• n 
peu plus tard (699 =55) Cicéron accuse L. Piso d'avoir cré . 
dans la province qu'il était chargé d'administ rer, un porto'ri.um 
sur les marchandises qui s'y vendaient 2 • 

Nous lisons dans Tacite 5 que Néron conserva aux soldat ~ 
l'immunité douanière dont ils jouissaient, sauf pour les rn 

.. ~.~ar-
chandises qu'ils transporteraient pour en trafiquer. Un autr • 
texte très intéressant, une lettre des empereurs Septime Se· , 

vere 
et Caracalla à leur pr0curateur Héraclitus, au sujet des h b' 

a t· 

1. On sait que le texte de ce passage est contesté; mais qu'on lise 
. t· l . 'd.t ~r d . (E Porto-rta vena zum, comme es anctens e 1 eurs ou comme 11 a vtg mendat. 

Livianœ, p. 477) venalicium, le fait reste le même pom la questïo tone~ 
n qm nous occupe. 

2. Cie., in Pis., 36, 87. Quid! vectigalem provinciam, singulis b 
qmecumque venirent certo portorio imposito, servis tuis publicanis re u ­
fact am esse meministi? ' a t t' 

5. Ann., 13, 51. Militibus immunitas serva.retur , nisi in iis qu~ 
-exerccrent. t'elil.o 
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tants de Tyra, ville située sur la rive droite dn Dnieslcl', vient 
éncore à l'appui de cette opinion. 

Il y est dit que les habitants de cette ville con~erveronl le 
privilège qu'ils possèdent de ne pas payer l'impôt, non pas 
seulement pour les marchandises destinées à leur usage, ce qui 
eût été une faveur dérisoire, mais aussi pour les objets de 
commerce. 

Cette lettre est de l'année 201 1
• Une constitution du code 

Justinien placée sous le nom de Constantin déclare formelle­
ment que les marchandises destinées au négoce sont soumises 
au droit habituel, c'est-à-dire au portoriwn ~. E11fin Symmaque, 
se plaignant dans une de ses lettres qu'on veuille exiger le 
portorium de son frère pour les ours destinés aux jeux qu'il 
avait fait venir à Rome, ajoule que les marchands seuls doivent 
y être soumis, puisque c'est là pour eux un objet de commerce" . 

2° Marchandises exemptes de l'impôt. 

Au contraire, comme il est naturel, les objets qui servaient 
a l'usage des particuliers étaient exempts de tout droit 4 • I_,a 
difficulté étaitde savoir cc qu'on devait enlcndl'e au juste par 
ces mots :,à l'usage des particuliers. Aussi certains objets, bien 
que n'étant nullement destinés au commerce, ne jouissaient 
pas de l'immunité. De là de nombreuses conte~trrtions entre !es 
voyageurs et les publicains. Nous trouvons à ce sujet de curieux 
détails dans le Digeste. On lisait, nous dit Alfenus Varus ;;, 

1. C. I. L., III, 781, lign. 18 et suiv. Retineant igitur quaqua ratione 
quresitam sive possessam privilegii causam, in promercalibus quoquc rebus. 

2. Cod. Just., 4, 61, 5. Ea qure ... negotiationis gratia portant ur solitœ 
prœstationi subjugamus. 

5. Symmach., Ep., 5, 60. Quod solos ursorum negocia tores ut pote qu~s­
tui servientes oportet agnoscere. 

4. Cod. Just., 4, 61, 5. Pro his rebus quas ad usum proprium ... infe­
runt .. · nullum vectigal a slalionariis (provinci:1les) exigantur. 

5. Dig ·,50, 16, 203. Alfenus Varus était, comme on sait, eontemporain 
d'Auguste. 
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dans la lex censoria de la douane de Sicile : « Servos q Llo 
domum quis ducet suo usu, pro his portorium ne dato . )). 

Malgré la précision apparente de celte phrase, elle pouvait don-
ner lieu à discussion. Que devait-on entendre par clorn:um.? 
Que signifiait au juste suo usu? 

La première question se résout assez facilement: par dornurn 
il faut entendre le domicile, c'est-à-dire l'endroit où l'on réside' 
où l'on a ses papiers, le siège de ses affaires 1 • ' 

Pour la seconde, il est moins aisé de trouver une soluti 
on. 

Il semble, au premier abord, que tous les esclaves qui corn 
saient la maison d'un Romain devraient être considérés corn=~ 
destinés à son usage. Néanmoins le jurisconsulte établit pa . 

rm r 
eux une distinction ; selon lui, on ne doit regarder com 

me 
transportés suo usu que les esclaves attachés à la personne du 
maître, ou chargés de lui donner des soins journaliers 

d b l 
. . . 

1 
, par 

exemple, les valels e cham re, es cuistnters, es domest
1
· . , . ques 

qm servent a table, etc.; quant aux autres, mtendants, ré cri _ 
seurs, tisserands, ouvriers même qui cultivaient la terre q 0 ~ 

' UOl­
que ce ne fùt pas dans l'intention de les vendre que leur IUaître 
les amenât avec lui, ils ne devaient pas être exempts du 

por­
torium. 

On voit par là que l'immunité accordée aux objets destinés à 
l'usage personnel, bien qu'absolue en théorie, était restreint 
en pratique, même par les jurisconsultes, et, à plus forte 
raison, par les publicains, qui cherchaien t à tirer de l'hn ô~ 
tous les bénéfices possibles; ct cela, sans qu'il soit po~sitl 
d'établir d'une façon certaine une distinction entre les ob. te 

d ' b. d' t · ~e s regar es comme o Jets usagee ceux qm, sans rentrer dans la 
catégorie des marchandises, n'étaient pourtant point e.xe.rn ts 
de l'impôt. p 

De la aussi de nombreuses frauc~es dont nous nous occu 
pe­rons plus loin. 

D'autres objets paraissent encore avoir joui de la franchise 

L Dig., l. c. Ubi quisque sedes et tabulas haberet, suarumque Pe 
eonstitutionem. rum 
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douanière. Ce sont d'abord les instrumenta ilineris, c'esteà­
dire, les moyens de transport, bêtes de somme chargées d~ 
ballots, chariots ct animaux attelés à ces chariots 1• Ce n'était 
pas, en effet, à titre de marchandises que ces objets passaient 
par le bureau de douane; il eût été inique de les imposer 
comme telles. Aussi, celle exception était spécifiée dans les 
lois censoriennes, et c'est là, sans doute, que Quintilien a puisé 
le passage que nous avons cité plus haut. 

L'épigraphie, d'ailleurs, vient con!irmer la vérité de cc fait: 
le tarif de Zraïa mentionne expressément que les bêles de 
somme ne doivent être soumises à aucun droit 2 : c'est donc un 
principe que nous pouvons regarùer comme reconnu de bonne 
heur·e et appliqué dans toute l'étendue de l'empire. 

On ne saurait en dire autant d'une autre exception que nous 
trouvons mentionnée seulement au code Justinien ". Il y est 
question des instruments destinés à l'agriculture, et que les 
agents du portorium devaient laisser librement circuler. 
Comme nous ne trouvons nulle parl ailleurs, ni dans les textes, 
ni dans l'Cs monuments, la preuve que celle mesure ait été 
appliquée antérieurement tl Constan~in, il se pourrait qu'elle 
eût été prise pal' cel empereur dans le dessein de favorisel' 
l'agriculture. Cen'est pa~, en effet, le seul édit que Constantin 
ait publié à ce sujet. C'est lui qui défendil, sous peine de mort, 
de saisit· pour dettes flsc ~llcs les bœufs, les esclaves; :1insi qné 
tous les instruments a l'a toi res !,, qui suspendit tonte:; les corvées 
pendant le temps des semailles ct de la moisson 5

, qui punit 
ceux qui prenaient pour l'us:1gc des po .;tc'5 les animaux cm­
ployés t\ l'agricullurc 6 • Les inslrumen!s agl'.icolcs ne pouvant 

1. Quint., Declam . , 35!). Pt·œtcr instrumenta ilineris omncs res quaùra­
gesimam publicano del>eant. 

2. Henier, I. A .. , 4H'l, ligne 22 . .Jumenla immunia. 
5. Cod. Just., 4, 6'1, 5. Universi provinciales pro ltis r ebus quas aù 

usum proprium .... . inferunt, yel cxerccndi ruri s gralia revehunt nullum 
vectigë.l a slationariis exigeanlur (a. 521 ). 

4. Cod. Theod . , 2, 50, '1 ; 8, 17, 7. 
I), Cod . Just., H , '•7. 1.- G. Cud . 1'/teod., R, :), 1. 
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compter ni parmi les objets transportés en vue du comtnerce 
ni parmi les objets destinés à l'usage personnel, il était utile d ? 

faire cesser par une loi tous les doutes à ce sujet. e 
L'État s'élait aussi réservé la franchise douanière dans r- :l. ver-

Lains cas. 
Tous les objets appartenant au fisc étaient excmpls du Porto­

riwn; il est inutile d'insister sur cc point, la raison de cett 
immunité étant évidente: aussi la trou,·ons-nous signalée au ~ 
hien dans le Digeste que dans le code Justinien 1

• 
881 

Les objets que l'État envoyait aux troupes étaien t dispens. 
de toul droit. On snit, eri effet, que, depuis l'empire, les vivr cs 

1 , . " . . es, les armes ct es vêtements etaiCnt 10urms gratts aux sold 
1 · 2 C' 't · t d · · · t · 1 d 1 ats par e tresor . c m eJa une res our c c 1arge, puis 

M. Marquardt en -évalue la dépense annuelle, pour les vi que 
seuls, à 39 150 000 deniers (59 150 000 francs environ) : i;res 
l l l,E- 't · ' bl' · es t conc nature que <tat m Impose aux pu 1cams l'oblio·at· 

I · · l l'b t t t · ' · b ton de msser c1rcu cr 1 remen ou ce qm etait envoyé 
L Ù D. . " aux troupes. e texte u 1geste sur cc pomt est JOrmel : c< R 

exercitui para tas, dit- il, prœstationi vectigalium subj ici e 
l · - P · · · lt t l · non p acml". » our arnver a ce resu a , on emp oymt des mo 

. . l d d . . l' . d Yens maLeriC s ont nous avons eJa eu occaswn c parler . 
bien on laissait les légions en dehors de la ligne du portor: ou 

, ' ll . d . . . . Hun, atm gue es pussent llrer es terntmres vo1 sms ce qui . t . 
·1 · l b · t · t • ' 1 e at t ul1 e a eur su SIS ance, sans c ee genees par e voisinacre d 

stations douanières : c'est ce que nous avons fait re 111a; e 
pour l'armée de Germanie ct celle d'Afl'ique"'; ou bien, lor;uer 
des légions ou des débchements tenaient garnison dans 1;.ue 
térieur d'une province, il suffisait probablement que les ballln-
f ' d ' d l l' · ots ttsscnt marques u numero e a egwn pour qu'ils fuss . 

enta 
1. Dig., 39, 4, 9, § 8. Fiscus ab omnium vectigalium pr::estationib . 

munis es t. (Cc texte est tiré de Paul qui vivait au mc siècle de notrus .1m-
5 U . . . . 1 1 . e ere) 

r: od . Just., 4, 61 , . mvers1 provmcta es pro us rebus quas ... ad G • 
inferunt... nu llum vectigal a stationariis exigantur (a. 321). scum 

'2. Marquardt, Staatsvenv . , II, p. 94. 
?i. Dig., 39, 4, !1, ~ 7. Ce tex te PSt de PauL 
-l. Cf. p. ;)Rel 77 . 
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l'abri du portorium; nous avons dit plus haut qu'on avait 
trouvé à Lyon, dans la Saône, des plombs de _ douane avec des 
marques de eetle sorte 1• 

Tel était donc le principe universellement adopté : les objets 
destinés au commerce doivent payer le portorium; ceux que 
l'on transpor·te pour l'usnge personnel en sont exempts. Il ré­
sulte de là qu'il n'y avait pas lieu de rédiger un tarif générnl, 
contenant tous les objets qu'on aurait pu exporter ou importer. 
C'était l'affaire des employés de chaque bureau de voir quelles 
étaient les mar·chandises qu'on transportait pour le négoce, de 
les estimer, et de faim payer, d'après leut' valeur, la somme 
légale. Si parfois on dr·essa une liste d'objets soumis à l'impôt, 
ee ne fut que parce qu'elle pouvait offrir un intérêt particulier 
ou pour spécifier certains adoucissements à _la règle géné­
rale. 

C'est ainsi que nous avons conservé deux texte::, dont l'un 
nous fait connaîtr·e les marchandises apportées de l'Orient 
pour satisfaire le luxe des Romains; l'autre, certaines denrées 
africaines dont ceux-ci trafiquaient avec les barbares leurs 
voisins. Bien qu'ils aient déjà été comrnt~n.lés plusieurs fois, et 
qu'il n'y ait guèr'e plus rien Je nou VL'.au à en dir·e, il e-st indis­
pensable de le" reproduire en entier lorsque l' 011 "eut traiter 
sérieusement du portoriurn . . 

LISTE DE MARCIEN. 

Nous trouvons au Digeste une liste dr·essee par le juriscon­
sulte Marcien; il nous énumère les articles d'importation 
~rientale faisant l'objet du commerce de Rome avec les pays 
les plus reculés de l'Asie. Si elle était déjà d'un grand intérêt 
pour les Romains du temps d~ Caracalla ct de Sévère Alexandre, 
à plus forte raison doit-elle mél'iter toute notre attention: 
aussi a-t-elle él<~ souvent ct st~rieu semenl <'~tw1ié,, par plusicur·s 

1. CJ. p.73, note ~ -
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jurisconsultes, mais surtout par M. Dirkscn, qui y a consac,~é 
.un travail fort important 1 • 

Malheureusement ces marchandises sont placées l'une à l 
suite de l'autre sans aucun ordre, soit qu'il faille en accuse; 
la négligence du copistè, soit que les compilateurs aient, en 
abrégeant, troublé la classification suivie par Marcien. Il est 
donc indispensnble, pour se rendre plus facilement un cornpt 
exact de tous les produits que la liste contient, de les divise: 
en un certain nombre de catégories; c'est ce qu'ont " . 

•aH 
Dirksen et, d'après lui, Marquardt 2 • 

Les divisions que nous allons essayer d'établir diffèrent uo 
peu de celles que ces deux auteurs ont adoptées. 

1 o Parfums ou substances employées en médecine:; 

Cinnamonum; 
'Folium pantasphœrum (sorte de nard) ; 

Folium barbaricum (id.) ; 
Costum; 
Costnmomum ; 
Nard~; 

Cassia tura ria?'>; 

1. Ueber cin, in Justinian's Pandekjen cnthaltenes. Verzeichnis 
l · · 8 aus liindischu Waaren, von l enen ezne Emgangssteuet an den Zollsta·· tt -

. . · en d 
rünuschen Rezches erhoben wurde, dans les Abhandl. der Berl. Acad. ( 

184 
... cs 

p. 59 et suiv. Nous y renvoyons le lecteur pour toutes les discu . t)), 
techniques, variantes, rapprochements avec les auteurs latins, dise SSI~ns 

d · · l , l USStôn de mots, etc.; nous ne onnerons tet que e resu lat de ses recherche 
texte que M. Mommsen a adopté dans son édition du Digeste est un pe s.d~e 
fërent de ceux que cite ~1. Dirksen. u If-

2. Staalsverw., U, p. 268 et 26G. 
5. Nous avons réuni ces produits dans une seule classe, parce qu 

vent la même substance était employée comme parfum et entrait de sou-
. · d' 'd. ans la composttwn un me •cament. · 

4. C'est ainsi que nous traduisons Nardistachys que des éditions • . 
vent nardoslachys et qui n'est que la transcription latine de va.pd'éaT~}'u-ecrt­
appelait ainsi la Heur du nard, parce qu'elle pousse comme un épi (F~ ,. On 
.Dict. de la lanuue latine, au mot Na/'(lostachyon . eu nd . 

5. Tyriana , ~lommsrn . 
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Xylocassia (bois de cassia) ; 
Smyrna (préparation où la myrrhe entrait en grande q uLJn 

tité) ; 
Aroma indicum; 
Galbanum; 
Laser (extrait de la plante appelée laserpitiu d); 

Agallochus (probablement l'aloes aromatica); 
Sarcocolla (sorte de gomme) ; 
Gummi arabicum ; 
Cardamomum; 
Opiats de l'Inde. 

2° Épices destinées à la cortsommalion. 

Poivre long; 
Poivre blanc ; 
Cannelle; 
Amomum, zinziberi (gingembre); 
Malabathrum (feuille de bétel). 

5° Matières textiles, tissus, fou'rrures . 

Tissus de lin ; 
Carbasum (colon indien brut) ; 
Cc:.rhasea (tissus de coton); 

-Laine 1
; 

Metaxa (soie brute); 
Tissus de soie ; 
Tissus soie ou demi-soie ; 
Tissus teints · 

' 
Vela serta (nattes indiennes); 
Pelles babylonicœ, parthicœ; 
Capilli indici (poil de castor). 

t. Marocorum lana; d'autres lisent pecorum lana_ 
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4{) Métaux et pierres précieuses. 

Fer de l'Inde ; 

Pierres décoratives de toute sor·tc 1 ; 

Perles; 
Sardoine; 

Ceraunium; 

Hyacinthus (améthyste}; 
Emeraude; 
Diamant; 
Saphir; 

Callainus (pierre d'un vert pâle) ~ 

Béqrl; 
Chélidoine. 

Pourpre; 

Fucus. 

5 ~~ Teintures. 

6° Eunuques et bêles féroces. 

Eunuques; 

Lions indiens; 

Lionnes; 
Panthères mâles; 
Panthères femelles ; 

Léop~rds. 

On ne sait pns au juste il quel propos Marcien avait int ro-
duit cette lisle dans son ouvrage sur les dénonciations faites 

au fisc (De delatoribus), ni à quelle source il l'avait puisée. Il 
nous semble pourtant en découvrir l'origine. Nous croirion 
as~cz volontiers que ce document s'appliquait uniquement a~ 
portorium d'Jtalie. On sait, en effet, que dans cette circo 

n-
'1, Lapis universus. 
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scriplion les objels de luxe étaient seuls frappés d'un droit ùc 
douane; il devenait dès lors nécessaire de spéciticr cc que l'on 
entendait par objet de luxe, ct de rédiger une liste des mar­
chandises qui devaient être comprises dans cette ca t.égoric. 
Dressée pal' les soins du ccnsem· ou de celui qui était charge 
d'affermer le portorium d'Italie, cette liste était insérée dans 
la lex censoria. c:cst peut-être de cc document officiel que 
Marcien a tiré le texte qui nous occupe. Il sc pourrait, d'ail­
leurs, que nous n'en ayons conservé qu'un abrégé : Tribonien 
aura laissé de côté toutes les marchandises dont on ne faisait 
pas commerce à Constantinople de son temps 1

• 

TARIF DE ZRAÏA. 

Le tarif de Zraïa est une inscription; elle a été trouvée en 
1858. M. L. Renier en donna, à l'aide d'un calque sur papier 
huilé qu'on avait envoyé au ministère de l'instruction pu­
blique, une lecture accompagnée d'un commentaire dans le 
Moniteur du 6 décembre 1858. C'est le texte qu'il a reproduit 
dans son Reclleil des inscriptions de l'Algérie (nu 4'11 '1). 

M. Héron de Villefosse fut chargé en 187 4 de rapporter 
en France le monument lui-même, qu'il avait antérieurement 
retrouvé dans le prœtorium de Lambèse, et dont il sauva la 

partie inférieure d'une ruine déplorable. Cette ins-.;r·iption est 
aujourd'hui au musée du Louvre. C'est d'après la brochure 
que M. H~ron de Villefosse a publiée sur ce document que 
j'en transcrirai le texte 2

: 

Imp(eratoribus) Cœs(aribus) L. Septimio Severo Ill ct M. Au­
relio Antonino, Aug(ustis) Piis, co(n)s(ulibus). 

1.. Cf. Naquet, Imp. !nd., p. 28. 
2. Je ne reproduirai pas ici le monument en caractères épigr:-~phiqucî ; 

les lettres sont grossièrement tracées et un fac-simile seul pourrr~it en don­
ner une idée exacte. 
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LEX Pom·us POST DISCESSmf Cüii(üRTIS) IN STITUTA. 

Lex capitularis. 

Mancipia singula ... 
Eq(u)um, equam. 
Mulum, mulam . . 
Asinum, bovem . . 
Porcum .... 
Porcellu (rn) .. 
Ovem, caprum. 
Edum, agnum. 
Pecora in nundinium immunia . 

Lex vestis peregrinœ. 

Abollam cenatori(a)m .. 
Tunicam fernariam 
Lodiccm ......... . 
Sagum purpurium ... . 
Cetera veslis Afra in singulas lacinias 

Lex coriaria. 

Corium perfectus pilos(um); pellc(m) ovclla(m), ca-
prina(m). • . . . . . . . . . . . . . . ...• 

Scordiscum malac(um) p( ondo) C ...•. 
Rudia p(ondo) C .. . .. 
Glulinis p( on do) X. . . . 
Spongiaru(m) p(ondo) X. 

Lex portus maxima. 

Pequaria, jument(a) immunia. Celeris rebus sicut ad 
caput .... . ........... . 

Vini amp(horam), gari amp(horam) .. 
Palm& p(ondo) C .. 
Fi ci p(ondo) C. . . . . . . . . . . . 

:X:Is 

~ls 

~ I ~. 

.r 
"' 

s 
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Vatass::B? modios dcccm, nucis modios dce(cm); re-
sina picca lumini p(ondo) C, ferto .......... . 

Ce qui signifie : 
Les empereurs Césars L. Septimius Severus et M. Aurelius 

Antoninus, Augustes Pieux, étant consuls, le prcmirr ponr la 
troisième fois (année 202). 

RÈGLEl\IEl\T DE PORTORIUJ.\1 ÉTABLI APRÈS LE DÉPART DE LA COHOHTE. 

Règlement pour les droits à payer par tête. 

Un (l~clave ..... . 
Un cheval, une jument 
Un mulet, une mule . 
Un âne, un bœuf .. 
Un porc .. . ... . 
Un cochon de lait. ... . 
Un mouton, une chèvre . . . . . . . . . . . . 

1 denier 1/2 
1 denier 1/2 
1 denier 1/2 

1/2 denier 
?1 

? 

? 

Un chevreau, un agneau . . . . . . . . . . . ? 

Les bestiaux destinés au marché sont exempts de tout droit. 

Règlement pour les étoffes étrangè1'es. 

Un manteau de table. . . . . . 1 denier 1/2 
Une tunique du prix de 5 a urei 2 

• • , 

Une couverture de lit . . . . . . . . . . . . . 
Un sayon de pourpre, . . . . . . . . . 
Les autres étoffes africaines, par pièce. 

Règlement pour !es cuirs. 

Un cuir complètement préparé avec ses poils, 
une peau de mouton, une peau de chèvre. . 

1 dr.nier 1/2 
1/2 denier 

1 denier 

? 

1. Les signes qui sui vent sont inconnus ; il est seulement certain qu'ils 
représentent des fraction s de denier moindres que la moitié et que le 
signe f indique une somme plus grande que l'autre . 

2. Telle est la traduction que donne M. Héron de Villefosse, et que nous 
reproduisons, non sans conserver quelques doutes. 
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Le cuir mou 1
, par cen l li v res . 

Le cuir brut, par cent livres. 
La colle, par dix livres . . . 
Les éponges, par dix livres . . 

Règlement principal du porlorium. 

1/'2 dcniet 
? 
? 

Les animaux qui se rendent au pâturage et les bêtes de 
somme sont exempts de droits. Pour le reste, voir le rèo-} 

o e-
ment qui est en têle. 

Une amphore de vin, une amphore de garum' . ? 

Les dattes, par cent livres . . . . . . . 1/"2 denier 
Les figues, par cent livres . . . . . . . . · · '1/2 denier 
Dix boisseaux de ... S, dix boisseaux d~~ noix, cent li v re~ •le 

poix pour l'éclairage, peuvent passer en franchise. 

Ce document est donc un tarif de douane établi en 202 à 

Zraïa, et qui était affiché à un endroit tel que tous pussent en 
prendre connaissance, conformément à la loi de Néron dont 
nous parle Tacite 4 • Nous avons déjà parlé de la position d 
Zraïa, et nous avons expliqué pourquoi, à cette époque e . , un 
bureau de portorium avait été créé en cet endroit. Nous a v ons 
sm vi en cela l'opinion de iVI. L. Renier. Telle n'est pas pour­
tant l'explication qu'admet M. ·wilmanns. Amené incidemnlent 
à parler de Zraïa dans le mémoire qu'il a inséré dans les Co m,-
mentatimws philologicm 5

, il nic que cette ville fût une an-
cienne colonie et portât le titre de Julia; selon lui, Zraïa 11' ob-

1. Pour les housses de chevaux. 
2. Le garum était une saumure très es timée des Romains et faite . 

des intestins de poisson macérés dans le sel ; parmi les enrlroits les a~e 
renommés pour la fabrication du garum on comptait Leptis. On en f ~ ~s 
quait aussi de fort estimé à Pompeii avec le scombe1· pêché d·ms le :. ~~­
de Naples. Cf. Bullett. della Commiss. arch. com. di Roma, t87!), p. ~~Se 

5. Le mot vatassœ on datassœ est inconnu. · 
4. Ann., '15, 51. 
5 . Die rümischc Lagerstadt A(1·ikas (Comm. phil . . p. 20f( , note 9n 

· • " et p .. 2o!:n. 
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tint les Jibcrtl·s municipales que sous Septime Sévère : de lü 
J1explication de ces mots : « posl discessum cohorlis consti­
tuta », auxquels on n'a,·ait prêté jusqu'à lui qu'une médiocre 
attention; du jour où la cohorte abandonna le pays, la muni­
cipalité se constitun et leva pour la première fois ses vectigalia. 
Nous sommes donc en présence d'un tarif municipal. 

Cc raisonnement n'est pas ahsolumenl convaincant; il re­
pose sur ce, fait qu ·on croyait, sur la foi d'un fragment_ d'in­
scription restitué par M. Rcniert, à l'existence d'une colonia 
Julia Zaraï. M. Wilmauns propose une autre explication de 
ce fragment, mais sans qu'il soit évident que de son côté est 
la vérité. 

Nous continuerons donc à adopter l'opinion de M. Renier; 
le tarif de Zraïa est un tarif de douane; la cohorte quittant la 
ville et ses environs, on jugea inutile de conserver à la con­
trée la franchise douanière dont elle n'avait joui qu'à cause 
de la présence des Sùlùals; on établit des droits de portorium 
et on publia une loi qui naturellement est désignée par ces 
mots: «Lex porlus ·post discessum cohortis conslituta >>. Peut­
être même ajouta-t-on ces mols : « post discessum cohortis 
constituta >>, parce que ce n'était là qu'un tarif de transition : 
la modicité des sommes fixées pour rimpôt pourrait en être 
une preuve. Il eût été peu habile de la part de Rome df:' 
frapper tout de suite de droits élevés des produits qui aupa­
ravant circulaient librement de cc côté; une semblable me­
sure eût effrayé les négociants et ralenti le commerce qu'elle 
avait, au éon traire, tout intérêt à favoriser. Elle commença 
donc par percevoir sur les marchandises des droits dérisoires, 
sauf à élever ensuite ses tarifs, lorsque les indigènes et les 
cnravanes auraient été habitués à compter avec le por,orium 
en cet endroit. 

Quoi qu'il en soit, ce tarif en lui-même est forl curieux, à 

1. Renier, 1 . .4 .• , 5, F. M. L. Renier avait proposé les restitutions sui­
vantes : colONiae IVLiae ZARt\I COllorli M. Wilmanns !il nONis IVLiis ZARAl 
COHorti. 
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cause des marchandises dont ii fait mention. M. Heron de 
Villefosse a longuement insislé sur ces différentes sortes de 
produits, et nous nous contenterons de renvoyer à sa b1 .. 0

_ 

chure pour de plus amples renseignements 1
• Nous insisterons 

seulement sur un point; il faut remarquer que cette loi 
exemptait de tout d1·oit les animaux destinés au marché, ceux 
qui sc rendaient au pâturage et ceux qui étaient emplo)'és 
comme bêtes de somme et ne servaient qu'à transporter des 
produits soumis à l'impôt. Pour ces derniers, le fait n'est ni 
étonnant ni nouveau : ils étaient considérés comme des instru­
menta itineris, ct comllle tels avaient la franchise douanière~. 
Quant aux animaux qui passaient par le bureau de portorium 
pour êlre conduits soit au marché, soit au pâturage, nous ne 
voyons nulle part ailleurs qu'ils pussent librement circuler. 
bien au contraire, le seul texte que l'on puisse rapprocher d; 
celui-ci nous apprend qu'au temps de Cicéron les négociants 
étaient obligés de payer, dans tous les ports de l 'Asie, pour 
les marchandises qu'ils y introduisaient et qu'ils en faisaient 
sortir lorsqu'ils n'avaient pu les vendre 5 • Sans doute leurs 
réclamations avaient pu être prises en considération, et il 
n'est pas impossible que cette loi n'existât plus sous l'empire. 
mais nous n'avons à c~e sujet aucune donnée certaine. D~ 
reste, ces animaux étaient soumis, les uns à un impôt de 
marché, les autres à un droit de pâturage; et, si le portorium 
eût exigé de plus un droit de passage, les marchands au­
raient été obligés de payer deux fois pour le même objet ; ce 
qui est, d'ailleurs, tout à fait conforme aux habitudes fiscales. 
des Romains. Ces dispositions viennent encore confirmer ce 
que nous avons déjà signalé plus haut : le tarif de Zraïa est 
rédigé uvee une grande modération: on ne voulait pas imposer 
trop fortement des marchandises dont Rome avait besoin et 
qu'un impôt un peu élevé eût peul -être écartées pour quelque 
temps de ses marchés. 

1. Tari( de Zraïa, p. 8 et suiv. 
2. Quint. , Dccl., 35!). Cf. p. '115.- 5. Cie. , ad Att., 2, 16. 
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A ces deux textes il faudrait en ajouter un troisième, s'il 
ne s'appliquait à un cas trop particulier. Nous · youlons parler 
de la lisle que donne Cicéron dans ses Verrines 1• Mais l'a.uteur 
n'y énumère que les marchandises exportées par Verrès et pour 
lesquelles il n'avait pas payé le portm·ium; on ne saurait en 
tirer des renseignements précis sur le commerce de la Sicile 
à cette époque. 

Après avoir indiqué quelles étaient les ma1·chandises sou­
mises au porlorium; q11elles étaient, au contraire, celles qui 
en étaient exemples, nous devons maintenant pa der de certains 
objets de commerce qui étaient soumis à un régime exception­
nel: ils ne pouvaient sortir de l'empire rqmain. Cette mesure, 
qui avait élé prise déjà au troisième siècle, puisque nous la 
trouvons signalée au Diges le, dans un ti·agment tiré du juris­
consulte Paul 2

, fut maintenue au siècle suivant, et nous lisons 
dans le Code Justinien trois constitutions, les deux premières 
des empereurs Valentinien, Valens et Gratien\ et la troisième 
de l'empereur Marcien\ qui en font mention. Les marchan­
dises qui ne pouvaient sortir du territoire romain sont d'abord 

1. Vetr., 2, 72, 176. Dico te maximum pondus auri, argenti, eboris, 
purpurœ, plurimam vestem Melitensem, plurimam stragulam, multam 
Deliacam supellectilem, plurima vasa f.orinthia, magnum numerum fru­
menli, vim mellis maximam exportasse. 

2. Dig., 39, 4, H. Cotem ferro subigendo necessarium hostibus quoque 
venumdari ut ferrum et fmmentum et sales non <>ine p:::rit:ulo cap~tis 
licet. . 

3. Cod. Just., 4, 4'1, 1. Ad barbaricum transferendi vini et olei et liqua­
minis nullam quisquam habeat facultatem, nec gustus quidem causa aut 
usus commerciorum. - Cod. Just., 4, 65, 2. Non solum aurum barbaris 
minime prœbealur , sed etiam, si apurl eos inventum fuerit, subtili auferatur 
ingenio. 

4. Cod. Just., 4, 41, 2. Nemo alienigenis barbaris cujuscumque gentis ad 
hanc urbem sacratissimam sub legationis specie, vel sub quocumque alio 
colore venientibus, a ut in di versis aliis civitatibus vel locis loricas, scuta et 
arcus, sagittas et spathfls , et gladios vel alterius cujnscumque generis arma 
audeat venumdare : nulla prorsus iisdem tela, nihil penitus ferri vel fadi, 
vel adhuc infecti ab aliquo distrahatur. Perniciosum namque romano impe­
rio et proditioni proximum es t barbaros quos indigere convenit telis, eos ut 
validiores reddantur, in sl.ruere. 
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les denrées alimentaires: le blé, le sel, l'huile, le vin ou tout~ 

autre boisson 1
; il n'est même pas permis de les faire goûter 

nux barbares. Ce sont ensuite les armes ou même les matières 
premières dont ils auraient pu se servir pour en fabrique~ ; 

0 
ne doit leur vendre ni cuirasses, ni boucliers, ni arcs -n~ 

' J flèches, ni glaives, ni armes d'aucune sorle; le fer travaillé 
0 . u 

brut ne ùoil point être expor'Lé, non plus que la ptenc qui sert . 
. b a l'ai cruiser. La sortie même de l'or est proh1 ée s; et si les La 

o r-
bares en ont, il faut employer la ruse pour le leur enlever·. 

Notons enfin que sous le Bas-Empire le comte du commerce 
avait seul le Jroit d'importer la soie achetée chez les bar­
bares:~. 

5o Personnes sujettes à l'impôt. 

De mêœc qu'en principe toutes les marchandises sont 
tenues de payer le portorium, de même aussi tous sont sou, . 
sans dislinction à l'impôt. C'est d'ailleurs le propre ~s 
l'impôt indirect de frapper tout le monde sans exception de 
personnes, à propos d'un acte ou d'un objet que la loi a t .e 

axe. 
C'est ce principe que les empereurs Valentinien ct Valens 

··1 d. V t. 1· · ont nffirmé lorsqu 1 s ont Il : cc ec 1ga mm emm non p 
d L b .b . . . arva 

functio est qme e et a omnz us qm negohatwnis seu tran " 
. b Sie-rendarum mercmm ha ent curam œqua ratione depend

1
· 4 

>) ; et 
dans un autre passage du code : « Ex prœstationc vectio-al· 

o •um 
nullius omnino no mine quidquam minuatur, quin octavas rn 

. . , . ore 
sohto conshtutas omne rwmznum genus quod coinrnercii 
voluerit interesse dependat 5

• « Et en réalité cette rèo-le . t .st 
. o e at 

L Comme le garum, que noas avons vu mentionné dans le tarif de z .. 
Godefroy traduit même ainsi le mot liquamen. qui est dans le texte du Crata. 

2. Cette défense semble déjà avoir existé au temps de la république ~~e • 
. in Vat., 5, 12. · lC., 

3. Cod. Jw;t., 4, 40, 2 (lmppp. Valentiniano, Theodosia et Arcadio) C 
parandi serici a barbaris facultatem omnibus, sicut jam prœccptu.rn om-
pt·œter comitem commerciomm, etiamnum jubemus au ferri. est 

4. Cod. Just., 4, G 1. 6. 
!)_ lbirl, 4, G1, 7. 
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applifJuéc généralement pour tous les particuliers « qui pri­
vatam degunt vitam 1 » ; les excrptions étaient fort rares. Au 
contraire, les personnages qui jouaient un rôle important dans 
le gouvernement ou l'administration, ou ceux que l'empereur 
tenait à s'attacher particulièrement, obtenaient certaines dis­
penses. 

4o Personnes exemples de l'impôt. 

L'empereur éLtit exempt de payer le porlorium. On lit, en 
effet, nu Digeste : « Quodcumque privilegii fisco competit, hoc 
idem et Cœsaris ratio ct Augusti habere solct 2 • >> Or nous 
savons que le fisc était justement à l'abri de l'impôt. Il devait 
en être de même de l'empereur. On a vu plus haut que parmi 
les plombs de douane trouvés à Lyon une grande quantité est 
marquée à l'effigie des empereurs; ces plombs étaient peut-être 
destinés à assurer dans la pratique cette immunité que la loi 
avait établie. 

Sous le Bas-Empire, les ambassadeurs des nations étrangères 
avaient le droit d'emporter du territoire romain les objets 
qu'ils avaient achetés, sans être obligés de payer un droit aux 
douaniers; il n'en était pas de même pour ceux qu'ils impor­
taient. Encore y avait-il une restriction à cette franchise ; ils 
ne pouvaient emporter les objets prohibés par la loi, c'est­
à-dire le vin, l'huile, le fer, et toutes les autres march<lndise:; 
auxquelles la loi interdisait de passer la frontière 3

• C' eût été, en 
effet, un moyen d'éluder les 'défenses décrétées par les empe-

L Cod. Just., 4, 61, 6. Omnium rerum ac personarum qure privatam 
degunt vitam in publicis functionibus requa debet esse impectio. 

2. Dig., 49, 14, û, § 1 (ce texte est d'Ulpien). M. Mommsen admet une 
autre leçon: Augustœ au lieu de Augusti, ce qui nous semble meilleur. Il faut 
en conclure que les femmes de la famille impériale à qui le Sénat avait ac­
cordé le titre d'Augusta étaient aussi exemptes du po1·torium. 

5. Cod. Just., 2, 61, 8. A legatis gentium devotarum, de his tantum spe­
cieb'ls quas de loci:; propriis un de con veniunt huc deportant, octavarii vec­
tigal accipiant; quas vero ex romano solo, qu::e sunt tamen lege concess::e, 
ad propria deferunt, has habeant a pr::estalionibus immunes ac liberas 
(an. 581). 
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rcurs, ct il fallait qu'elles fussent rigoureusement observées . 
Les gouverneurs de province n'étaient pas, sous la répu·. 

blique, exempts des droits de portorium: témoin Verrès à qui 
Cicéron reproche d'avoir exporté une grande quantité de rnar­
chandises sans avoir acquitté les droits 1 • En fut-il de lllêmc 
sous l'empire? il n'est pas possible de résoudre la question 
d'une façon absolue; toutefois il est probable qu'il n'y eut point 
de changement ü cet égard. Sans doute, on ne peut faire rentrer 
les gouverneurs d~ province da~s. la calé~·orie d? ceux <( qui 
privatam deguut vitam >>, ct, SI lon ne s appuy:11t que sur cc 
texte, on pourrait conclure que les gouverneurs devaient jouir 
de certaines immunités particulières. Mais, dans un autre 
tcxte2, nous voyons que, toutes les fois qll'nn gou rerneur envoie 
acheter des objets pour son usage personnel, il faut, pour 
éviter des fraudes qui auraient gravement lésé le trésor, qu'il 
certifie par écrit que c'est bien à lui que ces marchandises sont 
destinées. Ne peut-on pas inférer d~ ce texte que les ob· ets 
destinés à l'usage des gouverneurs étmcnt seuls exempts de l'~m­
pôt, cc qui, nous l'avons vu, s'appliquait à tous sans distinction? 
Autrement le jurisconsulte n'aurait pas répété pal' trois fois le 
mot usus à si peu de distance, si les gouverneurs avaient eu le 
droit de passer en franchise tout cc qu'il leur plaisait d'ne . 
. Il . d . . . d' . . que-rir. est vrt~I que ce ermcr e Il est anterieur au Bas-Em ire 

puisqu'il fut rendu par Hadrien, mais rien ne prouve que ~ett; 
constitution ait été changée postérieurement. 

Il en est de même des autres ~agisteats; la seule exception 
qui soit mentionnée est en faveur des questeurs. Symrnaque s 

nous apprend que jamais ils n'ont eu à payer le portorium, 

1. Verr., 2, 7'l, t76, et 75, t85. 
2. Dig., 39, 4, 4, § 1. De rebus quas in usus ad vehendas si bi ma nd 

prœsides, divus Hadrianus prresidibus scripsit ut CJuoties quis in usUs :mt 
eorum qui provinciis exercitibusque pros uni , au t procuratorum suo aut 

· · d · ·a l 'b Il rum usus sut causa m1ttet quem am empturum, sigm 1cet 1 e o manu 
subscripto eumque ad publicanum mittat, ut , si quid amplius quam rn sua 
dalum est transferet, id munificium sit. an_ 

;;, Symrnach ., Ep., ~ . G2 . Quœstores ordinis nostri nunqnam fera, 
1 um 
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pour Jes bêtes f{~roces destinées aux jeux du cirque. On trouvai t 
déjà la charge assez lourde, pour ne pas y ajouter de nouveaux 
frais, qui d'ailleurs eussent été fort considérables. 

On doit encore regarder comme ayant eu le privilège de ne 
pas payer le portorium, les officiers qui étaient al tachés à laper­
sonne de l'empereur ct qui, comme tels, vivaient dans le palais : 
« his qui in palatio nostro degunt », diseut les empereurs t. 
C'était à la fois un moyen de récompenser leurs serv ices et de 
gagner lenr fidélité. Ces paroles ne se retrouvant plus au Code 
Justinien, où la constitution dans laquelle elles étaien t insérées 
a été transcrite', il est permis de croire que cette disposition 
fut abolie par Théodose ou ses successeurs 3 • 

Outre ces personnages qui avaient tous une position officielle, 
certaines classes d'hommes étaient encore dispensées d'acquit­

ter l'impôt. 
C'étaient d'abord les soldats. Tacite, parlant des réformes que 

Néron accomplit' au sujet des impôts, dit: a Militibus ( ed ixit 
ut) immllnitas servaretur, nisi in eis qu iE veno exercerenL 4 • )) 

De là on peut conclure que les soldats au lemps de Néron 
jouissaient déjà ' de l'immunité dow:mière. sans qu'il soit pos­
sible de dire depuis combien de temps. Quant à la restriction 
que Tacite ajoute : << ni si in eis quiE veno exerce rent )) , fut­
elle apportée p:u· Néron lui-même ou n'était-ce que la répéti­
tion d'une loi peécéùentc? C'est C8 qu'on ne peut pas non plus 
décider. Quoi qu'il en soit, celle faveur semble avoir duré jus­
qu'à la fin de l'empire, car nous la retrouvons encore men­
tionnée au Coùe Théodosien, dans une constilution de V;Jlenti­
nien et de Valens datée de 365 5

• La même constilulion est 

suarum portorium contulerunt. Gr·ave enim m:1joribus visum est ut lole­
rantibus ont-ra senatoriœ digniLalis surnptus immodicus adderclur. 

1. Cod. Theod., H, 12, 3. 
2. Cod. Just. , 4, tH, 6. 
5 . Cf. Naquet, lrnp. ind., p. 59 et sui v. 
4. Ann ., 15, 51. 
5. Cod. Thcod. , 11 , 12, 3. !loc qtiando militilms nostri s ... prœs tamus, 

adprobanlihus se s:1cramentis militarilms f~n r. ri , qnod conccc_ ;:; imns firmum 
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reproduite nu Code Justinien t, nV('C celte seule différence 

que la phense où l'immunité accordée aux soldnls était rnen­
lionnée a été retranchée; c'est une preuve évidente que du 
temps de Justinien ce privilège n'existait plus. LG question est 
de savoir par quel empereur il a été supprimé . On lit au Code 
Justinien 2 une autre constitution de Valentinien, Valens et 

Gratien datée de 369, où il est dit formellement qu'il n'y a 
aucune exception à faire pour les soldats et qu'ils doivent payer 
le portorium comme les autres. Faut-il donc placer la suppres­

sion de cetle immunité entre l'année 365 et l'année 569? C'est 
ce que veulent quelques-uns :o. Mais, n bien l'examiner, cette 

loi de 369 nous semble simplement confirmel' l'édit de Néron 

à savoir que si les soldats voulaient se livrer au commerce, il~ 
n'étaient plus traités romme soldats, mais comme marchand s. 
et comme tels devaient pa~rer l'impôt; il n'y a donc b, à notre 

avis, ::mcune preuve qui permette d'affirmer que la faveur 

accordée aux soldats était supprimée en 369. On ne peut donc 

établïr que cc fait seul: jusqu'au règne de Valentinien et de 

Valeus les soldats jouissaient de l'immunité douanière et 

ce privilège leur fut retiré par les successeurs de ces ernpe­
rew·s. 

Il n'en est pas de même des vétérans qui semblent avoir été 
partiGulièrement l'objet de la bienveillance des derniers e:m e­
reurs; la première loi où il soit question d'eux date de C~n­
stantin. Celui-ci -y déclare qu'il les affranchit de toute char e 
civile et même du portorium. Cc pt·ivilège est même étendg 

. u 
jusqu'à leurs fils. Celle ~onstitution se teouve au Code Théodo. 

sit atque .rohustum. Cf. le commentaire de Godefroy à ce sujet. J'ai ad . 
les dates qui sont mentionnées dans l'édition du Codè Justinien de trr·opte 

. . Qœ~cl 
e t Hermann (Leipzig, 1848). o 

1. Cod. Just., lt-, 61, 6. 
2. Ibid.,!~, 61, 7. Ex prœstatione vectigalium nullius omnino norn· 
.d . . l't . t lUe qm quam mmuatur qum octavas more so 1 o const1tu as omne ho . 

num ge nus quod commerciis voluit interesse dependat , nu lia super hoc ~~-
1- . . t' . d fllt ­-1larmm personarum exceptwne acten a. 

5. C.f. , par exempl~ , Humbert. , Les douanes et les octrois, p. 57 . 
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sien 1• Nous y 1 isons aus-;i une constitution de Gratien, Valens 
et Valentinien qui confirme l'immunité accordée aux vété­
rans et à leurs fils : « Il faut, disent-ils 2

, qu'ils soient 
exempts du portoriurn. » Sous 1 ustinien, il n'y a plus que les 
vétérans à qui la faveur soit continuée, puisque nous retrou­
vons au Code Justinien 3 la constitution de Constantin déjà 
citée par le Code Théotlosicn avec cette dif!ërcnce que tout ce 
qui regarde les 11ls des v(~térans a été supprimt\ ct que la loi 
de Vnlentinicn, Valens et Gratien datée de 066 n'y a nullcmer1t 
été transcrite. 

A côté (les soldats qui défendaient llomc ct Conslantinoplè, 
il faut placer les navicularii qui les nourri~saienl et qui y 
apportaient les blés de l'Afrique et de l'Asie '•; aussi ont-ils part 
aux mêmes faveurs : ils sont exempts du porlorium. Théodose 
le dit d'une façon positive dans une conslilution de l'année 593';; 

ce sont les seuls marchands à qui cette faveur soit accorllée. 
Honorius ne fait que rrnou veler cc privilège à peu près dans 
les mêmes termes, mais il ajoute une rcslridion: il pat'aît que, 
sous prétexte de passer à la douane cc qni leur app3rten~lit, 
ils profitaient de leur imnmnilé pour faire circuler en fran­
·Chise les marchandises d'autrui; aussi l'empereur est-il obligé 
de spécifier:« quum sibi rem gere re probahunlul'. »Autrement 

1. Cod. Theod ., 7, :CO, 2. Consl;~ntinm dixit: « ...• ne quis corum nullo 
munere civili, neque in operibus publicis comeniatur, neqw:> in nuila t::un­
lalione, nequ.e a Jmgistratibus, neque vectigalibus ... Publicanis quoque ut 
solent agentibus (i. e. ucgotianlibus) supercompellerc; ab his Yeleranis 
<lmoveantur >> (a. 520). Cf. le commenl:tire de Godefroy à ce sujet. Celle con­
stitution a élé ins~rée au Code Justillicn ( 12, li 7, ·1) avec quelques change­
ments. On y lit notamment ces mols qui ne se lisent pas au Code Théodo­
sien: 1< Sed etiarn nullo munere civi li, id e.:;t cot·porali scu personali, velde 
portorio, onere eos affici concctlimus . » 

2. Ibid., 7, 20, n. Scd et portorii immunes esse oportet (a . 3Gu). 
5. Cod. Just., '12, 47, 1. 
4. Cf. Pigeo1meau De conveclione urbanœ annouœ cl de publiâs na vicula­

âorum corporibus (l::~ri s , 1877), p. GG ct s~iv. 
5. Cod. Thcod . , 13, G, '23. Solos n:~vicul::.u·ios a vcctiga!i pr:!~s la li on c im­

munes esse prœcipimus; onuics vero merc;~tores t eneri :u l supra dictam 
prœslalionem in solvc· udis vectigalil>11 s ah~c1n c aliqua t'XCeptionc dccr.rnimus. 
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ils ~cront soumis à la loi commune 1 • Toutes ces constit u t.ion 
sont résumées dans le Code Justinien par une petite phrase q " 
Tribonien a ajoutée à la tin de la constitution dont nous avo:e 
déjà parlé à propos des soldats2 

: << Exceptis naviculnriis, qu u s 
b b 0 . ,. 1 , rn 

sibi rem gerere pro il untur. » n vmt qu t s est servi de 
termes mêmes qu'avait employés Honorius 3 • s 

Enfin, nous trouvons plusieurs exemples d'immunités dou 
nières accordées par les empereurs soit à des individus, soit: 

·des villes. Les uns Yoult~ient récompenser des services rendus 
comme Trajan qui accorda au philosophe Polémon le droit d? 
ne jamais payer le portorium ni sur terre, ni .sur mer, droi~ 
qu'Hadrien étendit à lous ses descendants~; les autres 

. d ~' , ne 
voyawnt ans celte taveur qu un moyen commode de se pro-
curer de l'argent ct se la faisaient acheter fort cher, cornmc 
Galba. au dire de Suétone". 

Le document le plus intéressant que nous ayons à ce su· t 
esl une inscription dont nous avons déjà dit quelques rno{e 

Elle nous apprend que les habitants de la ville de Tyra, sur r 
rive droite du Dniester, nvaient déjà, au temps d·~ Septime~ 
Sévère et de Caracalla, le privilège de n'être pas soumis au 

· • l b' t d t' ' por-tonum, meme pour es o Je s es mes au commerce. Ces deux 
empereurs le leur renouvellent, mais non sans y mettre d 
conditions. lls devronl déclarer les marchandises aux acrent des 

' 0 s u 
1. Cocl. Theod., 15, 5, 24. Sed a prrestatione vectigalium habeantu . 

r Im­munes (a. 395). 
2. Cod. Just., 4, 61, 6. 
3. Il est bien évident que cette faveur s'applique à certains objets que . 

iwvicularii transportaient prur trafiquer, et non au blé qu'ils apportai ce~ 
. , . 1 ' t l . d ent a nome ou a Constantmop e ; c es pour es recompenser e ce service , 

leur permet de passer en franchise certaines marchandises. Cf. Bur~: on 
deVect.,p.G1. nn, 

4. Philost., Vit. Sophist. (éd. Kayser, Coll. Teubner), p. 44, 3. T~ ~~ • 
' - - 'f ' ' ' , . ' - ' ~" ~ E~ ~XO'~I>w ·, 'J.UTl!) -:-w.t.u :ry. ' ?OC'7.VO~ p.E'I ctUTOY..?IITWp ctTEJ\'YJ 'rrO(EUEcr6a~ OL~ ~; X.CÜ 

h ), ct:--:-r.;, 'A.ci'ptot o; Se ~ott TO~Ç ~r.' gc.Ù:-o:j r.iicnv. 

G. Sue!., Galba, 15. Ni!Jil non_ pe~ c~mites _atque libertos pretio addïci 
aut donari gralia passus est._ vec~tgaiJ~, 1mm_un1tates: Le texte de Larnpri ' 
lin Commod., 14) : Vendtdll f>ttam unmumtates, n est plus-adopté. 

0 
d 

\ . . . ' l1 l " 1naintenant : lmmmnlwnes. tt 
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porloriunt; ensuite, tout nouvel habitant de la ville ne jouira 
de l'immunité qu'elle possède que si le légat l'a préalablement 
déclaré par un décret digne du droit de cité 1• Il faut ajouter 
qu'il ne s'agit pas sans doute ici d'une faveur accordée aux 
habitants de Tp·a dans tout l'Illyricum, mais seulement pour le 
p_oste de portorium établi dans cette ville 2 • 

Il faut rapprocher de ce document un monument qu'a fait 
connaître récemment un membre de l'École française d'Athènes, 
M. Riemann", ct grâce auquel on peuL restituer· en partie 
une inscription mutilée qui avait été déjà publiée dans le 
Corpus inscriptionum latinarum '• . Elle est d'une époque 
assez récente, puisqu'on doit en chercher la date entre 530 cl 

582, et par là mér·ite plus encore notre attention. C'est un res­
crit _par lequel l'empereur· d'Orient r1~mettait à la ville de My­
lasa, en Carie, les droits de porlorium qu'on percevait sur son 
port Passala. On voit, par cc monument, que les marchandises 
même destinées au comrncrce y étaient déclaréès. exemptes lle 
tout droit comme nous venons déjà de le voir pour la ville de 
Tyra 5

• !\'lais une seconde inscription, publiée à la suite de la 

1. C. I. L., HI, 781, lign. 18 et sui v. Hetineant igitur quaqua ratione 
qu:esitam sil'e possessam privilegii causam iu promercalibus quoquc rP.bus, 
quas tamen, pristino more, professionibus, ad discernenda munifica mcrci­
moniorum, edendas esse meminerint. Sed cum Illyrici fructum per ambi­
tionem deminui non oporteat, sciant eos qui posthac fuerint adsmnpti, frtl..:­
tum immunitatis ita demum habituros si eos legatus et amicus uoster, vir 
clarissimus, jure civitatis dignos esse dècre!o pronuntiavit. Cf. le com:nen·· 
taire de Mommsen à la suite de l'inscription. 

2. C'est sans doute une immunité de cette nalûre que César accorda aux 
habitants de Brindes (App., B. C., 1, 79). 

5. Bullet. de corresp. hellén., 1877, p. 32 ct suiv.- 4. IH, 448. 
5. Je donne le texte latin tel qu'il a été restitué par M. Mommsen daHs 

l'Eph. Epigr., vol. IV (187!.1) n" 72; il y n quelques lllots de plus dans l'in­
scription latine que dans l'inscl·iption grecque: 

Suggestionem ture Su[blimital.is de portorio vici Passalietnm, Mylascns iu1n 
cibitatis, ulpote [eJt t·ei p[ub lic:-c vel œeario et iJoncis cjus civilalts hom in iLu:-; 
profuturam, debita cnm !(aude confirmamus, et per hanc divinam pl'agma­
mus sanctionem, nulli [dictum vectigal cxigerc Jicet... [li ca H l juiJc-
lucra posse quoquo mo[ do... · 
de porlu cjus veuiunl ac nc(gotiandi causa, ..... Cl t;. 

Les demière. ligues sonl saus intérêt. 
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première par M. Riemann, nous permet de nous rendre compte 
de la marche administrative suivie en pareil cas. La cité qui 
voulait obtenir une semblable faveur envoyait des représentants 
à Constantinople pour porter sa demande; l'affaire se débattait 
devanlle tribunal du Gomes sacrarum largilionwn, entre ces 
représentants de la ville d'une part, et un personnage de la mai­
son de l'empereur· de l'autre; le Gomes sacrarum largitionum 
se prononçait alors en faveur de la ville, s'il y avait lieu, et en 
référait à l'empereur. Si celui-ci approuvait la proposition de 
son ministre, ce dernier transmettait la décision impériale au 
prœses ùe lu province qui faisait connaître à la ville intéressée 
la décision de l'empereur 1

• 

1. Bullet. de corresp. hellén., 1877 , p. 54. 

H EPMHNEIA TOT .iEY0EPOl" TTll Ol" TOl' 

KflM:E TON AAPriTION!lN 

. <llÀ. EuSo~to~ <I>À. B~Xp cr:.o.-:~ x r~ Àap.7rp~ 

cipxc,v:-t Kap[a.ç ~Cl.rà -=-~ dt..û'o·l ocrd.~ç xa.t 
aup.cpipvv T.jvUv x.e1.~ d'[Y..:r.tc•l m:p\ -roü 'to).c:,u; 

Tliç lla.crcrcÛl'fiTWV Y.t~p.ï.; r'ii; Mtl.a.criwv 

TIOÀE(JlÇ, 7rOÀÀwv Èv '~ -iip::dp~ cS\)(a.'J~Yï­
ft~ 1rpaxBinwv p.no.!;ù T(jU Èv:-GÀÉw; 

&cp.v;vou T~Ù ~xOocrtvp.::'v~u ~vUbOU-

;t.ÀCl.?tou ~:û :-wv 7rOÀ TE'J~p.s•1 w·1 •li; !J·"YlfLO ' tu­

O:~cr-n; TIOÀew;,_, Y.,T, À. 



CUAPlTllE VI 

Quelles étaient les lois IJUÎ pt·ot,~gcaienl les publicains coutre les mat·chanJ::;; 

quelles étaient celles qui protég-eaient les marchands contre les publicains. 

De tout temps les marchands el les douaniers ont été enne­
mis; cette haine existait déjà à Rome, et nous en trouvons la 
preuve dans les auteurs. Les premiers essayaient bien souvent 
d'éviter un contrôle dispendieux et de tromper la surveillance· 
des publicains; ceux-ci abusaient maintes fois de leur dmit 
pour arracher aux commerçants un tribut excessif dont ils 
tiraient profit. Pour contenir les uns ct les autres, on imagina 
différenl s moyens, ct on édicta diverses lois; c'est cc dont nous 
allons nous occuper en examinant d'abord les mesures qui 
étaient employées pour cm pêcher la fraude; nous étudierons 
en second lieu les précHutions prises pour mettre les contri­
buables à l'abri de l'avidité des publicains. 

t o Mesures employées contre la fraude. 

Les fraudes peuvent sc diviser en deux classes, suivant qu'on 
dissimula1t la nature de la marchandise ou qu'on essayait de 
passer un objet sans le déclarer. Suétone et Quintilien nous ont 
laissé un exemple de la première sorte de fraude. Pour éviter 
de payer des droits fort élevés, les marchands d'esclaves revê­
taient ceux qui leur semblaient de haut prix des attributs Je 
l'homme libre. Voici le fait tel que nous le raconte Suétone : 
c< Des marchands avaient débarqué à Brindes une troupe d'cs­
claves; pour se sousti·aire aux exigences du ]J01'l01'ium, ib 
miren t Ü l'un d'eux, tout jeune encore, d ~~ qui sa beau lé do nnài •. 



156-

uue grande valeur, la bulle el la prétexte; ct il n'curent Pas 
de peine ainsi it le faire passer en fr'audr 1o >)La même aventure 
nous est racontée ù peu près ùans les- mêmes termes Par 
Quintilien dans une -de ses Déclamations ~ ° C'était donc là un 
sujet qu'on donnait ordinairement à traiter nux jeunes gens qui 
rréqucnlaicnt les écoles des rhéteurs. Il ne faudrait pas croire 
pourtnnt qu'il fùt inventé 'à plaisir. Suétone nous aftlrme que 
ces controverses étaient tirér.s d'un fait véritable et puisées dans 
la vic réelle => 0 Hien, d'uillcurs, de moins invraisemblable que 
l'aventure que nous venons de r<lpporlero 

D'autres fois, on se contentait de ne pas déclarer les mar­
chandises ct de les passer en cachette "'0 Or, les ,-oyageurs étaient 

. tenus de déclarer cc qu'ils portaient avec eux, ct non seule­
ment les objets qui pouvaient êlrl! soumis au porlorium, rnais 
encore ceux qui daicnt destinés à leur usage personnel ct qui 
comme tels, étaient exempts de toute taxe. Quintilien le di~ 
formellement '; cl le Digeste confirme son témoignage cr 

0 

Ce 
n'était pas, en effet, parce qu'une marchandise n'était pas 
sujette à l'i n1pôt qu'on pouvait ne pas la déclare!'; et nous 
avons vu plus haut que les habitnnts de Tyra, bien que jouis­
sant d'une complète immunité, étaient tenus à faire leur décla­
ration comme s'ils n'avaient aucun privilège à cet éo-ard 7 L o o a 
dédaralion était, en effel, nbsolument indispensable, puis-

1. SueL, de Clar. Rhel., 1. 
2. Quint., Decl., 340. Man go uovilium puerurn per publicanos trajecit 

prretextatum. 
3. Su ct., de Cl. Rh et., 1. Traheùanturo .. ex veritate ac re. 
4. Lucil., Sat., 27. 

Facit idem quod illi qui im,criplum e porlu 
Exportant clanculum, ne porlorium dent. 

Quint., Veel., 34'1. Quidam rem furtivam transtulit ver publicanos, non 
pro fessu s est. 

J . id . , ibid. Quod quis pro fes sus non est apud publicanos, pro cotn­
misso tene tur. Cf. Dccl., 550. 

G. Dig., 3D, 1~, '16 , § 5. Quolies quis mancipia invecta profcssus non fuerit 
~ ive venalia , sivc u;,ualia , pœna commissi est . • 

7. (f. p. 1 3~ . 
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qu'elle servait de base à l'estimation que faisaient les a.gcnts du 

portorium. Tous les o!Jjets étaient frappés d'un droit égal à 

une partie déter~t~inéc de leur yalcur, il fallait absolument fixer 

cette valeur, ct c'est aux publicains que revenait ce soin 1• Il 
était donc nécessaire, pour leur faciliter cette évaluation, qu'on 

Jcnr déclarât les marchandises qu'on portait avec soi. 
Ils n'étaient pas tenus néanmoins d'ajouter foi aux paroles 

des voyageurs. Ils avaient le droit de fouiller les ballots et 

même les marchands 2 pour s'assurer que ceux-ci ne transpor­
taient pas d'autres objets que ceux qu'ils avaient déclarés, et 

que leurs déclarations mêmes étaient rigoureusement exactes; 

c'est cc droit souvent trop strictement exercé qui attira en 
grande partie aux publicains la haine qu'on leur portait dans 

tout le monde romain. Ils ouvraient aussi quelquefois les lettres 
s'ils supposaient qu'elles pussent les mettre sm· la voie d'une 

contravention ou leur servir à contrôler les déclarations des 
marchands:;. 

Quand les marchandises avaient été déclar~cs ct visitées, et 
que la déclaration avait été reconnue exacte, les agents du por­
torium écri,~aient sur leurs registres (tabul::e) la nature ct le 

nombre des objets, ainsi que le prix qu'ils devaient en recevoir; 

c'est ainsi que Cicéron put retrouver sur les livres des publi­

cains les .traces des vols commi8 par Verrès au détriment du 

L Quint. Decl., 540. Videlur mangoni puer pretiosus; timnit ne magni 
œstimaretur. 

2. Plut., de Cm·ios., 7. T~ù; n).wv!X; BIX?ti'IOf!.;OIX xiXt d'ucrJ.E?IX:'IO!U.'I, . • ÔTa:v T~ 

x.El<.pufi·[Livcc ~·r.-rc.ùv.Eç È'l ~~ kreic.t; crx.auecrt x ccl cpc.e-ri~tç tivcxa-rpscpwvTIXt. Quint., Decl., 
359. Publicano scrulari liceat, .. matronam ne liceat attingere. Cie., de leg. 
agr., 2, 25, 61. Nos deceniviros portitores omnibus omnium pecuniis con­
stitui, qui non modo reges atque exterarum nationum homines, sed etiam 
imperatores vestros exculiant. Id., in Vat., 5, 12. Quum te ... portitorem ad 
partiendas merces missum putares, quumque omnium domos, apothecas, 
naves furacis sime scrutarere, mercatores e navi egredientes terreres, con­
scendentes morarere. 

3. Plant., Trin ., 3, 3, 64 . 
. . . Di ci hoc po test 

Apud porlilurem ea!:i resignatas sibi 
lnspeclasque essa.. 
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porloriunt 1
• Pcut-ètre y ajoutaient-ils, dan:) certains cas Pü.r ·tï ­

culicrs, le signalement des marchandises 2 • Un payait ll Lors la 
somme exigée par les portitores , el, nprès toutes ces formalités 
seulement, on pouvait emporter les objets cl eontinuer sa 

roulc 3
• 

Si, au contraire, tout ne s'étai! pas accomiJli ùaus les règles 
· s'il y avait cu fraude, les objets étaient confisqués; ils étaien~ 
dits alors in commissum cadere 1 ct devenaient la propriété du 
fisc. Les publicains les saisissaient sur-le-champ 5

, ou le fisc 
se chargeait de les reven.liquer cnsuite 6

• En vain voulait-on 

s'excuser et prélrxter son ignorance : nul ne devait ignol'er la 
loi\ ct quiconque la violait étail frappé de la confiscation. Le 

publicain n'ôtait même pas tenu d'en instruire le voyageur; il 

1. Cie., Ve1-r., 2, 74 et suiv. 
2. C'est, croyons-nous le sens qu'il faut donner au mot Ei>tcmau-:5~ da 

1 · · ~ tts e 
passnge de Sénèque: (Ep ., 95, 67) Descriptiones has, et, ut publica

11 , , orum 
utar verbo wG .'Itcrp.ou; ex usu esse confiteor. Nous ne pensons pas, comme 1, d' 
Burmann d'<lprès Juste Lipse (de Vect., p. 58), que ce fût un moyen emp~ 1 ~ 
contre la fraude, Il était des cas où le signalement d'un objet était ind~y~ 
pensable pour justifier l'estimation qu'on en faisait, par exemple Pour 

18 
. 

meuble; il fallait en noter la hauteur, la largeur, indique!' le bois dontu
1
.
1

1 
était fait, les sculptures et les incrustations qui s'y trouvaient, toutes ch : 

· · 1 l Cf' l d l''d ·t· L · oses qm en augmentaient a va eur. . a note e e 1 1011 em::ure à ce 
8 

• t 
'7. Pl T · 4 t1 17.: 1 • UJ e · a. aut. rzn., , ~, "e. sutv. 

Jubeto Sangarionem quœ imperaverim 
Curare ut efferantur; et tu ito simul : 
Solutum 'st portitori jam portorium. 

Bien qu'il s'<lgisse dans ce passage, quelques vers plus haut, du Pirée 
'd · d Pl ' 1· · · 'on peut cons1 eru ce vers e aute comme s app 1quant au portonum rom . 

Ce sont là d'ailleurs des faits qui sont de tous les temps et de tou~";~~ 
pays. 

4. Quint., De cl., 341. Quod quis per puiJlicanos improfessum transtui . 
commissum sit. Cf. Decl., 559.- Dig., 30, 4, Hi,§ 5 ... pœna commissi e~~{ 
lb., 3(), 4, 16, § 2 ... res in commissum non cadere. e:s · 

5. Cela semble résulter d'un texte du Digeste (39, 4, 16, § 10). Divi f 1·at 
reseripserunl. .. ut du plo vectigali contenti publicani servos restituant. res 

.6 Pour toutes les questions de droit relatives à la revendication du 1i 
en pareil cas, cf. Naquet, lmp . ind., p. G6 et suiv. , et Humbert, Les doua sc 

l l · 5" · nes et es oc 1·ozs, p o et smv. 
7. Dift-, :1!), 4, Hl,§ 5. Licet quis se ignorasse dicat, nil!ilominus eurn in 

po·nam Yèdtg ;.~li :; inciJerc diYUs llaclriauus cun~ tituit. 
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suflisait qu 'il ne chcrch.it pas à le tromilCI'. cc qui arrivait 
parfois 1

• 

A plus furlc raison les portitores confisquaient-ils les mar­
chandises qu'il était défL~ndu d'cxporter 2

• 

L'objet une fuis confhqué, le fisc le vendait aux cnch<'~res\ 
ct l'ancien proprïétaire a v mt le droit de le racheter ou de le 
faire rachet<·r par l'in! ermédiaire d'un autre 1' . S'il voulait 
même ar-ceplcr un arrangement à l'amiable, il pouYait, en 
payant une juste estimation 5 , rentrer en possession de ce qu'il 
avait perdu. l\lais, poul' éviter tous ces embarras, il suffisait de 
faire au bureau ùc porlorium une déclaration exacte qui vous 
libérait envers le fi sc. On pouvait alors, si l'on voulait, entrer 
en accommo~emcnt avec les publicains, qui permettaient sou­
Yent au marchanèl qu'ils savaient solda ble de ne pas payer sur­
le-champ; cette indulgence pourtant n'était point pour eux sans 
danger; ca r si leur débiteur venait à ne point leur verser ln 
somme convenue, ils ne pouvaient pas réclamer le bénéfice du 
commissum 6 • L'État n'avait point à connaitrc de ces sortes 
d'arrangements. 

Il est des cas où, sans avoir· l'intention de tromper les agents 
du portoriU?n, le VO}ageur, dans sa ùéclaralion, pouvait com­
mettre des erreurs; pour les esclaves, par exemple. Nous 
avons vu combien les jurisconsultes étaient embarrassés potP' 

L Dig., 59, 4, 16, § 6. Divi quoque Marcus et Commodus rescripserunt 
non imputari publicano quod non instrmit transgredientem, sed illud cus­
toùiendum ne decipial profiteri volentes. 

2. Ibid., 59, 4, 11, § 2. Dominus na vis si illicite aliquid in naYe vel ipse, v el 
vectores imposuerint, navis quoque fisco vindicatur. 

3. Ibid., 49, 14, 22. Res quœ in controversia sunt non debent a procura­
tore Cœsaris dislrahi; sed di1Terenùa est eorum venditio. 

4. Ibid., 59, 4, 11, § 4. Eam rem quœ commisso vindicata est, dominus 
emere non prohibetur, vel per se, vel per alios quibus hoc mandaverit. 

5. Ibid., 59, 4, 16. Interdum nec vendendus est is scrvus qui in commis­
~um cecidlt, sed pro eo œstimatio a domino danda est. 

G. Ib id., 59, 4, 16, § 12. Si quis professus apud publicanum fuerit, non 
tamen vectigal solverit , hoc concedente publica no, ut soient (acere, divi 
Severus et Antoninus rcscripserunt res iu commissum non cadcre. 
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définir ceux qu'on pouvait regarder comme destinés à l ' usao-c 
personnel de leur maitre; il pouvait donc arriver qne la déck. 
ration ne fût pas exacte, sans qu'il y eût tentative de fraude 
Évidemment, dans cc cas, la loi ne devait pas être aussi sévère : 
il y a faute, puisque la loi a été ·violée, mais faute moins grave· 
puisque le coupable n'a pas eu l'intention de la transgresser·~ 
Aussi, lorsqu'il est rec,mnu qu'il n'y a cu qu 'erreur, le publi­
cain doit rendre au marchand les objets qu'i l a v ait provisoire­
ment contisfJués; le délinqu~mt doit payer en retour le double 
des droits ordinaires 1• Et même, dans le cas où la distinction 
entre les objets ad usum ct ceux qui ne pouvaient pas être 
compris dans cette catégorie était très diffi cile à établir, le 
publicain devait pardonner le délit sans rien exiger du voya­
geur2. 

En outre, certaines classes d'individu!>. étaient, à cause de 
leur âge ou de leur condition, à l'abri de toute peine. Ceux ui 
n'avaient point encore atteint vingt-cinq ans pouvaient q sc 

tromper dans leurs déclarations sans en éprouver aucun désa­
grément. Ils avaient droit à rentrer intégralement dans leurs 
biens, pourvu qu'il n'y eût pas fraude 3

• 

Le pupille était relevé de la confiscation pmnoncée contre 
lui, si dans un délai de trente jours il payail lu somme fixée 
pour le portorium ~. 

Les soldats, qui, à l'époque de Justinien, ne jouis-saient plus 
de l'immunité douanière\ n'avaienl que le seul privilècre de 

o ne 

L Dig., 3!), 4, 1G, § 10. Divi quoquc fralres rescripserunt quum quid 
1. d d . . . . . am non per rau em, se per errorcm, m causam commiSSl mctdisset, ut du 

1 vect.igali con tenli publicani servos restituant. P 0 

2. Jbid., 59, 4, -16, § 9. Di vus quoque Pius rescripsit, quum quidam Îl t . 
1 · · d. b . . 1 et 
eg1 Jhma1I~1 ~ latem esse 1~e atur, det usus ca_usa n1anctp1a duxisset, et in 

so a pro esswne errasset, 1gnoscen um esse e1. 
5. Ibid. , 1!, 4, !), § G. Si in commissum incidisse vectigalis dicitur, erit . 

. . . . lll. mtegrum reslitutw. 
4. Ibid., 3\J, .1., 7, § 1. lmperatores Antoninus et Verus rescripser 

pupillo remillcre sc pœnam commissi, si inter diem trigesimum vect~nt 
iutulissc t. lg.aJ 

5. Cf. p. 130. 
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pas subir la peine du commissum, lorsqu'ils avaient omis de 

faire leur déclaration1 • 

Enfin, le marchand que le mauvais temps avait forcé de 

débarquer ses marchandises ne pouvait être assimilé à quel­
qu'un qui, dans les circonstances ordinaires, ne les aurait pas 

déclarées; il ne devait donc pas être puni de la confiscation 2 • 

A côté de ces fraudes destinées à pas,er ::tu bureau du porto­
rium des marchandises en cachette, existait une contrebande 

plus hardie exercée 8ans doute à main armée. Sur les bords 

du. Danube, par exemple, on avait été obligé de prendre contre 

les contrebandiers des mesures sévères; sans doute, ils 

employaient tous les moyens pour porter aux barbares le fer, 

l'or et les autres marchandises qu'il était défendu d'exporter\ 

et arrivaient bien souvent à éviter la surveillance des ngenls du 

portorium. C'est pour arrêter leurs audacieuses entreprises 

que Commode fit construire tout le long du fleuve de petites 

forteresses et disposer, dans les endroits convenables, des 

postes militaires~. Il est très vraisemblable que la contrebande 

existait aux autres frontières de l'empire, et que l'on fut obligé 

d'avoir recours à des mesures semblables. Ce n'est pas, en 

effet, le seul texte où il soit fait mention de soldats à côté de 

publicains. Bien souvent on rencontre, dans des stations de 
portorium, un détachement militaire, qui était évidemment 

envoyé là pour protéger les fermiers et leurs ngents ront re tonte 

violence. Nous én avons signalé en Égypte 5
, en Gaule G' en Illy· 

ricum7
, et il en est encore fait mention à la fin de l'empire 8

• 

1. Cod. Just., 4, 61, 3. Omnibus militibus nostris prospeximus ne ob 
omissas professiones pama commissi tenerenlur. 

2. Dig., 59, 4, 16, § 8. Si propter necessitatem adversre tempestatis expo­
situm onus fuerit, non debere hoc commisso vindicari, divi fratres rescrip­
serunt. 

3. Cf. p. 1~5. 
4. Desjardins, Monum. épigr. du Musée nat. hongrois, no 112. 
5. Cf. p. 81 et sui v. 
6. Cf. p. 65 et 66. 
7. Cf. p. 42 et 4;), 
8. Cod. Just ., 4, fH, t . 
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2° Lois portées contre les publicains. 

Si les marchan,is essayaient parfois de trompct· les PUb}·. 
cains, ceux-ci n'apportaient pas,bien souvent, dans leur chë=\.ro-

1 

la mesure nécessaire . On a vu plus haut un exemple des P~~~ 
cédés iniques qu'ils employaient au moment où un voyao-e 

5 ur 
allait déclurer ses marchandises : il<:> l'induisaient en erreur ct 
l'accusaient ensuite de fraude, ou !out au moins d'inexactitude 
dans sa déclaration; de là des discussions qui ~e terminaient 
par un nrrangement à l'amiable, où le publicain trouvait tou­
jours son profit. 

On comprend que, contre de semblables manœuvres, la. loi 
avait dû intervr.nir. 

En premier lieu, on l'a vu plus haut, des esclaves de la 
maison impériale étaient détachés par le procurateur · d an') 
chaque bureau du porto1·ium pour surveiller la conduite des 
esclaves des fermiers. 

En outre, quicoilfJUe avait il se plaindre d'un agent du 
01

._ 

torium pou_vait demander justice. Depuis Néron, elle lui rtait 
rendu extra ordinem par le préteur à Rome; dans les provinces 
par les légats impériaux ou les proconsuls t. Condamné par le 
préteur (que la faute fût à lui, à ses esclaves ou à ses e1nplo és. 
libres) 2

, le publicain était obligé de payer le double dey c: 

1. Tac., Ann., 1;), 51. Ergo edixit princeps ut, ... Romœprœtor, per pr . 
· · 1 · d bl ' ovm-cws qm pro prœlore aut consu e essent JUra a rersus pu 1canos extra d' 

nem redderent. - Extm ordinem signifie qu'on ne suivait pas en ce~r t 
procédure ordinaire . Généralement le préteur, au lieu de juger lui-rnêa a 
accordait aux parties le drJit d'aller plaider deY:mt un juge; d<1ns le me, 
actuelle préteur devait rendre lui-même la sentence. C'était un rn cas 
d'abréger les formalités . Il faut remarquer pourtant que, au Digeste (2g ~yeu 
le préteur se sert de ces mots : Judicium dabo, ce qui donnerait à ent~ 'i) 

d'Ul · l' · 't ·t l t d. · ndre qu'au temps pien actiOn e ai non p us ex raoi' maire, mais forrnu\ . · 
comme avant Néron. Peut-être l'ordonnance de Néron ne resta-t-elle a1r 
longtemps en vigueur, comme plusieurs autres mesures qui furent dé cr. t~as 

• Il . . d. d T . b' e ees en meme temps que ce e-c1, et qUJ, au 1re c act tc, tom erent cu d. . 
tude. esue-

2. Dig., 59, 4, 1, § 5. Sive ig- itur liberi sint, sive sel'l'i :1li eni qui ~Hlblt' 
:tni ~ in eo yec li ga li ministrant. 
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qu'il s'était illégalement approprié: la moitié de cette somme 
représentait la valeur de l'objet extorqué, l'autre moitié était 
exigée 3 titre d'indemnité. Si l'action était inlentôe n près une 
année écoulée, le coupable n'était condamné qu'à restituer cc 
qu'il avait pris 1

• 

S'il y avait cu violence, la peine était triple 2
• Mais si cette 

perception illt>gale n'était que le résultat d'une erreur, il suf­
fisait que le publicain restituât cc qu'il avait exigé de trop". 

Comme ces peines sont plus d(luces que celles que la loi 
avait établies dans des cas ordinaires pour· rles aeles de la 
même espèce, puisque quiconque a usé de violence pour s'cm­
parer des biens d'autrui est condarnnl·~ à les restituer au qua_ 
druple\ le voyageur lésé par un publicain pouvait avoir recours 
contre lui au droit commun s'il y trouvait quelque avantage 5 • 

De son cùlé, le publicain po11vait éviter d'être con·lnmné à 
donner le double, en restituant volontnircmcnt la chose dont il 
s'était injustement emparé 6 • 

1. Dig., 59, 4, L Prretor ait : Quod publicanus ejus publicani nomine vi 
ademerit, quodve familia publicanorum; si id r cstitutum non erit, in du­
plum; aut si post annum agetur, in simplum judicium dabo. Gmus pense 
que la valeur de l'objet illégalement extorqué rloit être comprise dans le 
double que le préteur autorisait à réclamer (Dig., 59, 4, 5, § 1). 

2. Jbid., 59, 4, 9, § 5. Per vim extortum cum puma tripli restituitur. 
5. Ibid., 59, 4, 16; § 14. Si quid autem indcbitum per enorem solvenlis 

publicanus accepit, retro eum restituere di vi Severus et Antonüms i'escrip­
serunt. 

4. lbid,, 59, 4, 1, § 5. 
5. Ibid., 39, 4, 1, § 4. 
6.. Ibid. Et restituendi facultas publicano vi abreptum datur ; quod si 

fecerit, omni onere exuitur, et pœnali actione ex hac parte edicli liberatur. 
Nous nous sommes contenté ici d'indiquer bl'ièvement la législation usitée 
en pareil cas; la question a été traitée avec tous les ùéÙüls qu'elle comporte 
par M. Humbert (Les douanes et les octrois, p. 5~ et sui v). 



CHAPITRE VII 

O:ms quelles cais, es était versé le produit du porlorium. 

Plusieurs auteurs ont pretendu d'une façon générale que le 
produit de la ferme du porlorium était versé dans l'œrarium 1 

aussi bien sous la république que sous l'empire. Mai~ comm;, 
c'est un fait qu'auc:un texte ne prouve, il convient d'insister 
quelque peu sur cette question. 

L'mrarium Saturni étant, sous la république. la seule caisse 
publique (car l'mrarium sanctius n'était alimenté que par un 
seul impôt, la vicesima liberlatis 2

), les fermiers du portorium 
y versaient évidemment le montant de la locat~on. Mais lorsque 
Auguste eut créé le fiscus, les revenus de l'Etat, qui aupara­
vant étaient tous réunis en une seule caisse, furent séparés 
en deux parts; une partie seulement des impôts continua à 
échoir à l'œrarium, l'autre fut réservée pour le fisc. 

Les recettes fournies par le portorium ne furent versées en­
tièrement, au moins au début, ni dans l'une ni dans l'autre de 
ces deux caisses. Pour s'en rendre compte il est nécessaire de 
faire une distinction entre les différentes provinces qui CC>mpo 
saient l'empire. Il y avait d'abord les provinces impériales qui 
peuvent elles-mêmes se diviser en deux groupes, les provinces 
impériales consulaires ou prétoriennes ct les provinces gouver­
nées par un procurateur ou un préfet comme le Noricum ou 

f. Par exemple, MM. Duruy (Hist. des Romaing, III, p. 179 et note 5) 
Humbert (Les douanes et les octrois, p. 25 et 63. Cf Dictionn. des antiquit:: 
grecques et latines, au mot JEmrium). 

2. Willems, Le droit public romain, p. :155. - ~rarquardl, Staatsvenv., II, 
p. 156 . 
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l'Égypte. Dans ces derniers pays l'empereur avait pris la place 
des anciens rois; tous les privilèges des dynasties n;:t iionales 
avaient passé cntr·c ses mains j cl c'est dans son trésor qu'étaient 
versés tous les revenus. Par conséquent le prix de lu ferme des 
portoria y revenait au fisc 1

• 

Tl devait en être de même des autres provinces impériales, 
dont tous les revenus appartenaient à l'empereur 2 • A la vérité, 
nous n'avons au~un texte qui nous permetle d'affirmer que les 
publicains qui louaient le droit de lever le po1'lotium dans une 
province impél'Ï:)le ne dussent pas vcr:3er leur argent dans 
l'mrarium, comme nous n'en avons aucun non plus qui nous 
autorise à affirmer le contraire 3

• 

Quant aux provinces sénatoriales, rien ne s'oppose à ce que 
le montant de la ferme du porlm'ium qu'on y percevait fût versé 
dans l'mrm'ium. Ce qu'il y a de certain, c'est que les r,omptcs 
des fermiers de ces provinces étaient vérifiés par l' empereur 4

, 

ce qui ne prouvè, d'ailleurs, nullement qu'il ait eu en droit la 
disposition de l'argent qui devait être versé à l'État par les pu­
blicains. Néanmoins il est possible qu'une partie des revenus 
des provinces sénatorinlcs revint au fisc; c'est, du moins, une 
conjecture de M. Mommsen 5 que M. Marquardt a reproduite6

• 

On sait d'ailleurs que la distinction entre le fiscus et 1'œ1'a­
rium disparut peu à peu ; si bien que l'empereur s'attribu,.1 
successivement tous les revenus de l'État sans distinction. 
Aussi Ulpien a pu dire 7 

: << Publicani autcm sunt qui publi co 

1. Plin.,H. N.,6, 24,4. (éd. Littré.) Annii Plocamiqui maris Rubri vec ti­
gal a fisco redemerat. 

2. Cf. Mommsen, Staatsrcchl, II, p. 963 et 964 (2• éd . ). 
5. Il ne faudrait pas conclure du passage déjà si souvent cité de Tac ite 

(Ann., 13, 50, et 51) que le produit des douanes appartenait à l'œrarium. Il 
prouve seulement qu'en matière de finances le sénat avait encore gr~ rcl é 

une apparence de pouvQir. C'est ainsi que nous voyons Tibère le con snlt er 

sur l'établissement des impôts (Suet., Tib. , 30). 
4. Front. , ad . M. Gœs . 5, 31· (éd. N;dJer). 
5. Staatsrecht, II , p. 266 . 
G. Staaslvenv. , Tl, p. 2\16. 
7 . Dig. , 39, ~~ , 1 , ~ '1. 

l !l 
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fruuntur ... , sive fisco vectigal pendant, vcl tributum conse­

quanlur : et omncs qui quod a fisco conducunt n~cte appellan­
tur publicani »; et ailleurs 1

: « Publica vcctigalia inlelligere de­
bemus ex quibus vectigal fiscus capit, quale est vectigal portus 
aut venalium rerum. » 

Quant aux amendes qu'on était contl'aint de payer lorsqu'on 
s'était trompé dans ses déclarations, comme le produit de la 

vente aux enchères d('s objets confisqués, elles étaient Yersées 
dans le fisc 2 • 

1. Dig., flO, 16, 17, § 1. 
2. Ibid., 39, 11 , § 2. Dominus navis si illicite aliquid in nave -vel ipse v 

1 
vectores imposuerint, navis quoque (iseo vindicatur; ibid., 39, 4, 14. Quo~ 
commissum est. ... dorninium rei vectigaliadquiritur. Cf. ibid.,39, 4, '16, ~ 12 
et Fragm. de jure fisci, § 18. ' ~ 



DEUXIÈME PARTIE 

CHAPITR.E VITJ 

Des pe:-~ges . 

On a tléjà vu qu'un cerlaia nom.hrü (le slationes du porto­

rium dont les inscriptions nous ont gardé le souvenir n'étant 
point situées sur la limite d'une circonscription douanière, ne 
pouvaient être regardées comme des postes de douane. C'est 
ainsi que dans l'Illyricum, à S~varia et à Tsierna, par exemple~ 
en Gaule, à Cularo et à Vie.nna, bien que ces villes ne se trou­
vassent pas sur la ligne douanière, on rencontre des agents du 
portorium, esclaves et affmnchis de l'empereur ou employés 
des publicain". C'est que sur ce3 points, ct sur bien d'autres 
dont nous n'avons pas gardé le souvenir, étaient établis des 
péages. No11s savons, en effel, p:.1r plus d'un texte, q11c, non con­
tents de frapper les marchandises à l'entrée ou à la sortie d'une 
province,. les Romains leur fai sa ient pJycr un droit de passage, 
suit sur les ponls, soil sur les _routcs, soit même à l'entrée de 
cerlaines villes dont l'octroi était détourné au profit du trésor 
public. Maltv~ureusemcnl un n'a sur la question qne des ren­
seignements peu importants. Le j urisconsultc Labôon t, qui 
vivait au lemps d'Auguste, ne mentionne qu'en passant celle 
sorte d'impôt; il en est de même de Sénèquc 2 ct de Sué- · 

1. Dig ., 1!), 2, GO, § R. Id (vt•hi culum ) quum ponlem transirct, rcdemptor 
ejus pontis portorium ab co cxi gcbat. 

2 . SenPt.: . , rfe Cunst .. -;nJI ·: 14 . :\"(':' lrl'li g ~t ; t!Ji1 1 Jr aii i[!IÎd l!npenrie rP tJ{ 
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tone t_ Le seul fait précis que nous connaissions nous es t révélé 
par llérodien 2 • Pertinax, dit-il, voulut snpprimèr toutes les taxes 
dont se composait le portorium, nussi bien cdles qui nous oc­
cupent ici que la douane elle-même; nous avons déjà (lit pln s 
haut~ ce qu'il fallait penser de cette assertion; touj ours est-il 
que nous retrouvons encore la mention de péages sous Sévère 
Alexandre, dans un passage d'Ulpien inséré au Diges le', ct que 
rien ne ïait supposer qu'ils aient été supprimés dans la sui le. 

Les inscriptions ne nous en apprennent pas beaucoup plu., . 
on peut seulement conclure de tout cc qui a été dit, auparavant: 
que les péages éta ient a lministr::rtiYement ass imilés à la douane: 
les Romains ne faisaient aucune différen~c entre un poste doua~ 
nier situé sur la limite d'une province et une stati on établie 
danS l'intér'ÎetJl'; ils fie leS distinguaient ffiêrTIC paS par le llOrrl G 

Tout ce que nous avons exposé précédemment sur les station~ 
du portorium peut donc trouver ici son application. 

limen transeat, cog itans et in ponlibus q11ibusdam pro transilu d ,· 
1 1. . . . aJ •· 1. Su ct., Vite Il ., 14. Pu) 1canorum ... qm. .. m VIa por torium flacrit·\ 

" · ssent vix ulli pepercit. • 
2. Herod., 2, 1~, 7. TiÀYl TE 1rd.vra "e6rëpr-'l Èr.t •li; :-u e cx ·, vid'~; ci; Eu:rro t 

• • o · · ' ·· o - · , • ·, .. · e a::v x.e·nu.ot-r(J)v .. ,.~vO'Il c'ITIX 1.1n n O"J. -x; -rro-retp.(ùV x. cr.~ "~[J.Ecn -rr0/\o(Ùv, &'1 n ~d'wv , 
' 'l>O?E tctt~ 

x~-ro:):)aot;, , 

3. p. 20 et 21 . 

4. Dig., 24, 1, 2L Si quis pro m~orc sua vcctigal quod in itinere prœs­
ta ri sol·et, sol visset. 

G. Chapitre rv. 
G. Pourtant ce genre de taxes semble :woir porté quelquefois le nom de 

el onium ou leloneum, comme dans une inscrip tion d'Afrique. 
·11enier , 1. A, 1867 . 

NEPTVNOAVG 
sAc n 

l\1 LICINIVS. IANV 
ARIVS CVR ATORE 
LONI C ANNO SVO 
CVM ISPORT ARAM 

DONOOEDIT 

Nepluno t\ug(us lo) sac r· (um); ~1. Licinius Janunl'iu s CUL'Jtor [tj eloni (i) C( ir·tensrs) 
anno sno, cum is port{uli~) a.ram dono deriit. 

L'expression telonium servait auss i à dés igner le bureau d ~ perceptio 
.Cf. S. Mal th ., &1'·, \1, !) ; S. Marc., F.v., 2, H ; S_ L11c., /i;.t · ., ;;, 27. n . 
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li semLle pourtant qu'il y ait une distinction très importank 
à faire entre ces deux parties du portoriurn; tandis que la 
douane etait établie spécialemen l sur les marchandises desti­
nées au commerce et ne frappait pas personnellement le 
marchand, les péages ne l'ont aucune distinction entre les objets 
ct les personnes; el les voyageurs rr êllle y sont soumis; c'est 
ce que l'on voit pDr rous les textes qui ont dt'~jn été cités. 
C'est ainsi que le cadavre qu'on transportait d'11n lieu à un 
autre pour lui donner la sépulture n'échappait point à cette 
taxe 1• Quelque étrange pourtant que fùt celle dernière impo-· 
sition, elle ne fut supprimée que par Justinien!. 

Il est ai~é de comprèndrc combien les péages augmentaient 
le produit du porloriwn el, par suite, faisaient monter le prix 
des marc.handise~, surtout pour celles qui étaient impor·lées 
de fort loin. Il sufflt, pour en dontrer une idée, de r:1ppeler un 
texte ùe Pline l'Ancien; celui-ci nous parlant du commerce des 
Romains avec l'Inde nous apprend que les produits qu'on en 
rapportait sc vendaicn.l à Rome le centuple de leur v:1lenr:i. 
Moniesquieu 4 n'ajoute pas foi à cette assertion qui n':1 poiirt::mt 
rien d'invrai-:emhlahle. On peut, en effet, facilement expliquer 
celle élévation de prix exorbitante : non seulement la prodiga­
lité des riches Romuins excitait au gain la cupidité des mar­
chands, mais aussi le nombre prodigieux d'impôts qu'ils 
étaient obligés de payer sul' leur route pour nmcncr leur car­
gnison jusqu'à Rome les obligeait à augmenter de beaucoup le 
prix de leurs marchandises. Pour apporter l'ciLcens depuis le 
pnys où il ôtait récolté jusqu'aux rivages de l'empire romain, la 

1. Dig., 1·1, 7, 37. Fu neris sumptus accipit ur quidquid corporis causa 
· ·· · erogatum est. .. , v el si qua vect igalia sunt, v el sarcophagi, el Yectura. (Ce 
texte est tiré de Macer.) 

2. Cod. Just., 3, 44, 15. ln uullo quopiam loco vectigal ab aliqua per:;ona 
pro corporibus ex uno in alium locum translatis prœstetur. 

5. Plin., H. N., ü. 2ü, G (éd. Littré). Nullo anno minus liS quingentie& 
imperii nostri exhaurirnte India ct men~es r~mittrnte qnœ apml nos centu­
plicato veneant. 

4. Esprit. rlr•s lois, 21·, Hi. 
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dépense s' éleYait déjà, les portoria compris, à 688 deniers 

(688 fr. environ) par chameau 1 • Qu'on juge à combien de­

vaient monter les frais pour porter jusqu'à Rome les différentes 

denrées venant du fond de l'Inde, et quelle somme elles de­
vaient rapporter chaque année au trésor. 

f. Pline, H. N., 12, 32, 6 (éd Littré). Jam quocumque iter est, aliubi pr 
aqua, aliubi pro pabulo, aut pro mansionibus variisque portoriis pendunto 
ut sumptus in singulos camelos denarium DCLXXXVIII ad nostrum litt us col~ 
ligat, iterumque imperii nostri publicanis penditur. 



THOISIÈME PARTIE 

CHAPITHE IX 

Des octt·ois . 

On entend aujourd'hui par octroi un irn p6t perçu par trne 
ville, à son profil, sur les objets destinés à sa consommation 
intérieure. Cette définition ne peut pas s'appliquer cxactcmPnt 
à cc que nous appellerons octroi dans ce chapitre. L'impôt dont 
nous allons nous occuper diffère du portoriwn que nous avons 
ùéjà étudié en ce que les recettes qu'il produisait, au lieu de 
tombe!' dans les cai~ses de l'Étal, étaient versées dans les cais­
ses d'une ville; il lui ressemblait en cc qu'il ne frappait pas 
seulement les marchandises destinées à être consommées dans 
cette ville, mais aussi Ioules celles qui y entraient, même pour 
en ressortir aussitôt. C'est un droit de portorium établi au 
profil d'une cité. 

1° Octrois dans les provinces. 

Des octrois de œlle espèce existaient dans les pr·ovinces cl 

nous en avons plusieurs exemples sous la république . A Am­
bracie, par exemple, qui avait cu à souffrir des violences de 
M. Fulvius, les hahil~mts reçurent en 565 ==189 le droit d'éta­
blir des péages sur terre el sur mer 1 • Mais il ne fallait pas qt1 e 

1. Liv., 38, 44. Heferenle .!Emilio. scllalusconsullum factum e~t. ulAm­
braciensibus omnes su;e res rcdderenlur ..... : pm'loria qu œ vcllent t('rr;l 
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celte genérosilt:· du s(~r~nt fùt pn'ju(licivLle aux intérL·ts des ci. 
toyens romnins; aussi fut-il stipulé que ccl octroi établi au 
profit d'Ambrncie ne sernit rcrçu ni sur les Romains, ni su

1 
leurs alliés latins. La ville de Tcrmessus major, en Pisidie 
jouissait d'un sclnblable privilège. En l'an 682=72, au miliet: 
de la guerre contre Mithridate, les Romains voulurent récorn­
pensel' les serviC"cs que leur avaient rendus les Termessiens et 

sc les attacher pour l'avenir; ils leur concédèrent la jouissance 
entière de leurs porloria terrestres ct m:lfilimcs; et une in­
scrip tion que nous possédons encore en partie nous a con­
servé le sonvcnir de celte favcur 1

• Mais ici encore il y a restric 
tion : les publicains qui traverse1 ont le territoire de la ville 
n'auront. pas à payer le droit de porloriUJn pour les tributs 
appartenant au peuple romnin qu'ils transporteront a v cc eux. 

Il en était Je même de Rh où cs\ de Marseille:;, où les habi­
lants a vaicnt r eçu le dr oil d'établir un péage sur le canal 
creusé par Marius. cl assurt:·mcnt d'un grand nombre d'autres 
yilles; mais le souvenir ne nous a pas été conservé par les 
tex les •. 

On ne saurait douter non plus que, sous l'empire etjusqu'aux 
derniers temps, un ccrtnin nombre de v:llcs aicnl gardé le 
droit de 1wrcevoir à leur profil une taxe sur les marchanuis l' s 
qui entrai ent sm· leur lcrriloire ou f'n sol'la icut. 

marit1ue capercnt, dum corum illlmunes Romani ac socii latini nominis 
es sent. 

1. C. J. L., 1, 204, lign. 3·1 et sui v. Qua rn lege rn portorieis terres tribus In,_ 

ritumei~que Terrncuses nwjorcs Phisid::c capiundtis intra suos fines deixs:_ 
rint, ea lex ieis portorieis cap iunùeis esto, dum neiquid portori(i) ab fei 
capiatur, ~ tue i publica populi romani vecllgaliaredemptahabebunt. Quos p ~ 
connn firwis publicant:'i ex co vccti;.;ali transportabunt fructu s, eorum po:~ 
torium Tllermcnscs m:Jjores Pisid œ ne petunto neve capiunto. 

2. Cit:., de Invenl., 1 ,30, 4 7. Nnm si Hhodiis Lurpe uon est portorium locar~e 
11 c llernwcreonli quidem turpe est conclucere . ' 

3. Strab. , ft, 1, 8. <E~ c~ r.),o\i~o 'l ·()·, i"(X. "-'r:o " oiÙ·1, --:i 'fi r.?ct.-:--:-~:·•·10: :où; i',~-

4. ~1. Willems (Droi t public romain , p. 354, nole 1) croit même que géné­
ralement les r·i ui faf (S librrre Îllli/11/IU'S prrcer;tienl de:" f!O I'foria il leur Profit. 
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Dans la Germanie, par cxem plc, provin cr qui, comme nous 
l'avons vu plus haut, n'était comprise dans aucune circon­
scription douanière, nous trouvons un octroi élabli à Cologne 1 

et à Cohlenlz, comme le prouve l'inscription suivante: 

Jahrbuch des Vereins von Alterthums(r. im Rheinland, 

1871, p. 297. 
QVADRIVI 
C J RCVi\ISAEPTV M 
ET PORTAM EXVO 
TOSVSCEPTO 
C·CRlSPINVS 
CLAOAEVS PVBLI 
CANVS • V · S • M 

Quadrivi(i) circums::eptum et portam, ex voto suscepto, C. Crispin lis 
Clad::eus, publicanus, v(otum) s(olvil) m(erito). 

1l en élait évidemment de même dans les autres pro-
. ! vmccs • 

Les empereurs, comme le sénat sous la république, sc firent 
ùe l'octroi un moyen de gouvernement. Si une cité ou un roi 
avaient rendu quelque service à l'État ou même si l'cutpcreur 
voulaitse les attacher, ils obtenaient .ou garJnient le droit de 
percevoir leurs portoJ'ia". Sous les mauvais empereurs même 
cc droit pouvait lem· être enlevé par un simple caprice du 
prince 4

• Aussi n'était-il pas permis aux v~lles d'établir de nou­
Vl'aux impôts sans l'autorisation du pouvoir central; il fallait 
obtenir le consentement de l'empereur; il en était également 

1. Tac., llist, ~. 65. Ageippineuses· ... respowlent : ... vectigal et onera 
commerciorum resolvimus. 

'2. A. Éphèse un octroi existait peut-être du temps de Tibère : Le Blis et 
Waddington. Voy. Arch. li!, Hi64 ter. lT~bEeic:) K),a.urJ'[~~l KO'.LO'G.?'· !d~a.cr•0, 
'Ah]?tT:rr~(·,~ ~f;b)M\'I'·{i, o 6'o'iva. ix T -~v Til.]cùl(wv t:ct;;-.7.0't.[e]ui.crct.; 'l.vÉOn:m [0]ù• 
KJ.a.u~!-x M~... .. . 

3. Suet., Calig., 16.Siquii>us regna reslituit, adjecit et fructum omnern 
vecliga~iorum. cr. Lampr., in Sever. Alex., 20. - Cod. Just., 4, G 1, 10. 
- C. I. L.,ll, 1423; c'est une lettre de Vespasien aux habitants de Sabora 
en Bétir1ue, poue leur laisser la jouissance de leurs vectigalia. 

4. Suet., Tib., .1-fl . T•lmimis rtiam rivit:~tihus vcleres immunitates cl jus 
yectigalium adempta . 
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ainsi si l'un ,·oulait muùi!icr les impôts exis!anls 1 • Quand les 
besoins financiers d'une ville rendaient nécessaire l'établisse­
ment d'une tnxe nouvelle, les empereurs avaient réglé eux­
mêmes comment on devail procéder; il fallait formuler sa de ­
mande par écrit au gouverneur Je la province; celui-ci eu 
prenait connaissance ct la faisait parvenir à l'empereur, en 
joignant, suivant le cas, un avis faYOrablc ou contraire. L~ 
prince décidait la question 2 • 

Comme le porlorium, ces octrois étaient loués à des publi­
cains qui sc chargcnient à leurs risques et périls de les perec­
voir . On suivait, pour affermer ces impôts, absolument les 
mêmes formalités que pour la local ion des v~ctigalia à Rome;;. 

Sous le Bas-Empire, les ressources de l'Etai diminuant à 

mesure que ses besoins augmentaient, les empereurs furent 
obligés d'avoit' recours à mille expédients divers; c'es t ainsi 
qu'ils s'adjugèrent une partie des octrois Ùe3 cités municipales , 
et forcèrent les vil tes à p;utager avec le i1 sc les reYenus qu'elles 
tiraient de leurs vectigalia. Une constilution de Théodose et de 
Valenlinien, que le CoJe Justinien quulitle d'ancienne institu­
tion, établit qu'il sera fait deux parts dans les impôts perçu . 
par les cités; les deux Liers seront versés ùans le trésor de 
l'empereur, le dernier tiers restera à la disposil ion de b 
ville •. 

1. Cod. Just., 4, f.2, 2. Vecli g<J lia nova nec decrelo civitatum instituipos­
sunt. - Diy., 59 ,4,10. Vectigalia sine imperatorum prœeepto neque prffi­
sidi , neque curalori, neque curiœ constituere, nec prœceclentia reforlUare 
et hi s vel aclderc, vel deminuere licet. 

2. Cod. Just., 4, G2 , 1. (Rescrit de Sévère et de Cr~raca ll a) . Non quidem 
lemere permill enda es t novorum vecti galiorum exaclio; sed si adeo tennis­
est patria tua ut cxlraordinario auxilio juvari debeat, allcga prœsidi provin­
ci:D qm.e in libellum contulisti ; qui, re diligenter inspecta, ulililatem corn­
munem intuilus, scribet nobis ·quid compererit, et an habeuda sit rati 
vestri et qualenus, existimabiruus. Cf. C. I. L., 11, 142G. 

0 

3. CL Le.x Malac., § G5; Cie., de Inv., 1, 30 , 47 ; Dig., 5!), 4, 15, § 1 l 
l'inscription de Coblenlz citée plus haut. ' e 

4. Cod. Just. , '•, üJ, '1 3. Exceplis his vectigalibus quœ ad sacrun1 Patri­
monium ttoslrum quocumque lempore perveuerunl, cetera reipublic;:e civi­
l <l ltun alqtH' orcl inum . res lim<~li s dispendii ~ qu;p pro publi cis necessitatib 

us 
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2° Octroi de Borhe. 

A Rome, il n'y eut pas pendant longtemps d'octroi propre­
ment dit; la ruison en est qu'il n'y avait pas de caisse spéciale 
pour la ville et que c'était l'mrarium qui se chargeait de four­
nir à toutes les dt'penscs intérieures de la capitale : car Rome 
personnifiait en elle l'Élat tout entier 1

• Mais quand elle eut 
conquis le monde entier, ses intérêts particuliers commencè­
rent à sc distinguer des intérêts généraux et la vie munieipale 
s'y éveilla. Dès lors, il lui fallut suffire, au moins en partie, à 
ses dépenses : de l:i l'ôlaùlissement d'une caisse spéciale dont 
l'administration était confiée au sénal 2

• Celte caisse était ali­
mentée par un octroi ou du moins par un impôt qui se perce­
vait soit à l'entrée des marchandises dans l'enceinte de la ville, 
soit à leur exposition sur un marché; car il est très difficile de 
dire si les droits dont il est question dans les textes qui vont 
nous occuper étaient des droits d'entrée ou des taxes de mar­
ché: les auteurs ne les définissent pas clairement et les com­
mentateurs ne sont nullement d'accord sur ce point. 

ll n'est pas impossible, d'ailleurs, que ces deux f'açon~ d'im­
poser les marchandises qui ne diffërenl pas beaucoup entre 
elles dans le fond, aient existé simultanément ou même qu 'elles 
aient été substituées l'une à l'autre. 

Suétone raconte que Caligula établit un droit sur tous les 
comestibles qui se vendaient ù Rome~. Hien ne prouve dans la 
phrase de Suétone qu'il s'agisse d'un odroi ; mais Pline parlant 

tolerare non desinunt, reserventur : quum duas portiones œrario nostro 
conferri prisca institutio disposuerat, atque hanc t.ertiam juiJemus adeo in 
ditione urbium municipumque consistere, ut proprii compendii curam non 
in alieno potius quam suo arbitrio noverint constitutam. 

1. Cf. Marquardt, Staatsverw.; II, p. 85. 
2. Vopisc., in Aurel., 20. Est prœterea vestrœ auctoritatis arca publica 

quam magis refertam esse reperio quam cupio. Cf. Daremberg et Saglio, 
Dict. des ant. grecques et 1·om., au mot Arca. 

3. Suet., Calig., 3. Pro edulibus quœ tota urbe venircnt, œrtum statutum­
que (vectigal) exigebatur . 
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d'un impôt de cetle nature 1, l'impôt sut' les legumes, l'appellt 
porlorium, cc qui indiquerait qu'il èlait exigé ù l'entrée de: 
marchandises mêmes dans la ville; ou tout au moins que, s'i 
n'en était pas ainsi, les Homains ne f~Jisaienl pas nctlcmcnt li: 
différence d'un octroi ct d'un impôt perçu seulement sur 1( 
marché. Pline nous apprend en même temps que ce droit perçu 

sur les légumes souleva une ~Tanù_e indignation dar1s le peuple, 
et que, devant les réclamatwns mcessrmles des Homains , on 
fut obligé de le supprimer, si hien qu'il n'existait plus de son 
temps; mais il est vraisemblable que les autres denrées con­
tinuèrent d'être fl'appées, et cela pendant longtemps encore 2 . 

Sous ·Marc-Aurèle, nous trouvons un impôt du même non 
o~ re 

établi ù nome, celui qui est désigné clans une mscription bien 
connue sous le nom de vectigal foriculm·ii et ansarii p1,01ne

1
,_ 

calium :.. M. Marquardt croit !, que primitivement 1'ansa
1
,_,· 
~u1n 

(de ansa, sorte de grand vase où l'on transportait les ll1'•rc} 
co tan-

dises) ébit payé par l'acheteur au moment de l'achat, tandi s 
que le foricularium (de fo1'ica, boutique, selon le scoliaste de 
Juvénal 5

, ou caisse, suivant Varron n) était payé })ar le m .. ai-
chanel. M<IÏs cette opinion s'accorde bien diffici lement a vec. 
l'inscription dont nous avons parlé, el qui est encore le do cu-
ment le plus précis que l'on possède sur ce sujet. On en a 
trom·é trois exemplaires, qui ne diffèrent entre eux que p~r 

1. Plin., H. ~·· t9,t9, 6 (éd. Littré): I~<H{UC he~cule nullum macelli vec­
tigal majus fUJt Romœ, clamore pleb1s mcusantts apud om nes princ·1 . . . 

1 
. pes, 

douee rmmssum est porlormm mercis IUJUS. 

2. En dehors de Home, on trouve la mention d'un impôt sur toutes 
1 

, 
marchandises mises eu vente suries marchés et dans les fo ires, jusque d e::. 

d · d J' · L d 1 · ans les ermers temps e emptre . c ven eur ( eva lt payer un demi-s il' 
ou l /48 de la valeur de l'objet, et l'acheteur un dt!dJi -silique ég<1lement tbe 
nom de silique, l'impùt se nommait siliquaticum. Cas:siod. , Var., 4, -u}. rJ1 

Baudi _ di Vcsu:e, des Impositions de La Gaule dan~ Les derniers temps d; 
l'empzré rornmn (!rad. Laboulaye), ch. "'• §(Hl, p. :J7. 

3. C. 1. L., VI, 101G. 
4. Staatsvenv., Il , p. 270 . 
;.,. Sal. , :'i, :,g _ 
1) . Oc Re m sl .. 1. ;)(} . 
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Jes détails insignifiants. Elle a étô l'objet de la pnrl de 

;\f. ~fommsen d'un commentaire tl'ès intéressant 1 : 

IMP·CAESAR·M · AVRELIVS 
ANTONINVS AVG 
GE lUI AN 1 CV S · SA R MAT • ET 
BiP • CAESAR · L · AVRELIVS 

COMMODVS · AVG 
GERM A NIC VS • S A R MAT 1 C 

IIOS LAPIDES·CO~STITVI·IVSSERVNT 

PHOPTER • CO~ TROVERSIAS · QV AE 
INTER· MERCATORES ·ET· MANCIPES 
ORTAE. ERANT ·VTT · FINEM 
DE MON STRAR EN T V E CT I GAL T 
FORICVLARI TE ANSAR II 
PROMERCALIVM SECVNDVJ\1 
VETEREM · LEGEM · SEMEL • DVM 

TAXA T·E XIG VND0 2 

[mp(erator) Ccesar M. Aurelius Antoninus Aug(ustus) Germanicus 
Sarmat(icus) et Imp(erator) Ccesar L. Aurelius Commodus Aug(ustus) 
Germanicus Sarmatic(us) hos lapides constitui jusserunt propter 
conti'oversias quœ intet' mercatorès et mancipcs ort;:e erant, uti fi­
nem demonstrarent vectigali foriculari(i) et ansarii promercal i 1_~m , 

secundum veterem legem semel dumtaxat exigundo. 

Il faut d'abord remarquer que, d'après ce monument, qui a 

un caractère officiel, il semble que l' ansarium et le foricula­

riumnesoient qu'un même impôt ou tout au moins deux formes 

d'un même impôt frappé sur les objets destinés à la vente, 
puisqu'on y lit : vectigali ansarii et foriculaJ'ii promerca­

lium. 
De plus, il ressort clairement de cette inscription ce fait que 

Marc-Aurèle et Commode ont fait tracer une limite pour couper 

court à toutes les querelles qui survenaicllt perpétuellement 

entre les marchands et les fermiers; on sut, dès lors, la ligne 

au delà de laquelle les publicains n'avaient pas le droit d'exiger 

le payement du vectigal. 

1. Epig. Anal., 15. 
2. Dans le n° 'lOU) (b), le nom de Commode a été m1rtelé; dans le 

n° 1016 (c), il a été remplacé p:-~r celui de Sévt~re Al exandre. - Au lieu de 
TE (ligne 12) , on litE T dans b et. e. 
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Si l'on n'avait que cc seul renseignement, on ne serait pas 
autorisé à en conclure qu'il s'agit ici d'un droit d 'octroi ; car 
les emperem·s auraient pu faire tracer ces limites afin d' indi­

quer nettement la pJrtie de la ville hors de laquelle les com­
merçants ne seraient pas soumis à un droit de marché. 

Ivlais il faut noter avec ~1. ~'lommsen que les trois bornes sur 

lesquelles l'inscription était gravée ont élé précisément trou­

vées en face des p·1rtes de la ville; elles étaient donc éviden
1

-

mcnt placées, les deux premières sur le bord de la via Sala ~~ia 
la troisième sur celui de la via Flaminia; ce qui n'aurait pa~ 
eu de rc~ison d'être s'il s'agissait d'un droit de marché. Aussi 

M. Mommsen n'hésite pas à affirmer qu'il est. question dtl,ns 

cette inscription d'un droit d'octroi. Cette hypothèse est con­

firmée par une autre inseription trouvée sur les bords du 

Tibre, au pic(l de l'Aventin, c'est-à-dire à l'une des entrées de 
Rome du côté occidental. Elle e~t conçue en ces termes : 

Or., 55.48. 
QVICQ V ID· VS VA HIVM· IN VE HIT V R 

ANSA RIVAI-NON· DEBET 

Quicquid usuarium invehitur, ansarium non dehct, 

Comme l'a très bien fait remarquer M. Naquct 1 , l'expression 
quicquid invehitur ne peut s'appliquer qu'à un droit d'entrée 

et cc qui vientmontrcrplusclairemen{ pe<ll-êtreencorc que l'an~ 
sarium était un dr0it analogue au portorium, c'est que nous 

retrouvons au sujet de cet impôt la même exemption que nous 

avons déjà cu l'occasion de signaler à propos du portorium: les 

objets destinés à l'us ~1ge des marchands ou des voyagcul's n e 

sont pas soumis au droit; les marchandises seules réservées 
à la vente (promercales) doivent l'acquitter. 

ll ne semble donc pas téméraire de conclure de ces deux 

inscriptions que le vectigal ansarii et foricularii prornerca­
lium était un droit d'octroi. Malheureusement il est impossible 

de dire à quel moment il fut établi ct combien lie temps il fut 

1 f111p. ùui. , p. 7 '~ 
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perçu. D'après la première inscription que nous avons cilée, 
on voit qu'il existait déjà longtemps avant Marc-Aurèle, puis­
qu ï l y est question d'une ancienne loi parlée d~~j à à cc propos. 
On peut aussi avancer que, selon toute vraisemblance, il exis­
tait encore sous Sevère Alexandre 1, mais c'est tout ce que 
nous permettent d'affirmer les deux seuls ùoc11ments que nous 
possédions sur la question 2 • 

Transit. 

Le transit est, dans notre législation douanière, une mesure 
destinée à adoucir dans la pratique la rigueur de la loi ; quand 
une marchandise traverse un pays sans y être consommée, 
elle n'est pas assujettie aux droits qui la frapperaient si elle ne 
devait pas en sortir. En était-il de même chez les Romains? 
Évidemment cette conception est contraire à l'idée que l'on sc 
faisait à Home du portorium. Non seulement, en effet, les 
marchandises payaient lorsqu'elles entraient clans un pays, 
mais encore lorsqu'r.lles en sortaient; et, de plus, elles avaient 
à acquitter bon nombre de péages dans l'intérieur même de la 
contrée. Si l'on songe, en outre, à l'avidité des traitants, qui 
avaient tout intérêt à maintenir' un tel ordre dP choses, on sc 
figurera difficilement qu'une mesure semblable au transit ait 
jamais pu exister . Nous trouvons pourUml la trace d'un fait 
de cette nature dans Cicéron. Au moment où son frère Quintus 
était gouverneur d'Asie, les marchands qui faisaient le com­
merce sur le littoral se plaignirent de cc qu'il leur fallait payer 
le portm·ium toutes les fois qu'ils entraient leurs denrées dans 
un port ou qu'ils les en emportaient sans avoir pu les y vendre . 
Il en résultait que la même marchandise était imposée plusieurs 

1. On sait que sur la troisième borne le nom de Commode a élé rem­
placé par celui de Sévère Alexandre : ce fait indique que les pierres étaient 
encore en place sous le règne de cet empereur. Si l'impôt avait cessé d'exi s­
ter , n'aurait-on pas plutôt enlevé les bornes que changé l'inscription qui y 
Hait gravée ? 

2. Cf., pour cet impôt, Burmann, de Vect., p. 73 et su iv. - Na qnct , fmp. 
ind. , p. 71 et. suiv . - Marqnardt, Slaalsverw ., 1[ , p. 270 . 



- 160-

fois ùc suite, cc qui causait aux négociants un grave domtnao-e 
t) • 

De là une sérieuse contestation avec les fermiers du portoriu
1
n. 

Cieéron était d'avis que les marchands avaient raison et que 
les publicains abusaient singulièrement de leur droit. Mais il 
r1e fit pas connaître son opinion à son frère asS<\Z vite pour 
Jmpècher celui-ci de soumettre la difficulté au sénat 1 • Il est 
bien regrettl:'ble que l'on ne connaisse pas la décision du sénat 
à ce sujet. On ne voit nulle part ailleurs que la question ait été 

soulevée de nouveau. 

· 1. Cie., _ad Att., ~· 1_6, 4 .. Illud tamen _c~t:wd scri~it animadvertas velim de 
portorio circumvechoms : ait se de consilll sententia rem ad senatu111 r . 

'd 1· 1· t l 'b d eJe-:.:isse ; nondum VI e 1cet meas 1l eras egerat, CJUI us a eum, re consult 
. d b . a et explorata, perscnpseram non e en. 
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J)e toute celle étude il faut conclure qu'il n'y a aucun rapJ 
prochemenl à faire, dans le fond, entre le portorium tel qu'il 
existait à Home, et la douane telle qu'elle est établie de nos 

Jours. 
Les douanes, en effet, peuvent être considérée:::; sous un dou­

ble aspect., comme impôt ou moyen de revenu pour l'État, ou 
comme instrument de protection pour l'indUstrie et 18~ pro­
ductions nationales. On les favorise en mettant il la frontière, 
sur les produits semblables venant de l'étranger, un droit qui 
en élève le prix; par là on évite aux producteurs et aux indus­
triels du pays une concurrence qui pourrait leur être fatale. Il 
y a donc aujourd'hui une idée économique attachée à l'institu­
tion de la douane. On ne voit rien de semblable chez les 
Romains. Il est impossible de trouver la trace d'une politique 
protectionniste 1lans aucun des textes qui nous sont parvenus 
sur la question. Il es t facile d'ailleurs de se rendre eompte de 
ce fait. Même lorsque l'Italie formait seule le domaine de la 
répuhlique, il n'y avait point, à proprement parler, d'industrie 
nationale. L'industrie n'était point considérée à Rome; elle 
était laissée aux esclaves, qtti travaillaient dans la maison el 
pour les besoins du maître, et dont il n'était pas nécessaire 
d'exciter l'activité par des lois protectrices ; elle était aban­
donnée aussi à quelqur.s humblr.s artisans, à qui le travail des 
eselaves faisr~it unt- conc.urrence rrdoutable, mnis qui, n'ayant 

t1 
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aucune influence dans l'Etat, n'aurai~nt jamais song;~ ;\ récla­
mer conlre l'invasion des m:uchancliscs drangères, t~lors 

qu'ils n'étaient pas capables de les remplacer par des pro ... 
duits n:üionaux. On eut si peu l'idée de protôgcr l'i11dns ... 
tric italienne que la production agricole elle-mème fut 
négligée; l'anéantissement du travail libre et le dévelop ... 
pement des latifundia lui donnèrent, malgr(~ les efforts de~ 
Gracques, le coup ffil)rtel, cl on dut se r1~signcr ù tirer do 
l'Asie, de la ~icile ct de l'Afrique les richesses que l'Italie ne 
pouvait plus fournir. Plus tard, contre qui les Romains 
auraient-ils drfendu leur induslri<' ? Ir monde entier leur 
appartenait. 

Il est vrai qu'on trouve dans le code quelques consti­
tutions qui semblent contredire celte opinion: les prohibi ­
tions dont nous avons parlé 1 peuYcnt paraîlre nn pren1 iee 
abord insrirées par une idée économique; mais on s'aper­
ç,oit bien vite qu'i l ne faut y chercher qu'une mesure de 
sécurité publique. « Perniciosurn namqne romano imperio 
et proditioni proximum est barbaros quos indigere convenit 
telis, eos ut validiores reddantur~ instruere >), dit l'empereur 
Marcien 2

• 

Le portoriwn n'a donc jamais été autre chose, chez les 
Romains, qu'un impôt de circulation; il n'avait qu'une seule 
utilité, mais une utilité capitale : remplir facilement le trésor· 
public; ct ils ne cherchèrent qn'ü en tirer le plus de profit 
qu'il était possible. 

Loin de favoriser le commerce, ils multiplièrent les entraYes 
séparant les provinces les unes des autres par des ligne~ 
douanières, créant sur les routes, sur les ponts, snr lr.s canaux 
des péages à chaque pas, pour enrichir le trésor aux dépen~ 
des commerçanls, landis que ceux-ci se payaient de leurs 
trvances sur les acheteurs, à qui ils vendaient pour des prix 

'1. Page 125. 
2. Cod . Just, 1,., ld, '2. 
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fort élevés les rnnrcharuliscs ê1:1lCnt~CS a !a nt de frais :lU travers 
de l'empire . 

Vu et lu 
à Paris, en Sorbonne, 

le 12 juillet 1880, 

pat Ir. Doyen de la Faculté des lettres de Paris , 

H. WALLON. 

Vu et permis d'imprimer: 

te Vice-Recteur· dl'. l'Académie de Paris, 
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Un portoJ'ium sur les nwrchundises étrangi:res cslrélabli en Italie par César. 
Le po1·torium persiste sous l' em pire. • . . . . • . • • . • . . . . . • • 
Il est l'objet d'une importante délibération sous !'léron. 
~crtinax supprime tous les portoria. 
ils sont rétablis. 
De l'Delava . • • • • . . . • . 
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. bCS 
.Etait-ce le laux du portoriun1 depuis Au gust e comm e Je pensent quelques-mts? 9 9 
Etait-ce un taux qui s'appliqunil seu lement aux oLjets de luxe comm~ d'autres le - .... 

croient ? . • • . • . . . . . • • . • • . . . . . • . . . . 
C'e8l vrai;cmblabl emcn t le tnux du p orlorium ù la fin de l'empire •.. 
Date pmLable de ce lle réform e. . . . • • • . . . . . . • . . . 
Conclusion. Le port01·iwn sc présente d'abord sous h fùrnte d'un octroi. 
Les octt·ois des pa ys conquis se perçoivent peu à peu au profil de Rome victo-

ri euse . • . . . . . . . . . . • • . • . . • . . ...•. 
Établissement d'un système complet de circomcripti ons douanii!res. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

CI!lCO :iSCHIPTI0:\"8 DOt:A i\ IÈP.ES DE L'EMPIRE RO)!AIN. TAUX Dt: porlorium 
DAl\S CHACU~E D. ELLES. 

Liste de ces ci rconscri pt ions. 

'1 ° llllE'l'AG:'iE , • • • • • 

2• Jt.LYHICUM • • • • • • 

P ravin ees comprises sous ce nom . . . . • . 
Stations du po1·torium qui n o u~ w nt connues: sta tions d'Atrans. 

de Larix '? 1Saifn ilz) . 
de Loncium 

Direction de la ligne douaniL~re entre le l.\'ori cun1 ct i'ltalie . 
Stations de Sublavio. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 

de Partsr.ltiu s . • , . . . • . • . . . . • . • . . • _ 
Au nord la ligne duunni ère suiYait probablcmcnl le cours du Danube . 
Station de Boiodururu •• 

d'tnl erci sa ...•..•.. .. ••... .. ...• 
de Pons Aug~t ;: li • . • . . . • . . . . . . • . . • . . 

l.a li gne douanière de lï ll yricum rst établi e Jnus des conditions spéciales 
Stations établies dalls l' i11térieur du pays : à l'œto vio .. 

Slalio Escensis . ..• .• .... 
Stati on de Leza u. . . . • • . . . • 
Slalion situ ée non loiu de Semcntl ria. 
St:Jtion de Tsit·rna . . . . . . • • . 

ll'Ainws ••. • ...•.. 

à Sa varia. 

On ue peut fixer le laux Ju porl01·ium dans lïl lyricum. 

3" GAuLES. Li sl t~ des provinces qui colll pos::ielll. la réf';ion douanière. 
Di rec ti on de h ligne douan ière au Sll d ••. . 

ù l'ourst. . . . 
atJ nord-ouest. . 

Stations llntJ :JJJièrcs connH cs: sint ions de l.n g·udunum Convcnarum. 

de PcJ u. 
de l'i ast·u ..•. 
de Fiu cs Cotlii . . 
de nd Ptlbli e.lnos 
de Saint -Maurice. 
de ~la .~ i:1 . • • 
de Turicum .. 
de Divodurum. 

~D 

30 
50 
55 
56 
38 
59 
39 
41 
42 
45 
44 
44 
46 
47 
41) 
50 
52 
52 
52 
54 
55 

56 
57 
57 
57 
58 
59 
co 
()1 

65 
65 
6() 
66 
67 



Péa!<es établis dans l'inlérieul' du pays. 
Stations de Nemausus . 

de Cularo .. 
de Vienna •. 
de Lugudunum. 
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Le laux du portoriwn était cl~ 2 1/2 OJO. 

4° EsPAGNE. Toutes les provinces espagnoles ne formaient qu'une seule région 
douanière . . . . . • . . • . .•••••••. · • . 

Le taux de l'impôt était de 2 OjO. . . • . . • • • • . • • • . . . . 

5° AFnlQUE . Les impôts au nomb1·e de quatl·e, parmi lesquels était le porlorium, 

étaic11t loués ;\ un seul fermier. . . .. 
Un ne connaît qu'une s~ule station : slatio ad por tur11. 
On i ~ nore le taux du porforiu,m en Afrique .. 
L~ tarif de Z1·aïa est spr)eial ù cette localité .. 

()o ÉGYP1' E. L'Egypte lormait so us l'r~ 111pire uuc région clouauièr·e. 
Fermie r~ . . . . • . . 
Employés de la douane. 
St:1tions de Schedia .. 

de Syène . . 
de Leukê- Cumê . 

Péage d'llcrmupo~is .. . 
Octroi d' II ermonthis .. . 
On ne counaîl pnr le l:1ux du JIOI'luriwn en Egyple. 

7o AsiE. Les Homains rlistinguaient plu:;ieurs circonscriptions douanières 

Page:> . 

68 
68 
()8 
70 
71 
75 

7:i 
7G 

77 
77 
78 
79 

80 
80 
80 
8(1 

82 
83 
R3 
83 
84 

to l'Asie, 2° ln Bithynie, le Pont ct la Paphlngonic. K} 
Cette distindion exist~il sous !J Hépuldiqne. . . . . 84 
Elle persiste sons l'empire. . . . . . . . . . • 84 
Le tn11x du J!Orlonu•n dans les prorinces d'Asie ,;tai t de 2 1,'2 0,'0 85 

8° SICI LE. La Si t: il c formait ur1c province don .111ièrr~ . 

Sous la Hépn!Jliquc le Lll tx y était d~ 5 OjO . .•• 
9° !TAI.IF. Le Ji01'[01'Ùlln n'y frappait que les objets lk luxe. 
La principale douane est celle de l1üleo li ....• 
Douanes de. Brnml is iurn, de Tei·gcslc, d'.-\quileia .. 
te liiux du porturiwn 6tait probablement de 2 ·l j~ OJO. 

CIIAI'ITIIE QU.\TIHÈME. 

MOllE DE PER CE Pl ION DU ]J01'lOriwn. 

Il était lou é ù des fermiers ....... . 

a. PEniODE IIÉPCBLff,A/NE.- Le soin de loue!' les ]i'Jrloria appartenait 
aux t: Cl1SCUI'S ••• • • •••• • •• • • 

LeK censuria. . . . . . . . . . . . · . 
Le Lnil est ralaiJ!t~ JI OIII' 1111 lustnon : durée d11 lu .sll'/11/t. 
Les p01·Loria w nL lntll··~, ;; •,il st·His. so it a1·et: d';wlrrs ccdiyaliu. 
Sociétés de publit:ai 11 s 
Mancep:; . 
Garants. 
A~~nt i,;~ 

85 
R5 
8G 
86 
Si 
87 

89 
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Magzster societatis à Rome. . • . . • . . 
Pro magistro, dam les provinces , 
Ta bu ltl1'Ù • • . 
Esclaves . . . . . . . 
Employés libres. • . . 
Avidité drs pub! icains. 
Les fermiers étaient-ils placc's en Italie sous la surveillance de quatre questeurs? 
En province les lllagislrats les protègent plutôt qu'il s ne les su rrcillen l. 

b. PÉRIODE llllPÉIUALE. - Les portona continnent à être loués à des 
traitants . , . . . . . . . . . . • . . . . . . • . • • . . • • 

Ce sont généralement des affranchis depui s Had rieu. . • • • . . . . . 
A côté des fermiers on trouve des procurateurs chargés de les survei ll er. 
Attributions de ces procurateurs . . . 
Caractère de ces procurateurs . • • . . . • . . . . . 
Prowratores vccligalis lllyrici. . . . . . • . , . . 
t e vectigal Jllyrici est distinct du portorium 1 llyrici . 
f.onductm·es quatum· publicorum Africœ. 
Procuralorcs q~taluor publiconun A(ricœ. 
Condllclorcs quadragesinuc GaUiantm. 
Procw·atm·es quadragesimœ en Asie .•• 
Qu'étaient-cc qne les Octavarù . .... . 
Esclaves cl affranchis envoyés dans les postes donauicrs pour suneillcr les 

actes des frr n1ic rs cl de leurs agents ; Prœpusil t. 
Tabulm·ii . , . . . . . . . . . . . 
Vt!lici el: contrascrijJlorrs . . . . . . . . . . 
Le lustrwn so us l'empire dure ci nq ans. • . . . 
Pet·sonucl employé p:H' les fermiers : Jllagi;ter . 
Homm es de condition libre •. .. .... .. 
.Esdaves: villià, contrascriptm·cs, arcm·it? . 
J'iC(ll 'li . . . . . . . . . . . . . . . , . . 
Règles qui sC111blenl prés irler à l'avance ruenl de ces esclaves. 

Jlum:Aux ou POHTomuJI .\ 1\cnm . - Il y ava it à 1\olliC de& bureaux centraux de por-
loriunt . . •..... . ........ . •.....• . , 

Procur:1tcurs attachés à ces bureaux .• ..•........•. 

c. P.ÉRJODE DU BAS-EMPIRE. -Le Comes utc1·arum largitwmun porte les 
lois relatives au po1·loriwn. • . . • . . . . . . • . . • . • 

L'adjudication de la fenuc du porloi'iwn sc fait en présence du pract du pré­
loire ou de ses vicaires . • . . . . . . . • • . . 

J,n durée du ba il est réLhule à un miuimum de trois ans ..••. , .•••• 

CHAPITRE CI~Q UIÈl\IE. 

u6 
96 
9G 
97 
97 
98 
99 
99 

100 
10t 
102 
102 

102 
103 
'103 
103 
103 
103 
104 
104 
104 

105 
10o 

108 

•108 
108 

QUELLES !::TAlENT LES MAll CILINDISES ET LES PEP,SONNES SOt:.\J ISES A L'lMPOT 

DU porloriwn. QUI!:LLES ~: TAIE:'{T CELLI~S QUI EN ÉTAIENT EXEMPTES . 

1 • ill ARCH A:'VDISES SUJETTES A L' lilfPOT. - Règle général e. Tous les objets 
des tinés :w. commerce doivent payer l'impôl. . . . . . . • . ' . · . . . • 110 

2o MARCHANDISES EXEMPTES DE L'IJJPOT . - Les objets qui servaient 
it l'usage des particuliers étaient exem plE de toul droit. H 1 

I>iWculté$ dJn~ l'in:crpré tët:on de celte r rf.;lt:. . • . Ht 
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Objets q11i j'luissaieul de la frauchise douanièr.: : Instrumenta itineris. 
Instruments destinés à l'aç;riculture . • 
Objets appartenant au tise .•..• 
Obj ets envoyés aux troupes par l'État. 
Liste de M•Œcien • . • . . • 
Origine possible de celle liste . . 
Tarif de Zraïa. . . . . . . . . 

115 
115 
114 
114 
115 
118 
119 

Ce n'éta it pas un tar if d'octroi. '123 
C'était un tarif de douane . . • . 125 
Pourquoi il a été rédigé. . . . • 123 
Liste de marchandises exportées par Verrès que donne Cicéron. • • • 125 
~Iurchandises qui ne pou v aient être exportées. . • • • • • • • . 125 

3o PERSONNES SUJETTES A L'lJlJPOT.- En théorie tous sont soumis sans 
distinction à l'impôt du porto1'lwn?. . . . . . . . . . . . . . . . • . 126 

4• PERSONNES EXEMPTES DE L'Ili1POT.- L'empereur. • • • • • • • . '127 
Les ambassadeurs des nations élt·angères pour les objets qu'ils avaient achetés 

sur le territoire romain. . . • . . • • . . . . . • • . . • • • • '127 
Les gouverncut·s de provinces étaient-ils exempts du porto1·ittm ? . • . . • 128 
Avaient encore l'immunité : les questeurs pom· les bêles féroces destinées aux 

jC! ux elu cirque . . . .....•. ~ . . . . 128 
Les officiers attachés à la personne de l'empereur. 129 
Les sollia!s. • . 129 
Les vé. érans . . . . . . 130 
Les navù:ularii. . . . . 131 
Immunités accordées à des individus. 1:J2 

:'1 des villes . • • . 133 

CHAPITRE SIXIÈME . 

Q'JELLES ÉTAIENT LES LOIS QUI P:lOTI::GEAIENT LES PUBLICAINS COCITI\E LES MAilCHANDS 

QUELLES ÉTAIENT CELLES QUI PHOTÉGEAIENT LES niA.I\CHANDS CONTRE LES PUBLI­

CAINS. 

1' MESU!ŒS EMPLOYÉES CONTRE T.A FRAUDE. - Diverses sortes de 
fraudes . . . • . . . . • . • . • . . . . • . . • . • . • 135 

!'iécessité d~ d..St: lnrcr tous les objets qu'on transporte. . . • • • . • . 13fi 
Les publicains avaient le droit de vérifier l'exactitude de la déclaration. 137 
S' il y avait cu fraud e !cs objets t~laienl confisqués. , . . . . . • 138 
.\ rrangen~ents à l'amiable faits entre les marchands et les publicains. 139 
Si l'el'rcur u't~t:1i t pas volontaire la peine était moins grave. 139 
Individus qui étaient à labri de toute peine. . . • • 110 
Cùntrcbandc exercée à main armée. • • . • . . . . '141 

2o WIS PORH.'ES CONTRE LES PUBLICAINS.- Surveillance exct·céc par 
les procul'atcurs et leurs c~cla vcs ..•....• 

Edit de Néron .•••..•••.•......• 
Peines édictées conll'e l ~s publicains .••..• · . 

142 
142 
'142 
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CHAPITRE SEPTIÈMJ.<;. 

DANS QUELLES CAISSES ÉTAIT VERSÉ LE Pl\ODUIT DE LA F'Eli~!E DU PUHTOHJUl\I 

Le produit de la ferme du po1·torium élail versé dans l'œmrium Sallt1'1ll sousP~ge~ . 
la République • • . • . • . • • . • · · · · • · · · · · · · · • • . 144 Au début de l'empire les recettes fournies par le poTlorium revenaient au fisc 
dans les provinces procuratoricnncs. . • . . . · . · • • · • · ' • • 

145 
Et sans doute dans les p1·ovinces impériales .... . · . • . . . . • . 

145 Dans les provinces sénatoriales une p~rlie du produit de la ferme du porloriun:. 
étnil peut-être versée dans le fisc. . . . . • . . . . • . . . . . . 

Plus tard les rece L! cs du port01·ium furent pariou t versées dans le fi sc . 
Il en était de même des amendes pour contraventions aux lois de douane . 

DEI.JXJÊm~ P.\.P.TIE 

CHAP TRE IIUI111~m: . 

DES PÉAGES . 

Il exi~lait des péages dans l'empire romain. 
Perlinax les abolit. . . . . . . . . • . . 
Ils sont rétablis. . . 

Les péages frappai ent é3·alemenl les o!Jjcls cl les personnes . 
Les péages uugmentaicnl beaucoup le produit du po1·LorÎu111. 

THOI SIÊ~IE 1'~\HTIE 

CIIAP.THE NEU\'Il~m: . 
DES OCTI{QIS. 

Ce c1u'on entend par octroi dans ce chapitre .•...... ..... 

'1° OCTJWJS DANS !.ES fllWVINr:ES. - Sous la llépuldiq ue : à Ambracie. 
à Termc~ws n1aj or. . 
:'t Rhodes, à ~Jarsc il !c 

Sous l'empire: ù Cologn e, à Coblcntz. . .. . . 
Comment on obtenait l'autorisation ri ' établir uu octroi. 
Les octrois sont loués à des publicains. . . • . . . . 
Sous le Bas-Empire l'lt tal s'adjuge une pnrlic des Ot lrois de,; cil~s m ttnic ipal c~: 

2° OCTROI DE ROME. -Caisse muuicipal e . 
Octroi . .•..•....•....... 
Vectigalforiculanï et ansarii )J1'0/1/CJ'Cahum 
C'était un ùroit d'oc troi ......•.. 
THAXSIT.- Existait-il chez les Romaius? ... 

ÉPILOGUE. 

t c z1orlorium n'étaill'oinl chez les Romain s un e mesure économ irptc, ma 1s Une 
l't 'S ' OIII'C(• Ji ~r; J! c . . . . . . , . . .. 
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77. 96, 99'. 

56, 172', 102. 
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\\! !mann~. 

1256 = Ur., L!J2R ••.. 
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